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Amendement n° 52 de la commission: MM . le rapporteur, k
garde des sceaux. - Adoption.

Adoption de l ' article 25 modifié.

Article 26 (p. 490)

Amendement de suppression n° 141 de la commission: MM . le
rapporteur,le gardedes sceaux. - Adoption.

L'article 26 est supprimé.
L'amendement n° 131 de M. François d'Aubert n'a plus d'ob-

jet.

Article 27 (p. 490)

Amendement n° 142 de la commission: MM . le rapporteur, le
garde des sceaux. - Adoption.

Ce texte devient l'article 27.

L'amendement n° 131 de M. François d'Aubert n'a plus d'ob-
jet.

	

Amide 28 (p. 491)

Amendement n° 143 dela commission: MM . le rapporteur, le
garde des sceaux. - Adoption.

Adoption de l'article 28 modifié.

Article 29 (p. 491)

Amendement de suppression n° 133 de M. François d'Aubert :
MM . Francis Delattre, le rapporteur, le garde des sceaux,
Jean-Yves Le Déaut. - Rejet.

Amendement n° 108 du Gouvernement: MM. le garde des
sceaux, krapporteur,Jean-Pierre Michel, Francis
Delattre. - Rejet.

Amendement n° 54 de la commission: MM. le rapporteur, le
gardedes sceaux. - Adoption.

Amendement n° 99 de M. Jean-Pierre Michel: MM. jean-
Yves Le Déaur, le rapportez. . le gardedessceaux. - Rejet.

Adoption de l'article 29 modifié.

Aride 30 (p. 492)

Amendement de suppression n" 55 rectifié de la commission :
MM . k rapporteur, le garde des sceaux. - Adoption.

L'article 30 est supprimé.

Article 31 (p. 493)

Amendement de suppression n°56 rectifié de la commission :
MM. le rapporteur, le garde des sceaux. - Adoption.

L'article 31 est supprimé.

Après l'article 31 (y. 493)

Amendement n' 144 de la commission: MM . le rapporteur, le
garde des sceaux. - Adoption.

Amendementn° 103 de M. Jean-Baptiste, avec le sous-amen-
dement n' 164 de M. Bertrand : MM . Jean-Jacques Hycst,
Lion Bertrand,le rapporteur, le garde des sceaux. - Retrait
du sous-amendement; adoption de l'amendement.

Article 32 (p. 494)

Amendements de suppressionn°' 57 rectifié de la commission
et 13. 4 de M. François d'Aubert : MM . le rapporteur, Fran-
cis Delattre, le garde des sceaux. - Adoption.

L 'amict? 32 est supprimé.

L 'amendementn° 158 deM . Li Déaut n' a plus d'objet.

Ani..k 33 (p. 494)

Amendement de suppQrersion n°145 de la commission: MM . k
rapporteur, k gardedessceaux. Adoption.

L 'article 53 eusupprimé.

Après l'article 33 (p. 494)

Amendement n" 146 de la commission: MM . k rapporteur,le
garde des sceaux. - Adoption.

Amendement n° 159 de M. Le Déaut: MM . Jean-
Yves Le Déaut, le rapporteur, k garde des sceaux. - Retrait.

Amendement n' 160 de M. Le Déaut: MM . Jean-Yves
Le Démit, le rapporteur, le garde des sceaux. - Rejet.

Article 34 (p. 496)

L'amendement de suppression n° !35 de M. François d'Aubert
n'a phis d'objet.

Adoption de l'article 34.

Après l'article 34 (p. 496)

Amendement n° 58 de la commissio: : : M. k rapporteur.

Amendements n°' 59 et 147 de la commission: M. le garde des
sceaux. - Adoption des amendements n°' 58, 59 et 147.

Article 35 (p. 496)

Amendements identiquesn° 60 de la commission et 136 de
M . François d'Aubert: MM . Francis Delattre,le eapponeur,
k gardedes sceaux, Paul Mercieca. -Adoption parscrutin.

L'amendement n° 162 de M. de Courson n'est pas défendu.

Amendement n° 1 i 1 du Gouvernement: MM . le garde des
sceaux, k rapporteur, Jean-Pierre Michel, Claude Malhuret.
- Adoption par scrutin.

Amendement n" 148 de la commission: MM . le garde des
sceaux, le rapporteur. - Adoption.

Adoption de l'article 35 modifié.

Après l'article 35 (p. 500)

Amendement n° 149 de la commission: MM . le rapporteur,k
garde des:ceaux. - Adoption.

Article 36 (p. 500)

L'amendement de suppression n° 137 de M. François d'Aubert
n'a plus d'objet.

Amendement n° 61 de la commission: MM . le rapporteur,le
garde des sceaux. - Adoption.

Ce texte devient l'article 36.

L'amendement n° 100 de M. Jean-PierreMichel n'a plus d'ob-
jet.

Article 37 (p. 501)

L'amendement de suppression ri° 138 de M. Françaisd'Aubert
n'a plus d'objet.

Amendement n° 62 de la commission: MM . le rapporteur,k
garde des sceaux. - Adoption.

Ce texte devient l' article 37.

Article 38 (p. 501)

Amendement de suppression n° 139 de M. François d'Aubin :
M . Francis Delattre. - L 'amendementn'a plus d'objet.

Amendement n° 63 rectifié de la commission: MM . k rappor-
teur, le garde des sceaux. - Adoption.

Amendement n° 64 de lacommission: MM . le rapporteur, le
garde des sceaux. - Adoption.

Amendement n° 65 de la commission,: MM . le rapporteur,k
garde des sceaux. - Adoption.

Amendement n° 73de la commission: MM . le rapporteur, k
garde des sceaux. - Adoption.

Amendement n° 67 de la commission: MM . le rapporteur,le
garde des sceaux. - Adoption.

Adoption de l'article 38 modifié.
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Après l'article 38 (p. 502)

Amendement n° 68 rectifié de la commission, avec les sous-
amendements n° 79 et 80 de M . Masson, 109 de M . de
Courson, et amendement n° 78 de M . Masson : l 'amende-
ment n° 78 :n ' est pas soutenu ; MM. ic rapporteur, Fric
Raoult, Jean Jacques Hyest, le garde des sceaux . Rejet des
sous-amendements n" 79, 80 et 109 ; adoption, de l 'amen-
dement n° 68 rectifié.

Amendement n° 69 de la commission : MM. le rapporteur, k
garde des sceaux . - Adoption.

Amendement n° 74 ueaifté de la commission : MM . le rappor-
teur, le gaude des sceaux . - Adoption,

Avant l ' article l e (suite) (p . 505)

Amendement n° 75 de la commission (précédc rrment réservé) :
MM . le rapporteur, le garde des sceaux . - Adoption.

Après l' article 38 (suite) (p . 505)

Amendement r.° 70 corrigé de la commission : MM . le rappor-
teur, le garde des sceaux . - Adoption.

Amendement n" 101 de M . Jean-Pierre Michel : MM . Jean-
Pierre Michel, le rapporteur, le garde des sceaux . - Retrait.

L ' amendement n" 102 de M . Jean-Pierre Michel n ' a plus d 'ob-
in

Les amendements n" 81 de M . Masson et 16 : de M. Uebers-
ch!ag ne sont pas soutenus.

EXPLICATIONS DE VOTE (p . 506)

MM. Eric Raoult,
Paul Mercieca,
Jean-Pierre Michel,
Jean-Jacques Hyest.

VOTE SUR L'ENSEMBLE (p . 508)

Adoption, par scrutin, de 1 ensemble de la proposition de loi.

M. le garde des sceaux.

Délaôt de repports (p. 508).

5 . Ordre du jour (p. 508) .
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COMPTE RENDU INTÉGRAL

PRÉSIDENCE DE M. PHILIPPE SÉCUIN

La séance est ouverte à quinze heures.

M . le président. La séance est ouverte.

DROIT DE LA NATIONALITÉ

Suite de la discussion d'une proposition
de loi adoptée par le Sénat

M . le président . L ' ordre du jour appelle la suite de la dis-
cussion de la proposition de loi, adoptée par k Sénat, ten-
dant à réformer le droit de la nationalité (n°' 16, 125).

Discussion des articles (cuite)

M. le président. Hier, l 'Assemblée a commencé la dis-
cussion des articles et s'est arrêtée à l ' amendement n° 29 à
l ' article 7 .

Article 7 (suite)

M . le président . Je rappelle les termes de l ' article 7 :
« Art . 7 . - L'article 37-1 du code de la nationalité est rem-

placé par les dispositions suivantes :
« Art. 37-1. - L'étranger ou apatride qui contracte

mariage avec un conjoint de nationalité française peut, après
un délai d ' un an à compter du mariage, acquérir la nationa-
lité française par déclaration à condition qu à la date de cette
déclaration la communauté de vie n ' ait pas cessé entre les
époux et que k conjoint français ait conservé sa national ité.

« Le délai est abrégé lorsque la femme donne naissance à
un enfant . La déclaration, est alors recevable un mois après la
naissance de l'enfant si les conditions relatives à la commu-
nauté de vie et à la nationalité du conjoint français sont
satisfaites.

« La déclaration est faite dans les conditions prévues aux
articles 101 et suivants, sur justification du dépôt préalable
de l 'acte de mariage auprès de l ' autorité judiciaire ou consu-
laire . y

M. Mazeaud, président de ia commission des lois consti-
tutionnelles, de la législation et de l'administration générale
de la République, rapporteur, M. Xavier de Roux et
M. Hyest ont présenté un amendement, n° 29, ainsi rédigé :

« A la fin du premier alinéa du texte proposé pour
l'article 37-1 du code de la nationalité, substituer aux
mots : " ait conservé sa ", les mots : " n'ait pas choisi
une autre . »

La parole est à M . le rapporteur,

M. Pierre Mazeaud, résident de la commission, rapporteur.
Monsieur le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, mes chers collègues, nous reprenons la discussion sur,
l'article 7, relatif à l'acquisition de la nationalité française par

le mariage . Hier soir, l'Assemblée a déjà examiné un certain
nombre d ' amendements.

L'amendement n° 29, présenté au nom de la commission,
tend à proposer une modification à propos de laquelle, je le
sais, le Gouvernement semble hésitant . ..

Pour acquérir la nationalité à raison du mariage, le
conjoint étranger doit notamment apporter la preuve que k
conjoint français lors du mariage a conservé cette nationalité
au moment de la déclaration. La preuve doit donc être
apportée au moment de la célébration et au moment de la
déclaration, c ' est à dire comme l 'Assemblée l ' a voté hier,
après un délai de deux ans à compter du mariage.

Tel est le sens de l 'amendement n° 29.

M . le président . La parole est à M . le ministre d'Etat;
garde des sceaux, ministre de la justice, pour donner l ' avis
du Gouvernement sur l 'amendement n° 29.

M. Pierre Méhaignerie, ministre d'Erat, garde des sceaux,
ministre de la justice. Je remercie le rapporteur d ' avoir sou-
ligné que le Gouvernement manifestait une certaine réserve
à l ' égard de l ' amendement. Il lui semble, en effet, que le
résultat recherché ne peut être atteint par la rédaction pro-
posée . En effet, l 'expression « n 'ait pas ctroisi une autre
nationalité » introduit une incertitude en prévoyant une
nouvelle condition en ce qui concerne la preuve de sa natio-
nalité française par le conjoint.

En droit français, la nationalité française peut être conser-
vée, bien qu ' une autre nationalité ai pu être acquise ou choi-
sie. L ' amendement est restrictif, puisqu ' il aboutirait à refu-
ser la souscription d'une déclaration par un conjoint
étranger, alors même que le conjoint français aurait conservé
sa nationalité, parce que ce dernier aurait éventuellement
acquis ou choisi une autre nationalité.

Telle est la raison pour laquelle le Gouvernement est
réservé.

M . le président . Les explications du Gouvernement vous
ont-elles convaincu, monsieur le rapporteur ?

M. Pierre Mazeaud, président de le commission, rapporteur
je suis plutôt convaincu : à telle enseigne que je retire cet
amendement dont je suis le signataire.

M . le président. L' amendement n° 29 est retiré.
M. Mazeaud., rapporteur, a présenté un amendement,

n° 30 rectifié, ainsi libellé :
« Rédiger ainsi le début du deuxième alinéa du texte

proposé pour l'article 37-1 du code de la nationalité :
« Le délai de deux ans est supprimé lorsque naît,

avant ou après le mariage, un enfant dont la filiation est
établie à 1 égard des deux conjoints, si les condition;
relatives à. . . %Le reste sans changement.) »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Cet amendement est important . Et je me tournerai volon-
tiers vers mon collègue Michel pour lui dire qu'il m'arrive
non seulement de suivre les propositions de la commission
Marceau Long mais aussi, il le reconnaîtra volontiers, d 'aller
au-delà.

M . Jean-Pierre Michel . Je ne vous ai jamais mis per-
sonnellement en cause .
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M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
De même que nous avons considéré qu ' il y avait des raisons
de conserver l ' acquisition de la nationalité par k mariage,
quel que soit le délai, la commission a, sur ma proposition,
estimé que lorsqu ' un enfant naît du mariage, c ' est la preuve
évidente de l ' intégration et du désir d 'acquérir la nationalité
française : dans ce cas, il convient de supprimer le délai préa-
lable à la souscription d ' une déclaration de nationalité par le
conjoint étranger.

Je vars ainsi au-delà de la proposition de la commission
Marceau Long qui maintenait encore un délai, même en cas
de survenance d un enfant.

Er pour être complet, je vais même proposer par cet
amendement d 'aller encore plus loin : dans la mesure où
l 'enfant est né avant le mariage entre concubins - et dans la
mesure, bien sûr, où k lien de filiation naturelle avec l ' un
des deux parents est reconnu -, je considère qu ' il y a lieu,
dans ce cas également et pour les mêmes raisons, de suppri-
mer les délais.

Vous ne pourrez donc plus, mon cher collègue, nie repro-
cher, comme vous le faisiez, hier, de me borner à suivre in
extenso, en quelque sorte, les propositions de la commission
Marceau Long. Vous me permettrez d 'a j outer, à l ' adresse de
celui qui fut mon président du Conseil d ' Etat, que, sur ce
point précis, il n ' avait pas senti la difficulté et qu 'il était bon
de la résoudre.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre d'Etat, garde des somme . Favorable.
M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n°30 rec-

tifié.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. M. Mazeaud, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 31, ainsi rédigé :

«Après k mot : " suivants ", supprimer la fin du
dernier alinéa du texte proposé pour l 'article 37-1 du
code de la nationalité . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
L' amendement n° 31 tend à simplifier la procédure d 'acqui-
sition de la nationalité française à raison du mariage.

Il est inutile de prévoir le dépôt de l ' acte de mariage
auprès du juge avant la souscription de la déclara ion elle-
même - donc dans un délai de deux ans, à compter du
mariage puisque nous avons modifié le texte hier. Il est plus
simple qu ' il soit déposé au moment de la souscription.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'Etat, garde des sceaux . Avis favorable.
La suppression de la formalité de dépôt de l ' acte de mariage
auprès de l'autorité administrative simplifie en effet les
démarches des déclarants.

M. le président . Je mets aux vois l ' amendement n° 31.
(L 'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 7, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article Z ainsi modifié, est adopté.)

Après l'article 7

M . le président. M. Delattre et MM . François d'Aubert,
Bassot, Jean-Louis Beaumont, Blum, Carré, Colin, Jean-
François Deniau, Diméglio, Falco, Gilbert Gantier, Gati-
gnol, Godard, Gest, Griotteray, Hellier, Houillon, Kergue-
ris, Larrat, Lestas, Marcellin, Mathot, Mayoud, Micaux,

Paecht, Mme Piat, MM . Roatta, Sarlot, Teissier, Trémège,
de Villiers, Noveili ont présenté un amendement, n" 112,
ainsi rédigé :

« Après l ' article 7, insérer l ' article suivant :
« L 'étranger ou l ' apatride qui contracte mariage

avec un conjoint de nationalité trançaise doit satisfaire
aux obligations définies par la réglementation sur l 'en-
trée et k séjour des étrangers en France . »

La parole est à M . Hubert Falco.

M. Hubert Falco . L'amendement n" 112 se justifie par son
texte même_

M. le président. Quel est l 'avis de la commission ?
M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.

La commission a repoussé l ' amendement . Nous entamons là
un débat assez complexe, sur lequel je m ' étendrai quelques
instant.

Le mariage relève de dispositions de pur droit privé . Or
l'amendement proposé confond des règles de droit public et
celles de droit privé . Ainsi, pour le contrat de mariage lui-
même et sa célébration, il serait exigé des cocontractants
qu ' ils répondent â des règles de droit public.

La commission, avec raison, a donc repoussé cet amende-
ment . ..

M. Alan Griotteray . Avec raison' Non, à tort !
M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.

. . . car le mariage est un acte de droit privé, qui, en aucun cas,
ne peut être soumis à des règles de droit public, en l ' oc-
currence celles relatives à la situation des étrangers en
France.

Que les auteurs de l 'amendement inc permettent de leur
dire que leur texte est chargé d ' une certaine perversité, dans
la mesure où ils entretiennent continuellement la confusion
entre des règles civiles qui concernent l ' acquisition de la
nationalité à raison du mariage . ..

M . Jacques Limouzy . Très juste !
M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.

. . . et des règles qui relèvent du droit public pur et qui ont
trait à la situation des étrangers en France.

Ne mêlez pas les deux choses, messieurs, car, en le faisant
- et c'est le cas dans tous vos amendements -, vous commet-
tez non seulement une erreur juridique considérable mais
également une erreur de fond puisque vous créez ainsi une
confusion fui, vous le savez bien, ira à l 'encontre de ce que
vous souhaitez et ne manquera pas d 'être exploitée à l 'ex-
térieur.

M. Alain Griotteray. A l ' extérieur ? A l 'extérieur de quoi ?
M. Pierre Mezeaud, président de la commission, rapporteur.

A l ' extérieur de cette enceinte, mon cher collègue !
M. Alain Griotteray. Non, justement, à l ' extérieur, cela

sera compris !
M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux . Le Gouverne-

ment partage l'analyse de la commission.
De telles dispositions n 'ont pas leur place dans la ds-

cussion sur le code de nationalité, comme cela vient d'être
clairement expiiqué. Le Gouvernement proposera prochai-
nement un dispositif tendant à louer contre les mariages de
complaisance.

M . le président. Au bénéfice des observations du Gouver-
nement, l'amendement n° 112 est-il maintenu ou retiré ?

M. Hubert Falco . Maintenu, monsieur le président.
M . le président . L'amendement n° 112 étant maintenu, je

le mets aux voix.
(L'amendement n étripas adopté.)
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M . le président . M . Delattre et MM . François d 'Aubert. ,
Bassot, Jean-Louis Beaumont, Blum, Carré, Colin, Jean-
François Deniau, Diméglio, Falco, Gilbert Gantier, Gati-
gnol, Godard, Gest, Griotteray, Hellier, Houillon, Kcrguc-
ris, Larrat, Lestas, Marcellin, Mathor, Mayoud, Micaux,
Novelli, Paecht, Mme Plat, MM . Roatta, Sarlot, Teissier,
' I'rémège, de Villiers ont présenté un amendement, n° 113,
ainsi libellé :

« Après l 'article 7, insérer l ' article suivant :
« li est créé un article 165-1 du code civil ainsi

rédigé :
« Art. 165-1. - Pour k cas où l 'un des époux est de

nationalité étrangère, l ' officier de l 'état civil compétent
peut, s ' il a un doute sérieux sur la sincérité de l 'engage-
ment de l ' un des époux, surseoir à la célébration pour
un délai qui ne peut excéder quinze jours . »

Je pense que vous développez à propos de l ' amendement
n" 113 les mêmes observations que sur l 'amendement n° 112,
monsieur le rapporteur ?

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
J ' irai jusqu ' à dire « même vote „ !

M. le président. Pour le moment, les mêmes observations
que précédemment.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Absolument, monsieur k président.

M . le président . La parole est à M . Alain Griotteray.
M. Alain Griotteray, J ' ai bien entendu M . le garde des

sceaux affirmer qu ' on tenterait d 'apporter une réponse à nos
préoccupations dans un autre texte que celui que nous dis-
cutons maintenant : je suis donc prit à envisager de retirer
l 'amendement n” 113, mais à la condition que l ' engagement
de M. le ministre d ' Etat soit formel et qu ' il nous dise à
quelle occasion nous traiterons de cc problème.

A la vérité, cc que M. Baudis a mis en évidence quelques
semaines avant les élections - et notre collègue n 'a pas L
réputation particulière d ' être un ultra, dans un sens ou dans
un autre -, c'est le fait que la plupart des maires sont très
souvent obligés de célébrer le mariage de personnes en situa-
tion irrégulière.

Qu'il me soit permis de dire, sans être aussi bon juriste
que M. Mazeaud, qu ' il est désagréable pour un officier
d 'état civil de se retrouver dans une telle situation . C ' est
insupportable !

M . le président . Monsieur le rapporteur, vous avez
demandé à intervenir, mais je crois que la demande de
M. Griotteray s 'adressait plutôt à M . le garde des sceaux . ..

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Je tiens à remercier M . Griotteray car l 'amendement n" 133,
si j'ai bien compris, va être retiré par son auteur.

M . le président. Peut-être !

M. Alain Griotteray . Après la réponse du garde des ,
sceaux !

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Certes, mais je veux vous engager à retirer cet amendement,
monsieur le député . Je m ' associe à ce que vous venez de dire.

Cela dit, il ne m 'apparaît pas souhaitable de mêler le pro-
blême de la célébration du mariage à la question des flux
migratoires.

Au nom de la commission des lois, je vais répondre à
votre sollicitation en indiquant que je .souhaite que le Gou-
vernement prévoit des dispositions à l ' égard du problème
que vous avez soulevé dans les prochains textes qu ' il nous
soumettra . Voilà qui, avant même la réponse du garde des
sceaux, que je n ' imagine pas défavorable, devrait vous inciter
à me suivre.

M . le président. Monsieur le garde des sceaux, avez-vous
pressenti notre attente ?

M . le ministre d' Etat, garde des sceaux . Tout au long de
ce débat, j ' ai dit très clairement que la réussite de l ' intégra-
tion des personnes qui sont en France et veulent y rester
- réussite qui est un devoir pour nous - nécessite de lutter
contre toutes les formes de fraude, en particulier contre les
mariages de complaisance.

J ' ai indiqué qu ' il y avait plusieurs réponses.
L ' une est liée à la réforme du code de la nationalité . Le

passage de six mois à cieux ans permet de vérifier les condi-
tions de vie commune et d 'éviter que, au bout de quelques
semaines, la personne nouvellement maniée n 'abandonne
son conjoint parce qu ' il a obtenu le titre de séjour et la
nationalité française.

Par ailleurs, il convient d 'examiner tous les problèmes liés
au titre de séjour et les conditions de réalisation du mariage.

Voilà pourquoi k ministre de l ' intérieur et moi-même
présenterons, au cours de cette session de printemps,
d 'autres textes visant à lutter contre les causes et les diverses
formes de l ' immigration clandestine.

M . le président . Monsieur Griotteray, êtes-vous satisfait
de cet engagement ?

M . Alain Griotteray . Pas sur le fond, mais sur la forme . Je
redire l ' amendement

M . ie président . L ' amendement n" 113 est donc retiré.

Article 8

M . le président . « Art . 8. - L' article 39 du code de la
nationalité est remplacé par les dispositions suivantes :

Art. 39. - Dans le délai d 'ut an à compter de la déli-
vrance du récépissé constatant la remise de toutes les pièces
nécessaires à la recevabilité de la déclaration, le ministère
public peut saisir k tribunal de grande instance afin de s ' op-
poser à l 'acquisition de la nationalité française par le
conjoint étranger.

« La faculté d 'opposition peut être exercée en cas de
défaut ou de cessation de la communauté de vie, ou s ' il
apparaît que le conjoint s ' est livré à des acres incompatibles
avec la qualité de Français et préjudiciables aux intérêts de la
France. „

La parole est à M . Jean-Pierre Brard, inscrit sur l ' article.
M. Jean-Pierre Brard . L 'article 8 modifie les modalités

d ' opposition à l ' acquisition de la nationalité française par le
conjoint étranger.

Outre qu ' il devient impossible de cesser la vie commune
pendant un an si l ' on veut garder le bénéfice de l ' acquisition
de la nationalité obtenue après un délai de deux ans de
mariage, cet article retient un critère d ' opposition pour le
moins surprenant, dont je me demande ce que pense
M . le président de la commission des lois . En effet, la faculté
d 'opposition pourra être exercée si « k conjoint s 'est livré à
des actes incompatibles avec la qualité de Français

Quelle est la portée juridique de ce galimatias ? Existe-r-il,
pour les Français, une procédure de perte de la nationalité
lorsqu ' ils ne satisfont pas à certaines conditions, comme
pour Soljenitsyne du temps de Brejnev ? Pas à ma connais-
sance ! (Exclamations et rires sur les bancs du groupe du Ras-
semblement pour la République et du groupe de l 'Union pour la
démocratie française et du Centre.)

M . Eric Raoult . Pas vous, pas ça !
M. Jean-Pierre Brard . Il y a des comparaisons qui vous

gênent, ., . mais vous identifiez immédiatement, n'est-ce pas ?
Le délai préalable institué est largement suffisant pour

porter une appréciation sur la personne concernée .
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Vous faites de ce texte un mode officiel de discrimination.
Plus globalement, sont ainsi créées des catégories et des sous-
catégories de Français : ! 'article 8 en est la manifestation,
l'article 9, qui suivra, encore plus.

Que puis-je en conclure ? Qu ' en France les hommes ne
naissent et demeurent libres et égaux en droits que lorsqu ' ils
ont des parents français ? Nous n ' avons pas la même concep-
tion de l 'égalité que vous . Je rne classe parmi les héritiers de
la Révolution française . ..

M . Eric Raoult . De Babeuf !
M. Jean-Pierre Brard . . . . et de sa Déclaration des droits de

l ' homme. Je suis fier de cet héritage . Vous k renia.
Quel bénéfice tireront les jeunes Français par raccroc du

dispositif que vous proposez ? Pourront-ils au minimum
prétendre à l'application très rigoureuse du préambule de la
Constitution de 1946 qui prévoit que nu! ne peut être lésé,
dans son travail ou son emploi, en raison de ses origines „ ?
Quelles mesures alliez-vous prendre en ce sens pour renforcer
notre législation ?

Peut-on vous demander, monsieur k ministre d ' Etat, s ' ils
trouveront dans la corbeille de mariage un emploi, comme
k préambule de la Constitution les autorise à l ' espérer ?
Cette simple question fait mesurer le décalage qui existe
entre vos projets et les préoccupations réelles des jeunes de
notre pays.

Par ce texte, vous répondez à l ' attente xénophobe et
raciste de certains de nos compatriotes . Mais il n ' y a aucune
proposition, aucune réponse pour les origines économiques,
coloniales et néo-coloniales de l ' immigration ; or le déve-
loppement des pays d ' origine serait le seul moyen de ne plus
avoir de problèmes d ' immigration chez nous . Vous re usez
de vous engager dans une politique fondamentalement nou-
velle en vue de la construction d'un nouvel ordre inter-
national basé sur des rapports de coopération et de respect
mutuel . Vous êtes englués dans une conception issue
du xix' siècle, . ..

M. Alain Griotteray . C ' est plutôt vous !
M. Jean-Pierre Brard . . . . émaillée de considérations politi-

ciennes qui vous font lorgner, vous et surtout l ' un de vos
collègus, monsieur k ministre, qui n ' est pas présent, mais
qui est k véritable inspirateur de cette proposition de loi - je
veux prier de M . Pasqua - qui vous font lorgner, dis-je,
d ' un oeil gourmand sur le fonds de commerce de Le Pen.
(Exclamations sur les bancs du groupe du Rassemblement pour
la République et du groupe de l 'Union pour la démocratie fran-
çaise et du Centre.)

Le jour où une réelle politique nouvelle et ambitieuse de
développement sera mise en oeuvre, vous n ' aurez plus besoin
de ce genre de texte qui rompt avec notre histoire, dont nous
sommes fiers.

M . le président, Je suis saisi de deux amendements,
n°' 117 et 151, pouvant être soumis à une discussion
contmune.

L'amendement n° 117, présenté par MM . François d 'Au-
bert, Jean-Louis Beaumont, Blum, Colin, Delattre, Didier,
Ehrmann, Falco, Gatignol, Gest, Godard, Griotteray,
Mathot, Mayoud, Micaux, Paecht, Mme Piat, MM . Poulou,
Préel, Roatta, Sarlot, Teissier et de Villiers, est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l ' article 8 :
« Les articles 39 à 43 du code de la nationalité sont

abrogés . »
L'amendement n° i 51, présenté par M . Mazeaud, rap-

porteur, est ainsi libellé :
« Rédiger ainsi l ' article 8 :
« Le premier alinéa de l'article 39 du code de la

nationalité est ainsi rédigé :
« Art . 39. - Le Gouvernement peut s ' opposer par

décret en Conseil d'Etat, pour indignité ou défaut d as-

similaïion, à ! ' acquisition de la nationalité française par
le conjoint étranger dans un délai de deux ans à
compter de la date du récépissé prévu au deuxième ali-
néa de l ' article 101 ou, si l ' enregistrement a été refusé,
à compter du jour où la décision judiciaire admettant
!a régularité de la déclaration est passée en k rce de
chose jugée.

La parole est à M . Hubert Falco, pour soutenir l ' amende-
ment n” 117.

M. Hubert Falco . Les articles que nous proposons de sup-
primer n 'ont plus lieu d ' être.

M. le président . La parole est à M. k président de la
commission, rapporteur, pour donner l 'avis de la commis-
sion sur l 'amendement n" 117 et présenter l ' amendement
n" 151.

M . Pierre Mazeaud, président de Li commission, rapporteur.
Nous nous ooposons à l 'amendement n" 117, qui tend à
abroger l ' acquisition de la nationalité par le mariage.

Je profite de l'occasion pour dire à M . Brard que je suis
tour à fait d 'accord avec lui et qu ' une partie de l 'article 8 est
effectivement un galimatias . Je propose, justement, par
l 'amendement n" 151, de régler k problème d ' une façon très
simple, mais qui ne lui donnera peut-être pas satisfaction,
car j ' entends que la faculté d 'opposition continue à s 'exercer
par le biais d ' un décret en Conseil d ' Etat, comme actuelle-
ment.

Ainsi, le Gouvernement pourri s ' opposer par décret en
Conseil d ' Etat à l ' acquisition de la nationalité française par
le conjoint étranger pour des raisons d ' indignité ou de
défaut d ' assimilation.

M. Philippe de Villiers . On nous a rendu le vrai Mazeaud !"

M . Hubert Falco, M . Brand va vous soutenir, monsieur le
président de la commission !

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur les
deux amendements en discussion ?

M. le ministre d'Etat, garde des sceaux . Pour les mêmes
raisons que celles invoquées par le rapporteur, le Gouverne-
ment est défavorable a I amendement n" 1 17, dans la logique
de sa réponse aux amendements précédents.

Il est en revanche favorable à l'amendement n" 151 . II est
en effet utile que l 'Etat français conserve ses prérogatives de
puissance publique et puisse exercer un contrôle de ! ' accès à
la nationalité pour les raisons qui ont été indiquées . Bien
entendu, la procédure du décret en Conseil d ' Etat assure
correctement la garantie des droits des intéressés.

M. Philippe de Villiers et M . Alain Griotteray . Très bien !

M . le président . La parole est à M . Jean-Pierre Brard.

M. Jean-Pierre Brard . Contre l ' amendement.
J 'ai bien entendu ce qu 'a dit M. Mazeaud tout à l 'heure ;

il s 'en est tiré par une pirouette . (Exclamations sur les bancs
du groupe du Rassemblment pour la République et du groupe
de l 'Union peur la démocratie française et du Centre .)
M . Mazeaud est un sportif, vous ne k connaissez pas !

Mais il ne m ' a toujours pas dit ce qu' il fallait entendre par
actes incompatibles avec la qualité de Français Je le

répète : c ' est la conception brejnevienne de la nationalité!
(Rires et exclamations sur les mêmes bancs.)

M. Pierre Mazeaud. président de la commission, rapporteur,
Mon amendement rend à supprimer le problème signalé par
M . Brard .
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M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 117.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 151.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l 'article 8 est ainsi
rédigé et l 'amendement n° 76 de M . Jean-Paul Vizapoullé
tombe .

Article 9

M. le président. « Art . 9. - L'article 44 du code de la
nationalité est remplacé par les dispositions suivantes :

x Art. 44. - Tout étranger né en France de parents étran-
gers a le droit, à partir de I àge de seize ans et jusqu ' à l ' âge de
vingt et un ans, de se prévaloir de la qualité de Français à
condition qu ' il en manifeste la volonté, qu ' il réside en
France et qu' il justifie d ' une résidence habituelle en France
pendant les cinq années qui précèdent sa manifestation de
volonté.

« La condition de résidence habituelle en France pendant
cinq ans n 'est pas exigée pour l 'étranger francophone au sens
des dispositions de l article 64-1 ci-après . „

La parole est à M. Patrick Braouezec, inscrit sur l' article.

M. Patrick Braouezec . L'article 9, dans le principe qu ' il
énonce, comme dans celui qu ' il remet en cause, apparaît
comme une des dispositions essentielles du texte dont nous
discutons.

L'article 44 actuel du code de la nationalité en vigueur
affirme la primauté du droit du sol en disposant que „ tout
individu né en France de parents étrangers acquiert la natio-
nalité française à sa ma j orité si, à cette date, il a en France sa
résidence et s ' il a eu, pendant les cinq années qui précèdent,
sa résidence habituelle en France ».

Je veux de nouveau rappeler que le code actuel n ' oblige
nullement, d'une manière impérative, un jeune né en France
de parente étrangers à devenir Français à sa majorité . II peut
décliner cette possibilité mais, de surcroît, il doit nécessaire-
ment faire des démarches pour matérialiser ce choix d 'ac-
quérir la nationalité française . Cette manifestation de la
volonté, qui a semblé. tour au long de nos débats, motiver la
modification de la législation, existe bien dans !e code actuel.
Il faut donc chercher ailleurs la motivation de la modifica-
tion proposée.

Je considère que la différence fondamentale entre le code
actuel et celui qui nous est proposé réside dans 1 ' a priori à
l ' égard de l 'étranger.

Aujourd 'hui, cet a priori est favorable et bienveillant . Le
jeune né en France de parents étrangers sait qu 'il pourra, s ' il
le désire, devenir naturellement Français.

Demain, si le projet de loi est adopté, cet a priori devien-
dra suspicieux . Ce même jeune vivra très mal cette période
de purgatoire de sa naissance jusqu 'à au moins seize ans, car
il devra faire ses preuves.

Ce sera une soue d ' examen de passage, de concours,
comme l'a bien croqué Planru dans Le Monde d'hier.

Ainsi, sous couvert d'un objectif d'intégration affirmé,
l'article 9 renforce les contraintes de I ' accès à la nationalité
française et met à l'ordre du jour la légalisation d'une forme
de discrimination ethnique.

Peut-on en effet considérer que les restrictions du champ
d'acquisition de la nationalité française sont autant de fac-
teurs d' intégration ? Loin de répondre par l'affirmative à
cette question, le rapport de M. Mazeaud rappelle que, dans
un contexte où l'intégration des populations étrangères
s'avère difficile, l'acquisition de la nationalité française est
précisément l'un des facteurs de l'intégration .

Et ne cherchons pas d ' alibi dans le possible souhait d 'un
retour au pays : il s'agir de jeunes d ' origine étrangère nés en
France, qui y résident et dont on sait, pour peu que l ' on vive
L réalité du terrain, qu ' ils y resteront. C'est en effet bien
dans notre société que vivent ces jeunes, ce sont bien ses
valeurs qui leur sont inculquées, au travers des relations
sociales qu'ils établissent.

En même temps, ce sont aussi les jeunes qui sont les plus
confrontés aux difficultés sociales : ils sont les victimes
faciles de l ' exclusion, de l 'école au monde du travail, en pas-
sant par les manifestations racistes à leur encontre, qui
entravent souvent lourdement le processus d'intégration.

Dans ce contexte, la mise en cause du droit actuel d 'ac-
quisition de la nationalité française ne peut qu ' aggraver le
sentiment d 'exclusion et aller à l ' encontre de l ' objectif pro-
clamé de la proposition de loi.

Ainsi, l'article 9 ressemble davantage à une première dis-
position visant à durcir le statut de l 'étranger qu ' à une
mesure visant à favoriser l ' intégration . II n ' a donc pas lieu, à
nos yeux, d ' être adopté par l ' Assemblée . Le groupe commu-
niste, pour sa part, s 'y opposera . (Applaudissements sur les
bancs du groupe communiste.)

M. le président . La parole est à M . Jean-Pierre Michel.
M . Jean-Pierre Michel . Beaucoup de choses ont déjà été

dites sur cet article, qui est au coeur du suies et apporte les
plus grandes innovations dans la proposition de loi qui nous
est présentée.

Cette rédaction a été proposée par la commission Mar-
ceau Long à paetir d 'une conception qui n ' est pas la concep-
tion traditionnelle de la République française. C 'est une
conception élective qui demande un acte de volonté . D ' ail-
leurs, c 'est ce qu ' a dit le grand spécialiste de droit inter-
national privé, le professeur Paul Lagarde, dont M . Mazeaud
nous a parlé en commission.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
J 'ai parlé de son père, qui est décédé !

M. Jean-Pierre Michel . M. Paul Lagarde a au demeurant
refusé de participer aux travaux de la commission Marceau
Long.

J ' émettrai en second lieu des considérations de pur fait.
Les dispositions du texte proposent de troquer un droit
contre une simple possibilité . C 'est déjà là un recul très
lourd de sens et qui sera ressenti par les principaux intéressés
comme traduisant une méfiance à leur égard.

Soyons plus réalistes . Comment les choses vont-elles se
passer ? Pense-t-on vraiment que, chaque année,
20 000 jeunes vont effectuer une démarche afin d ' accéder
la nationalité française ?

M. Alain Griotteray . Pourquoi pas ?
M. Jean-Pierre Michel . Songeons aux difficultés d' infor-

mation de ces jeunes qui ne connaîtront peut-être pas la
nécessité de cette démarche.

J'entends des murmures . Certains d'entre vous, pas tous
peut-être, ont l 'arrière-pensée que moins de jeunes feront
cette démarche, mieux ce sera . Je laisse à ces honorables col-
lègues la responsabilité de leurs réflexions.

Ces jeunes qui n 'auront pas effectué la démarche, qui ne
seront donc pas Français alors qu 'ils auraient pu l'être s ' ils
l'avaient demandé, que pensez-vous en faire, monsieur le
ministre ? Ils seront en France, mais n 'auront pas de natio-
nalité. Seront-ils apatrides ? Leur pays d'origine, c 'est en fait
la France. Allez-vous les renvoyer dans le pays de leurs
parents ? Ce texte aura pour conséquence d'ajouter un rejet
législatif au rejet quotidien que subissent ces jeunes dans les
quartiers et les banlieues où ils habitent .
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Pour toutes ces raisons, nous sommes un certain nombre
à estimer que cette modification de la législation actuelle est
totalement inutile et qu ' elle est même dangereuse . Elle ne
représente pas en effet, contrairement à ce que vous avez dit,
monsieur le garde des sceaux, une voie d ' intégration, mais
aboutira à créer une discrimination supplémentaire . Nous
nous opposerons bien entendu au vote de cet article et nous
demanderons un scrutin public.

M . le président . La parole est à M . jean-Yves Le Déaut.
M . Jean-Yves Le Déaut . Cet article, nous l 'avons déjà dit

dans la discussion générale, est au coeur du dispositif de la
proposition de loi . Nous avons largement examiné ses prin-
cipes, hier, et jean-Pierre Michel vient de rappeler notre
position ; nous sommes réservés . nous sommes inquiets.j ' ai déjà dit qu' il s ' agissait d ' un premier grignotage du
droit du sol . J 'ajouterai, après avoir entendu un certain
nombre de nos collègues, et notamment M . de Villiers, qu ' il
s ' agit désormais d ' un engrenage, et non plus d 'un grigno-
tage . Une partie de nos collègues veut supprimer le droit du
sol, qui fait partie de notre droit ancestral.

Attention, messieurs, aux dérapages ! Attention aux vieux
démons qui sont en train de se réveiller

Afin que chacun. soit bien conscient de ce que nous fai-
sons, je vais essayer d'expliquer cc que ce nouvel article de loi
va signifier concrètement.

M. Hubert Falco . On croit rêver !
M. Jean-Yves Le Déaut . Aujourd 'hui, un jeune né en

France qui séjourne pendant cinq ans, de treize à dix-fiait ans
dans notre pays, devient automatiquement Français sauf s' il
manifeste l ' intention contraire . Demain - Jean-Pierre
Michel vient de le dire - il restera peut-être étranger, même
s ' il a vécu toute sa vie en France, . ..

M. Hubert Fslco . S ' il ne veut pas devenir Français !
M. Jean-Yves Le Déaut . . . . même s ' il n ' est jamais allé

dans un autre pays, même s ' il ne parle pas une autre langue
que le français, ce qui sera la majorité des cas . Il restera
étranger s ' il n 'a pas su qu 'il devait effectuer une démarche
administrative qui s'apparente à une enquête pénale
- enquête administrative plus intervention du juge - et ,
déclarer, ce qui est pour lui une évidence, son appartenance
à la communauté française.

Vous avez dit hier qu ' il y avait des Français sans le savoir.
Mais pourquoi ceux qui devenaient hier Français sans le
savoir, devront-ils savoir demain qu'ils peuvent devenir
Français par une déclaration expresse de volonté ?

Un jeune pourra rester étranger s ' il n 'a pas pu, parce qu' il
est confronté, comme tous les adolescents du même âge, à
des problèmes familiaux, surmonter à temps la difficulté.
Vingt et un ans, c'est encore le temps des interrogations et
de la dépendance. On n ' est pas toujours capable de provo-
quer une crise familiale, alors qu 'on a peut-être déjà le coeur
français.

Monsieur le rapporteur, vous avez affirmé que ne texte
devait clarifier une situation complexe, que rien n ' est plus
simpie qu'une petite déclaration, que vous ne cherchez qu'à
faciliter l 'intégration de ces jeunes qui ont leur place dans la
communauté française. Je vous crois, mais ce n est pas l'avis
de la totalité de nos collègues, et c ' est pour cela que je dis
que nous mettons le doigt dans un engrenage.

Je me demande si on ne va pas euiger demain de ces
jeunes qu 'ils se soient d ' abord intégrés par leurs propres
moyens avant de les accepter dans la communauté française.

'C'est bien ce que claironne M . de Villiers, dont les éclats
gênent une partie de cette assemblée . Ce sera le résultat, si ce
n'est le but, d'un tel article.

On peut estimer que la nationalité est le couronnement
de l ' intégration . Certains veulent éviter que la nationalité

soit le moyen de parvenir à cette intégration . Pour moi, l ' ap-
partenance à la communauté française ne suppose pas l ' assi-
milation préalable . C 'est un droit fondé sur des critères
divers et objectifs : parents Français, résidence de longue
date sur le sol français et, surtout, l ' évidence qu'on n 'a pas
d 'autre pays que la France.

A confondre nationalité et immigration, vous vous enfer-
mez dans un engrenage, et l ' on détecte d ' ailleurs dans un
certain nombre d ' articles du texte de loi le sens dans lequel
on va . En ce qui nous concerne, nous pensons que cet engre-
nage est dangereux et c ' est pourquoi nous voterons contre
l ' article 9.

M. le président . MM . François d 'Aubert, jean-Louis
Beaumont, Blum, Colin, Delattre, Didier, Ehrmann, Falco,
Gatignol, Gest, Godard, Griotteray, Mathor, Mayoud,
Micaux, Paecht, Mme Piat, MM . Poulou, Préel, Ruatta,
Sarlot, Teissier et de Villiers ont présenté un amendement,
n° 118, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l ' article 9 :
« L'article 44 du code de la nationalité est abrogé.

La parole est à M . Philippe de Villiers.

M. Jean-Pierre Brard . M . de Villiers est-il Français ?

M. le président. Allons, monsieur Brard !
M. Jean-Pierre Brard. Il est chouan ! (Sourires et exclama-

tions sur les bancs du groupe de l 'Union pour la démocratie
française et du Centre.)

M. Hubert Falco . C ' est scandaleux !

M. le président . Je vous en prie, mes chers collègues !
Vous avez la parole, monsieur de Villiers.

M. Philippe de Villiers . Monsieur le président, un col-
lègue socialiste vient de poser la question suivante :
M. de Villiers est-il français ?

M. Jean-Pierre Brard. je ne suis pas socialiste ! Que nous
chantez-vous là ?

M. Jean-Yves Le Déaut . Quant à moi, je n 'ai rien dit !

M. Philippe de Villiers. Pour conserver la sérénité du
débat, je pense que l ' on pourrait éviter ce genre d ' insultes,
d 'autant plus, monsieur Brard, que nous vous avons écouté
avec beaucoup de calme et d 'attention lorsque vous êtes
intervenu.

Je voudrais remercier M. le garde des sceaux ainsi que
M . le rapporteur, au nom des auteurs des amendements.
Nous avons été entendus sur un certain nombre de points,
ce qui prouve le bon sens des améliorations que nous avions
proposées et la qualité d ' attention qui y a été apportée.

M. Jean-Yves Le Déaut . Bravo !
M. Philippe de Villiers . L ' article 44 du cade de la nationa-

lité, tel qu 'il est ici proposé, est essentiel, puisqu ' il prévoit
l ' expression de la volonté du postulant à la nationalité fran-
çaise et traduit également la volonté du peuple français.

Dans le code actuel, on peut devenir français de façon
automatique, et parfois même sans le savoir, pour peu qu 'on
soit né en France et qu ' on y ait résidé cinq années avant sa
majorité.

Dans la proposition que vous soumettez à la représenta-
tion nationale, monsieur le garde des sceaux, ce système est
très légèrement modifié puisqu ' il est prévu une déclaration,
C'est là un pas supplémentaire, un progrès, et pour la
communauté nationale et pour le postulant, puisqu ' il oblige
à inscrire dans un texte, à navets une formalité administra-
tive, la volonté de celui qui postule . Mais il ne s'agit bien que
d'une formalité - comme je le disais hier soir, il pourra s 'agir
d ' un simple récépissé.
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Je demande à mes collègues socialistes de dépasser la dia-
lectique, aujourd'hui anachronique, du droit du sol et du
droit du sang car chacun voit bien que la situation a changé
par rapport au xtx° siècle auquel on s 'est référé tout à
l ' heure : nous sommes entrés dans une époque marquée par
la facilité des communications et la fréquence des voyages
internationaux . Il faut donc reprendre ce que proposait la
Cour internationale de justice, dont M . k garde des sceaux
- je le sais - a longuement étudié la jurisprudence en la
matière.

La Cour internationale de justice a fait référence, mon-
sieur le rapporteur « première manière au « fait social de
rattachement n ou encore à ce que vous aviez ap pelé la « soli-
darité effective d ' existence

Afin qu 'il n ' y ait pas d ' ambiguïté, je préciserai que, pour
les auteurs de l 'amendement n" 118, deux systèmes sont
envisageables et ils sont tous les deux défendables.

Le premier, qui nous parait être k plus cohérent et le plus
simple, est celui du droit de la filiation et du droit de la natu-
ralisation par décret. Une procédure permet alors de vérifier
que k postulant est bien volontaire et qu ' il est assimilé, c 'est-
à-dire qu'il accepte depuis longtemps à la fois nos coutumes,
nos traditions, nos institutions et nos valeurs . Notre amen-
dement est d 'ailleurs inspiré par cette idée directrice.

Un autre système est possible, à la condition y-ue le droit
du sol ne soit pas un élément suffisant en soi : il faut qu ' il y
ait aussi une continuité de résidence depuis la naissance, une
procédure de vérification de l ' assimilation, un sermenz de
loyauté à nos institutions et, en dernier lieu, mais en dernier
lieu seulement, interviendrait le. critère du lieu de naissance.

M . Jean-Yves Le Déaut . Il s 'agirait d ' un véritable exa-
men !

M. Phi ippa de Villiers . En sollicitant une réponse de
votre part sur ce point, monsieur le garde des sceaux, je ferai
observer que l ' argument, souvent utilisé, de l 'assimilation
progressive par continuité de résidence, ne tient pas lors-
qu'on examine le texte à la lettre.

M . le président . Monsieur de Villiers, . ..

M. Philippe de Villiers . Monsieur le président, vous venez
de happer votre bureau de votre règle, pour me faire signe . ..

M. le président. Pour vous conduire vers votre conclu-
sion. (Sourires.)

M. Philippe da Villiers. J 'avais pensé à un moment donné

l
ue votre attitude était une attitude d'attention et non

d'empressement m ' invitant à conclure . ..

M. le président. Je suis voué au quantitatif et non au qua-
litatif ! (Sourires)

M. Philippe de Villiers . Je vais donc terminer.
L'argument de l ' assimilation de la continuité de résidence

ne tient pas, disais-je, lorsque l 'on examine le texte . En effet,
celui-ci n'exige qu'une durée de résidence en France de
cinq ans . Autrement dit, un enfant étranger né en France. ..

M. Alain Griotteray . Sans doute par hasard !

M. Philippe de Villiers . . . . ayant quitté notre pays le len-
demain de sa naissance puis revenu à l'âge de seize ans pour-
rait acquérir quasi automatiquement la nationalité française
à l 'âge de vingt et un ans, alors qu' un autre étranger arrivé en
France le lendemain de sa naissance et y ayant vécu jusqu'à
l'âge de vingt et un ans devrait passer par la procédure de
naturalisation dassique, c'est-à-dire demander sa naturalisa-
don par décret.

Ces incohérences internes devraient à elles seules suffire à
faire tomber l'argument de la continuité de résidence et faire
revenir à ce que nous appelons, monsieur le rapporteur, le

« droit commun „ : la naturalisation, la procédure d ' acquisi-
tion de la nationalité française par les enfants nés dans notre
pays de parents étrangers .(Applaudisrements sur les bancs du
groupe de l 'Union pour la démocratie française et du Centre.)

M . le présidant. Merci, monsieur de Villiers, pour votre
concision . (Sourires.)

Quel est l ' avis de la commission ?
M. Pierre Mazeaud, prérident de la commission, rapporteur.

Nous entrons là, ainsi que l'ont relevé différents collègues,
dans le vif du sujet.

Je ferai deux remarques préliminaires, la première à l ' en-•
droit de M. Jean-Pierre Michel, pour lui dire que nous
n 'avons pas parlé du même professeur Lagarde : j ' ai nommé,
quant à moi, celui qui était associé au processeur BatifFol et
qui est l 'auteur d 'un très grand ouvrage de droit inter-
national privé.

Ma seconde remarque s 'adresse à M . de Villiers.
Monsieur de Villiers, s ' il y a, à l 'heure actuelle, trois possi-

bilités d 'acquérir la nationalité française, . ..
M. Philippe de Villiers . Quatre !
M . Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.

. . . vous avez - je le dis comme je le pense - profondément
tort de vouloir supprimer l ' une d ' elles . En réalité, vous sem-
blez considérer que la nationalité française ne pourrait résul-
ter que de la filiation et, finalement, d'une mesure de
faveur : la naturalisation.

M. Philippe de Villiers. Non !
M . Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.

Je ne vous ai pas interrompu et je vous ai écouté avec beau-
coup d 'intérêt . Permettez-moi de vous répondre.

M. Alain Griotteray. II ne faut pas déformer ce qui a été
dit!

M. Mierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Chacun est libre, en conscience, d 'avoir la position qu ' il
entend adopter . ..

M. Jean-Yves Le Déaut . Absolument !
M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.

. . . sur un problème fondamental.
Ma conviction - . il faut qu'elle soit connue - est que la

France, notre pays, reste ce qu ' il est et ce qu'il a été et ce n 'est
pas mon collègue Main Griotteray qui pourra me dire le
contraire, lui qui, à certaines époques de sa vie, a combattu
un ennemi commun aux côtés de gens qui se trouvaient
peut-être dans les situations dont nous parlons.

M. Alain Griotterey . J ' ai combattu tous les envahisseurs
M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.

Mon seul souci est l ' intérêt de notre pays.
II n 'y a pas, monsieur de Villiers, de Mazeaud « nouvelle

manière » ou « ancienne manière » ! Je souhaite que la
France conserve k caractère de générosité qu ' elle a toujours
eu .

II est vrai qu'avec k futur article 44 un acte de volonté
sera nécessaire, mais qu ' on ne me dise pas que l 'on entend
ainsi grignoter le jus soli !

M. Jean-Claude Lefort. Si !
M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.

Au contraire, nous le maintenons !
M. Jean-Yves Le Déaut. Avec l'amendement défendu par

M. de Villiers, il y aurait plus qu'un grignotage !
M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.

Ne croyez pas qu'il s'agir four moi d ' une situation inter-
médiaire. J'ai suffisamment, mon cher collègue, affirmé avec
conviction mes propres idées pour continuer de le faire, et
aucun d'entre vous ne m'en empêchera !



ASSEMBLÉE NATIONALE - 2- SÉANCE DU 13 MAI 1993

	

469

1

M. Hubert Falco . Bravo !

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
je voudrais lever une ambiguïté, que certains entretiennent
volontairement . Et je voudrais le faire d 'abord à l ' intention
de ceux qui ne connaissent pas le fond du droit, qui est diffi-
die.

Nous entendons partout des personnes, qui ne
connaissent pas précisément nos textes, affirmer qu ' avec
l ' application de l ' article 44 l ' enfant né en France de parents
étrangers qui n 'y sont pas eux-mêmes nés est français dès sa
naissance . Or c 'est faux ! Il suffit d 'ailleurs de lire cet
article 44 pour comprendre qu ' il n 'aura la nationalité fran-
çaise qu 'à l'âge de dix-huit ans, certes de façon automatique
- disons : de plein droit, pour nos juristes.

M. Jean-Claude Lefort . Et l ' article 40 ?

M. Narre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
j 'entends ici, à l ' intention de l 'opinion publique tout
entière, dénoncer le fait que, lorsque des chaînes de télé-
vision nous présentent comme français des enfants étrangers
sur les bancs de l ' école, elles montrent une chose qui est par-
faitement inexacte !

M . Jean-Yves Le Déaut . Certains de ces enfants sont fran-
çais !

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Ils devront attendre dix-huit ans pour l 'être, certes de plein
droit . (Exclamations sur les bancs des groupes socialiste et
communiste.)

M. Jean-Yves Le Déaut . Ce ne sera pas le cas avec
l 'article 24 !

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Je parle de l ' article 44 ! Ne me faites pas revenir sur le double
jus soli car, en ce domaine, je me permets de le dire sans
aucune prétention, j 'en connais autant que vous !

M. Hubert Falco. Oh ! Beaucoup plus !

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
je veux donc, monsieur le président, lever une ambiguïté qui
nuit à la sérénité du débat, afin que l ' opinion publique
comprenne bien que, conformément à l ' attitude de généro-
sité de notre pays, l 'article 44 actuel prévoit que les jeunes
nés d 'étrangers n'étant pas nés eux-mêmes en France ne sont
français de plein droit qu ' à partie de l ' âge de dix-huit ans - la
perversité consiste à dire qu ' ils le sont dès la naissance.
Demain, ils k seront à seize ans, s ' ils en expriment la
volonté . Ils auront donc la possibilité d'être français plus t6t
qu'actuellement.

Monsieur le président, j 'entendais préciser les choses,
s'agissant d'un problème délicat qui suscite de nombreuses
confusions, d 'ordre juridique mais aussi, hélas ! polémique
et politique.

M. Jean-Claude Lefort . On sait que vous ne faites pas de
politique !

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Je m'oppose donc à l 'amendement n° 118, que la commis-
sion a d ailleurs rejeté.

En effet, supprimer l'article 44 du code de la nationalité
reviendrait à supprimer le jus soli, c 'est-à-dire quelque chose
d' inné dans notre droit interne et qui correspond à la géné-
rosité française. L'ancien droit, fort proche, du reste, de vos
propres idées, considérait déjà que le jus soliétait un élément
Inhérent à nos règles internes . Nous devons le maintenir,
quitte à l ' assouplir, et c ' est cc que nous faisons en exigeant
un acte de volonté. Il n'y a rien aie choquant, et aucune auto-

lité intellectuelle de notre pays ne le conteste, à demander à
quelqu 'un qui veut être Français de solliciter la nationalité
française.

M. Philippe de Villiers . Très juste !
M . Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.

Tous les jeunes de ce pays, que l 'on est en train de tromper
par une mauvaise analyse de l ' article 44 (R C 'est vrai l » suries
bancs du groupe du Rassemblement pour la République et du
groupe de l 'Union pour la démocratie française et du Centre),
doivent comprendre qu ' on leur demande tout simplement,
dans le cadre de leur propre liberté, de manifester, par un
acte de volonté, leur désir de partager nos valeurs et, finale-
ment, d ' être Français ! (Applaudissements sur les bancs du
groupe du Rassemblement pour la République et du groupe de
l 'Union pour la démocratie française et du Centre.)

M . le présidant . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice . Comme nous sommes au coeur du débat, je vou-
drais, après les excellents commentaires du rapporteur, rap-
eler les deux objectifs du Gouvernement : l ' intégration -

l'intégration réussie - et la cohésion sociale. Ayons cepen-
dant le réalisme de constater que ces deux objectifs sont
aujourd ' hui beaucoup plus difficiles à assumer compte tenu
des conditions économiques et sociales que connaissent tous
les pays européens, la France comprise.

Dans ce co atcxte, un long débat a eu lieu depuis plusieurs
années dans le pays . Au terme de ce débat, nous avons
dégagé quelques principes qui ont fait l 'objet d'un très large
consensus : le maintien des règles fondamentales du droit du
sol, sur lequel repose la nationalité française, d ' une part, et
l ' équilibre auquel est parvenue la commission Marceau
Long . Cet équilibre repose, je tiens à le rappeler ici, sur deux
points liés ensemble : tout jeune né en France a droit à la
nationalité française, mais il lui appartient désormais de faire
valoir cc droit par un acte volontaire et simple.

En quoi cette responsabilité donnée au jeune est-elle
attentatoire à sa liberté ou humiliante ? C ' est le contraire :
on donne à l ' intéressé la possibilité, par un acte d 'une grande
simplicité, sur une période longue, entre l 'âge de seize ans et
celui de vingt et un ans, d'affirmer sa volonté d 'être Français.

Lorsqu 'on me dit que l ' on introduit ainsi une complica-
tion, une « bureaucratie „ supplémentaire, on oublie que k
jeune doit, aujourd 'hui déjà, accomplir des formalités admi-
nistratives pour l ' obtention du certificat de nationalité.

J ' ajoute que les condamnations pénales s ' opposant à la
nationalité sont aujourd ' hui plus graves que celles qui sont
prévues dans le texte : en vertu du nouveau code pénal,
avant l'âge de dix-huit ans aucune pénalité ne s'adresse au
jeune.

Quand on soutient que les jeunes concernés seront doré-
navant des étrangers sur les bancs de l 'école, on oublie deux
éléments fondamentaux.

D'abord, ces jeunes sont déjà, pour, les trois quarts d 'entre
eux, des étrangers car leurs parents n'ont pas demandé la
nationalité française . Dans l'état actuel de notre droit, ils ne
peuvent l 'acquérir qu'à dix-huit ans, de manière automa-
tique, alors que le nouveau texte leur permettra de l 'obtenir
par un acte volontaire dès l'âge de seize ans.

Ensuite, on feint d ' ignorer une différence entre ces jeunes
dont nous parlons et les jeunes Français qui siègent auprès
d'eux sur les bancs de l'école : les premiers pourront bénéfi-
cier de la double nationalité compte tenu des traditions de la
Plupart des pays qui, actuellement, en bénéficient . C'est un
fait qu 'il faut prendre en compte.

Ainsi, tous les arguments relatifs au « grignotage « du
droit du sol sont fallacieux et contraires à la vérité !
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Selon d ' autres critiques, il faudrait aller plus loin, jusqu ' à
imposer la naturalisation . Le Gouvernement ne l 'a pas
voulu. Fidèle au rapport Marceau Long, il estime que les
deux exigences d' intégration, d 'une part, et de cohésion
sociale et de maintien des traditions d accueil, d'autre part,
doivent être satisfaites.

Il faut prendre en compte un troisième élément . Nous
sentons parfaitement les uns et les autres . parce que nous
sommes près du terrain, que l 'opinion française est aujour-
d ' hui partagée entre l ' adhésion à des valeurs d 'ouverture, de
tolérance et d ' accueil et une certaine angoisse face à l ' avenir
du fait de l ' absence de repères, de l'insécurité et du chômage.
C ' est poux que cette double tradition d 'accueil et d ' intégra-
tion soit maintenue que nous estimons que, dans le même
temps, les lois de la République doivent être appliquées et
que nous avons voulu adopter de façon rigoureuse, dans le
cadre du code de la nationalité, des mesures naturelles de
lutte contre la fraude.

Telles sont les réponses à des questions fondamentales . Je
me félicite que la commission et le Gouvernement soient sur
la même longueur d ' ondes . (Applaudissements sur les bancs
du groupe a Rassemblement pour la République et sur
quelques bancs du groupe de l'Union pour la démocratie fran-
çaise et du Centre.)

M . le président. J 'ai cru comprendre que la commission,
tout comme le Gouvernement, étaient contre l ' amendement
n° 118.

La parole est à M . jean-Yves Le Déaut.

M . Jean-Yves Le Déaut . Je suis contre cet amendement
car il ne s'agit pas simplement de grignoter k droit du sol
mais de le phagocyter complètement.

M. le rapporteur a fait un cours magistral et je reconnais
ses qualités de grand juriste – tout le monde n 'en possède
pas de telles dans cette assemblée. Néanmoins, vous le savez
mieux que quiconque, monsieur Mazeaud, il y a deux caté-
gories de j eunes qui sont français ou peuvent le devenir :
ceux qui bénéficient du double droit du sol car leurs parents
sont nés en Algérie du temps où il s 'agissait de départements
français, et ceux qui sont nés en France de parents étrangers,
Or on ne sait pas à laquelle de ces catégories appartiennent
les jeunes que nous voyons à la télévision . Ils ont vécu
ensemble, mais ont eu des parcours différents, par les
hasards de l'histoire.

Abroger l ' article 44 du code de la nationalité et inscrire
dans la loi la nécessité d ' une manifestation de volonté peut
paraître anodin mais se placer au niveau de la loi c ' est entrer
dans un engrenage . Le niveau de la mairie aurait suffi.
Comme comme nous le proposerons dans un amendement,
on aurait pu élargir le système applicable aux naturalisations
– les naturalisés récents recevant une lettre du Président de la
République par laquelle ils prennent conscience de leurs
droits et devoirs de citoyens français toutes les formes d'ac-

9
uisition de la nationalité française et - pourquoi pas ? -

1 appliquer àmus nos jeunes qui acquièrent leur majorité à
l'âge de dix-huit ans, pour leur faire comprendre qu'ils
deviennent des citoyens français,

Au lieu de cela, on passe à un système de déclaration . La
nouvelle notion juridique de manifestation de volonté qui
n ' existait pas dans necre droit est plus proche de la déclara-
tion et tient du tamis, du filtre . L'article 25 du projet de loi
le montre bien puisqu ' il dispose que le ministre ou le juge
peut refuser cette déclaration . Avant, la possibilité de refis
n'existait pas.

Vous nous dites, pour nous calmer, que tous ces jeunes
pourront devenir français . Alors pourquoi toucher à cette
architecture séculaire ?

Vous dites également, et c 'est vrai, qu ' une telle disposi-
tion paraît anodine à l'heure actuelle : mais j ' ai peur lorsque
j ' entends un certain nombre de mes collègues dire qu ils
veulent phagocyter le droit du sol.

M . Eric Raoult . Ils n ' ont jamais rien dit de tel !

M. Christian Dupuy. N ' ayez pas peur !

M. Philippe de Villiers . Monsieur le président, je sou-
haiterais intervenir.

M. le président . M. de Villiers, vous m 'avez demandé la
parole, mais l ' Assemblée est suffisamment éclairée sur
l'amendement que vous avez défendu et contre lequel un
orateur s ' est exprimé.

je ne puis vous donner la parole que pour retirer cet
amendement . . .,

M. Philippe de Villiers . Je proposerai de retirer l 'amende-
ment en fonction de la réponse qui me sera faite par M . le
garde des sceaux . ..

M. Main Griotteray. Donc, api ès sa réponse.
M. Philippe de Villiers. . . . car je ne le ferai naturellement

qu 'à certaines conditions . ..
M. le président . je vous remercie, monsieur de Villiers.
M. Main Griotteray. Ce n 'est pas bien, monsieur le pré-

sident !

M. Jean-Jacques Hyest. C'est le règlement !
M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 118.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président . M. Mazeaud, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 152, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du texte proposé pour
l ' article 44 du code de la nationalisé, substituer aux
mots : "a le droit, à partir de l 'âge de seize ans et jusqu'à
l ' âge de vingt et un ans, de se prévaloir de la qualité de
Français ", les mots : " peut, à partir de l ' âge de seize ans
et jusqu ' à l'âge de vingt et un ans, acquérir la nationa-
lité française . »

La parole est à M . le rapporteur,

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Je considère cet amendement comme l ' un des plus impor-
tants . D'apparence rédactionnelle, il vise à réparer une faute

S
ue j 'ai commise en rédigeant le texte en 1989 . Remplacer

1 expression « a le droit de se prévaloir de la qualité de Fran-
çais » par l ' expression « peut acquérir la nationalité fran-
çaise „ lèvera l 'ambiguïté que je dénonçais tout à l ' heure.
(Exclamations sur les bancs du groupe socialiste et du groupe
communiste.)

Ecrire que l 'on peut « se prévaloir de la qualité de Fran-
çais » à dix-huit ans laisse effectivement supposer qu ' on la
possède déjà, alors que non! C'est moi qui ai créé cette
ambiguïté jusques et y compris dans l ' opinion publique en
rédigeant mal le texte . J ' ai commis une erreur et je vous prie
de m'en excuser.

je souhaite donc que cet amendement, qui précise que
l 'on acquiert la nationalité française, comme dans toutes les
dispositions du code de la nationalité, soit adopté.

M. Jean-Claude Lefort . D'où vient votre erreur ?
M. Pe président . Que est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, garde des sceaux . Avis favorable.
M. le président . La parole est à M . Jean-Pierre Michel.

M. Jean-Pierre Michel. je suis contre cet amendement car
M . Mazeaud ne s ' est pas trompé du tout . Lorsqu ' il écrit,
dans le premier texte, « se prévaloir », cela signifie '- c'est
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notre conception - que les jeunes en question sont français à
partir du moment où ils sont nés en France de patents étran-
gers.

M . Jean-Claude Lefort . Absolument !

M . Jean-Pierre Michel. Vous voulez maintenant, mon-
sieur le rapporteur, modifier le texte . Soit, mais ne faisans
pas de juridisme excessif! Le débat est en fait politique, cha-
cun le voit bien, et vos interventions, ainsi que celle que
M. le garde des sceaux vient de faire en réponse à certains
membres de votre majorité, le montrent bien.

Que voulez-vous vraiment ? A qui désirez-vous
répondre ? Qui voulez-vous convaincre ? Certainement pas
les députés qui siègent sur ces, bancs-ci . Ils ont leurs opi-
nions, ils les défendent.

Voulez-vous convaincre, par vos arguments, les électeurs

l
ui sont derrière les vingt-trois députés de l'UDF qui ont

déposé des amendements à la limite de notre droit républi-
cain ? Ils ne sont pas convaincus, ils l 'ont montré . Mais ils
vous demandent de prendre, dans d 'autres textes, des enga-
gemehts que vous ne pouvez pas tenir, et vous le savez, car la
France a ratifié la Convention européenne des droits de
l ' homme : un certain nombre des demandes qui sont fentes
lui sont contraires, notamment s ' agissant des conditions
requises pour pouvoir se marier.

Voulez-vous convaincre l 'opinion publique ? Quelle opi-
nion publique ? Il n 'y a qu à lire les articles de presse.
Aujourd 'hui, le nouveau directeur d ' un grand quotidien du
soir, pourtant très modéré et très avare d'éditoriaux car il
n 'en fair pas toutes les semaines, écrit, en première page : « la
ligne range vient d 'être franchie » . Oui, elle l 'est !

Vuulez-vous convaincre les jeunes à qui s 'adresse votre
tente, notamment l 'article 9 ? Le malheur peur vous, c ' est
que ces jeunes-là ne partagent pas votre point de vue - à tort
ou à raison, je n 'en sais rien ! - et qu ' ils pensent, eux, que
votre texte va à l ' encontre de l ' intégration. Là est tout le
débat.

C'est pourquoi nous disons que ce texte est dangereux,
car il n ' aboutira pas . Je sais que vous êtes de bonne foi, mon-
sieur le garde des sceaux, mais le but que vous poursuivez ne
sera pas atteint par le texte que vous prtsencez et par les
modifications que vous introduisez clans notre droit actuel.
Bien au contraire, car les jeunes en question le vivent - peut-
être ont-ils tort ! -- comme un éiément de méfiance, d 'ostra-
cisme et de discrimination à leur égard.

M . Christian Dupuy. C'est vous qui le dites !

M, Jean-Pierre Miichei . Oh, pas du tout, et je ne suis pas
celui qui versera de l 'huile sur le feu !

M . le président . Ne vous laissez pas interrompre, mon-
sieur Michel !

M . Jean-Pierre Michel . Je pense sincèrement que nous
risquons d 'assister à des réactions dangereuses pour la cohé-
sion nationale à laquelle vous avez fait allusion tout à
I'1f0,f f/P ,

M . Jean-Yves Le Déaut, On fera le bilan dans trois ans !

M . Eric Raoult . Il y a des mots qui blessent !

M . Jean-Claude Lefort. Et des mots qui tuent !

M. le président. Je mets aax voix l ' amendement n° 152.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M. Mazeaud, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 32, ainsi rédigé :

« I . - Dans k premier alinéa du texte proposé pour
l'article 44 du code de la nationalité, après les mots :
"réside en France", insérer les mots : "à la date de sa
manifestation de volonté ".

Il . - En conséquence, après le mot : "qui " , rédiger
ainsi la fin de cet alinéa : "la précèdent ' . „

La parole est à M . le rapporteur.

M. Pierre Mszenud, président de la commission, rapporteur.
Cet amendement rédactionnel répond à un souci de clarté.

M. le présidant . Fort bien, n ' insistons pas.
Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M . le ministre d'Etat, garde des sceaux. Avis favorable.
M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 32.
(L'amendement est adopté. ,)

M. le président . M. Mazeaud, rapporteur, a présenté un
amendement, n” 33, ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa du texte proposé pour
l 'article 44 du code de la nationalité, substituer aux
mots : " francophone au sens des dispositions de
l 'article 64-1 ci après " , les mots : "né en France de
parents ressortissants d 'un Etat dont la langue officielle
ou l ' une des langues officielles est le français, et qui a
été scolarisé pendant cinq ans au meins dans un éta-
blissement enseignant en langue française" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
C'est également un amendement rédactionnel.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux. Favorable.
M. le présidant . Je mets aux voix l'amendement n" 33.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Je suis saisi de deux amendements, n'" 77
et 105, pouvant être soumis à une discussion commune.

L ' amendement n" 77, présenté par M . Virapoullé, est
ainsi rédigé :

« Compléter le texte proposé pour l ' article 44 du
code de la nationalité par l 'alinéa suivant :

« L ' étranger sera informé chaque année par écrit,
par l 'autorité communale du lieu ois il réside, à partir
de l 'âge de seize ans jusqu 'à l ' année d ' acquisition de la
nationalité française, de ses droits se rapportant aux
articles 44, 45 et 47 du présent code.

L ' amendement n" 105, présenté par le Gouvernement,
est ainsi rédigé :

« Compléter le texte proposé pour l 'article 44 du
code de la nationalité par l 'alinéa suivant :

« Un décret en Conseil d 'Etat fixe les conditions
dans lesquelles les organismes et services publics, et
notamment les établissements d ' enseignement, les
caisses de sécurité sociale et les collectivités territoriales,
informent le public et en particulier les personnes
concernées par le présent article, des dispositions en
vigueur en matière de droit de la nationalité . »

La parole est à M . Jean-Paul Virapoullé, pour soutenir
l ' amendement n° 77.

M. Jean-Paul Virapoullé . Puisque nous définissons des
droits nouveaux pour ces jeunes, il me paraît humain de les
en informer afin qu 'ils n ' omettent pas de les faire valoir
entre seize et vingt et un ans, par oubli ou mauvaise infor-
mation, en ne revendiquant pas la nationalité française.

Tel est le sens de cet amendement.

M. le président . La parole est à M. le ministre d 'Etat,
garde des sceaux, pour présenter l'amendement n° 105 et
donner l 'avis du Gouvernement sur l 'amendement n° 77.

M. le ministre d'Etat, garde des sceaux. ' S 'agissant de
l ' amendement n° 77, l 'intention d' information émise par
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M. Virapoullé est parfaitement louable et le Gouvernement
s 'en est inspiré pour prévoir une obligation d 'information
par diverses administrations, notamment les établissements
scolaires.

Les objectifs visés par ces deux amendements se rap-
prochent doue, mais celui de M . Virapoullé fait peser une
obligation supplémentaire trop lourde sur les seules
communes. C ' est la raison pour laquelle !e Gouvernement
préfere l 'amendement n" 105.

J ' attache une grande importance à cette disposition rela-
tive à l' information . J 'ai entendu ici qu ' un système de choix
individuel est peu de chose s' il n 'est pas accompagné par des
mesures d ' information . Je partage ce point de vue.

Un décret organisera la mise en place de la diffusion d ' in-
formation par les différentes autorités ou organismes 'avec
lesquels les jeunes sont susceptibles d ' être en contact.

En somme, M . Virapoullé a raison, mais son objectif sera
mieux satisfait par l ' amendement du Gouvernement.

M. I. président . Quel est l ' avis de la commission sur ces
deux amendements ?

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
La commission les a repoussés tout les deux, tout en en
comprenant l ' intention . Mais pour répondre au vceu que
vous avez exprimé dans votre déclaration initiale, mon-
sieur le président, il serait souhaitable que le Gouvernement
reconnaisse qu' il s'agit de dispositions purement réglemen-
raires et non d'ordre législatif.

Monsieur k garde des ses sux, concrétisez votre intention,
qui est également celle de 1 . /irapoullé, par un décret, mais
ne demandez pas au Parlement de sortir du champ de
l'article 34 de la Constitution pour remplir l 'obligation qui
est la vôtre de par l ' article 37.

M . Jean-Yves Le Déaut. De temps en temps il vaudrait
pourtant mieux !

M. le président . La parole est à M . Jean-Jacques Hyest.
M. Jean-Jacques Hyest . Les dispositions prévues par ces

amendements nous paraissent effectivement de nature régle-
mentaire . Néanmoins je suis presque en désaccord avec mon
ami Pierre Mazeaud, ce qui est très rare . Il nous arrive
souvent de renvoyer au pot .voir réglementaire à renvoyant à
un décret en Conseil d' Etat.

M . Jean-Yves Le Déaut. Absolument.
M. Jean-Jacques Itycet . Après y avoir été opposé, je serai

donc plutôt favorable à l ' amendement du Gouvernement
qui me paraît meilleur que celui de notre ami Virapoullé
dans la mesure où il ne laisse pas reposer entièrement sur les
communes - qui ne seraient d ' ailleurs pas capables de rem-
plir cette mission - l ' obligation d ' informer les jeunes étran-
gers.

M. ts président. Monsieur Virapoullé, maintenez-vous
l'amendement n° 77 ?

M. Jean-Paul Virapoullé . Le champ de l 'amendement
n° 105 étant plus lare que celui de 1 amendement n° 77
puisqu ' il prévoit que 1 information sera donnée par plusieurs
organismes, je retire mon amendement.

M. le président. L'amendement n" 77 est retiré.
Nous revenons à l ' amendement n° 105.
Le Gouvernement a-t-il été convaincu par les explications

de la commission ?
M. le ministre d'Etat, garde dos sceaux . Non, monsieur

le président, cet amendement est nécessaire car il crée des
obligations pour les collectivités publiques . Je me rapproche
de la position de M . jean-Jacques Hyest pour le maintenir.

M. le président. Je vais mettre aux voix l 'amendement
n° 105, . . .

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Repoussé par la commission !

M. le président. Monsieur Mazeaud, je veux bien que
vous présidiez à ma place, mais dans ce cas j ' irai parler à la
vôtre ! (Rires .)

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Volontiers ! (Sourires.)

M. le président . L ' amendement n° 105 du Gouverne-
ment a été repoussé par la commission.

(L'amendement est adopté.)
Je le mets aux voix.
M. le président . Je mets aux voix l 'article 9.
Je suis saisi par le groupe communiste et le groupe socia-

liste d 'une demande de scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. te président . Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(11 est procédé au scrutin.)

M. le président. I ersonne ne demande plus à voter ?
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 566
Nombre de suffrages exprimés 	 565
Ma;orité absolue	 	 283.

Pour l 'adoption	 	 473
Contre	 92

L'Assemblée nationale a adopté.

[2

REPORT QU DÉLAI DE DÉPÔT
DES CANDIDATURES

A UN ORGANISME EXTRAPARLEMENTAIRE

M . le président . La commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l ' administration générale de la
République, demande que le délai de dépôt des candidatures
à la commission nationale de l ' informatique et des libertés
qui avait été fixé à aujourd 'hui, jeudi 13 mai à dix-
sept heures, soit reporté au mercredi 19 mai, à dix-
sept heures .

DROIT DE LA NATIONALITÉ

Reprise de le discussion
d'une proposition de loi adoptée par le Sénat

M. le président. Nous reprenons la discussion d ' une pro-
position de loi, adoptée par le Sénat, tendant à réformer k
droit de la nationalité.

Après l'article 9

M. le président . MM. Jean-Pierre Michel, Le Déaut,
Beauchaud, Durieux, Floch et Janquin ont présenté un
amendement, n° 83, ainsi libellé :

« Après l 'article 9, insérer l 'article suivant :
« II est inséré dans le code de la nationalité un

article 44-1 ainsi rédigé :
«Art. 44-1. - Celui qui a décliné la nationalité

française dans les conditions prévues à l ' article 1°'
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conserve, s ' il remplit les conditions prévues à
l 'article 44, le droit de se prévaloir de la qualité de
Français pa; déclaration . »

La parole est à M. Jean-Pierre Michel.

M. Jean-Pierre Michel . Cet amendement a été rejeté en
commission et je le regrette car il s ' agissait, en somme, d ' of-
frir une sorte de droit de repentir à ceux qui auraient omis
d'accomplir les formalités à temps pour qu ' ils puissent, par
la suite, se prévaloir de la qualité de Français.

Cela va dans le sens de l 'intégration souhaitée par M. le
garde des sceaux.

M. le président. Quel est l' avis de la commission ?

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Permettez-moi de dire, mon cher collègue, que cet amende-
ment est contraire à votre propre logique . Notre logique à
nous est effectivement de le repousser . C 'est ce que la
commission a fait.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'état, gardé dss sceaux. Défavorable,
pour les mêmes raisons.

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 83.
(L'amendement n'estpas adopté.)

M. le président . MM. Jean-Pierre Michel, Le Déaut,
Beauchaud, Durieux, Floch et Janquin ont présenté un
amendement, n° 84, ainsi libellé :

« Après l'article 9, insérer l ' article suivant :
« 11 est inséré dans le code de la nationalité un

article 44-1 ainsi tédigé :
«Art, 44-1. - Celui qui a décliné la nationalité

française dans les conditions prévues à l'article P' peut,
dans un délai de trois ans, revenir sur sa décision dans
les conditions prévues par l 'article 44 du code de la
nationalité . »

La parole est à M . jean-Pierre Michel.

M . Jean-Pierre Michel. Amendement de repli par rapport
au précédent amendement . Même inspiration.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Même position.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etet, garde des sceaux . Même avis.

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 84,

(L'amendement n'est pas adopté.)

Article 10

M, ie président . « Art . 10. - L'article 45 du code de la
nationalité est remplacé par les dispositions suivantes :

«Art. 45. - Toutefois, l 'étranger qui a atteint sa dix-
huitième année perd le droit qui lui est reconnu à l'article
précédent s'il a fait l'objet :

« - d'une condamnation à une peine quelconque d'em-
prisonnement pour crimes ou délits contre la sûreté de l'Etat
ou liés au terrorisme ;

« - d'une condamnation à une peine égale ou supérieure
à six mois d 'emprisonnement non assortie d'une mesure de
sursis pour proxénétisme ou trafic de stupéfiants ou coups
mortels ou homicide volontaire ou assassinat ;

- d'un arrêté d ' expulsion ou d ' un arrêté d ' assignation à
résidence ou d ' un arrêté de reconduite à la frontière non
expressément rapporté ou d ' une décision d ' interdiction de
territoire prononcée en application des dispositions de l ' ar-
ticle 1 . . 630-1 du code de la santé publique, devenue défini-
tive . »

La parole est à M . Paul Mercieca, inscrit sur l 'article,
M . Paul Mercieca. Monsieur le président, mes chers col-

lègues, il est un principe constitutionnel fondamental selon
lequel, en France, la loi est égale pour tous . Personne ne peut
donc être exclu de la rigueur de la loi . Elle doit s'appliquer
sans considération de sexe, de nationalité, de race ou de reli-
gion. En conséquence, qu' il soit français ou étranger, tout
individu qui commet des crimes ou des délits doit connaître
et subir la loi dans toute sa rigueur et purger les peines pré-
vues en fonction du fait incriminé.

Tout cela est parfaitement clair.
Or, à ce principe fondamental, vous vouiez aujourd'hui

déroger . Si un étranger est jugé et puni, il devrait en effet,
selon l 'article 10, subir unc autre peine puisqu ' il ne pourrait
plus prétendre à la nationalité française . En pure logique,
cela signifie que tout Français soumis aux mêmes peines que
celles énoncées dans ce texte devrait être déchu de sa natio-
nalité . Mais cela, vous ne le proposez évidemment pas . De
même que l'expulsion pour des motifs similaires ne s ' ap-
plique pas aux Français.

Dès lors, il y a une rupture du principe fondamental de
l 'égalité de tous devant la loi . Le Conseil constitutionnel
devrait d 'ailleurs ne pas suivre le Gouvernement sin- ce point
et annuler pareille disposition.

M. Pierre Maxeaud, président de la commission, rapporteur.
Dans la mesure où vous le solliciterez . ..

M. Peul »mises . J 'ajoute un autre élément, d ' ailleurs
relevé dans le rapport de la commission des lois.

L ' article 10, dans sa rédaction actuelle, peut concerner
'des jeunes ayant commis des délits alors même qu ' ils étaient

mineurs, si le jugement les concernant intervient lorsqu ' ils
sont devenus majeurs. Cela aggrave encore l ' injustice de ces
dispositions qui, de surcroît, apparaissent ainsi contraires à
l 'ordonnance du 2 février 1945 relative à l 'enfance délin-
quante.

L 'article 10 ne saurait constituer un moyen de lutte
contre la délinquance. En outre, il est injuste.

Pour ces raisons qui touchent aux principes démocra-
tiques de notre droit, le groupe communiste votera contre.

M. Jean-Claude Lefort. Très bien !
M. le président . MM. François d 'Aubert, Jean-Louis

Beaumont, Blum, Colin, Delattre . Didier, Ehnnann, Falco,
Gatignol, Gest, Godard, Griotteray, Mathot, Mayoud,
Micaux, Paechr, Mme Piat, MM. Poulou, Préel, Roatta,
Sarlot, Teissier et de Villiers ont présenté un amendement,
n° 1'19, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 10 :
L'article 45 du code de la nationalité est abrogé . »

La parole est à M . Francis Delattre.
M. Francis Delattre . Cet amendement tombe en raison de

ce qui a été décidé précédemment.
M . le président . Disons que sts auteurs considèrent qu 'il

n'a plus d'objet.
L ' amendement n° 119 est donc retiré.
M. Mazeaud, rapporteur, a présenté un amendement,

n° 34, ainsi rédigé :
« Dans le premier alinéa du texte proposé pour

l'article 45 du code de la nationalité, substituer aux
mots : "oui a atteint sa dix-huitième année", le mort :
"majeur .

La parole est à M . k rapporteur.
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M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Amendement rédactionnel.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etet, garda des sceaux . Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n^ 34.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . MM. Jean-Pierre Michel, Le Déaut,
Beauchaud, Durieux, Floch et Janquin ont présenté un
amendement, n° 85, ainsi rédigé :

« Au début du troisième alinéa du texte proposé
pour l'article 45 du code de la nationalité, aptès le
mot : "condamnation " , insérer les mots : "non effarée
par la réhabilitation " . »

La. parole est à M . Jean-Pierre Michel.

M. Jean-Pierre Michel . Cet amendement vise à assouplir
le couperet de la condamnation pénale . Il a été repoussé en
commission au motif que la question serait réglée par
l 'article 116 de la Ioi du 16 décembre 1992, qui constitue le
quatrième livre du code pénal : la loi d 'application . Mal-
heureusement, il y a un petit « hic » à ce raisonnement.

Si j'en crois vos intentions, monsieur le rapporteur et
monsieur le garde des sceaux, la proposition de loi dont
nous discutons sera applicable immédiatement, disons dans
le courant du mois de juillet . Or la loi du 16 décembre 1992
ne le sera qu'au mois de septembre. Entre-temps, que se pas-
sera-t-il ?

Et puis le Gouvernement entend-il bien mettre en appli-
cation au mois de septembre l ' ensemble du nouveau code
pénal, c'est-à-dite les quatre livres ? N 'a-t-on pas entendu,
ici et ailleurs, des voix s'élever pour demander le report de
son entrée en vigueur ?

Je maintiendrai donc cet amendement, à moins, bien,
entendu, que la réponse du Gouvernement ne soit à même
d ' apaiser mes craintes.

M. la président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Pierre Mezeaud, président de la commission, rapporteur.
La commission a repoussé l ' amendement . M. Michel sou-
lève un problème qu'il veut nous faire croire difficile, alors
que l 'application du nouveau code pénal au 1" sep-
tembre 1993, qui a été votée sous la précédente législature,
viendra le régler tout naturellement . Je ne vois donc pas,
mon cher collègue, la raison de votre amendement.

A moins que vous ne laissiez supposer que le législateur
d'aujourd'hui sciait décidé à ne pas tenir compte des déci-
sions de celui d'hier ? Laissez-moi vous dire que nous les res-
pecterons.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, perds des sceaux . Vous me
demandez, monsieur Michel, si le code pénal entrera bien en
vigueur le 1" septembre . Je le souhaiterais.

Je suis en train de consulter les directeurs et les respon-
sables de services pour savoir si l'informatique du minissère
permettra, malgré les problèmes que vous connaissez, de
mettre efficacement en muvrc le nouveau code pénal à la
date prévue. Je . n'ai pas encore obtenu de réponse précise,
mais crevez bien que ma volonté est de faire en sorte qu'il
s' applique au plus tût, et si possible au 1" septembre.

En tout cas, sachez iJue, pour les condamnations frappant
les mineurs, nous appliquerons les nouvelles dispositions du
code pénal, pour qu ils soient totalement protégés au regard
de l'acquisition de la nationalité .

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 85.
(L 'amendement n'estpas adopté.)

M . le président . MM. Jean-Pierre Michel, Le Déaur,
Beauchaud, Durieux, Floch et Janquin ont présenté un
amendement, n° 86, ainsi rédigé :

« Dans le troisième alinéa du texte proposé pour
l 'article 45 du code de la nationalité, substituer aux
mots : "six mois d 'emprisonnement " . les mots : "un an
d 'emprisonnement". »

La parole est à M . Jean-Pierre Michel.

M. Jean-Pierre Michel. Je pense que l'empêchement d 'ac-
céder à la nationalité française du fait de condamnations
pénales doit être tout à fait exceptionnel pour les jeunes.

C'est d ' ailleurs l 'esprit de l'article 45 qui ne retient que
des infractions très graves : trafic de stupéfiants, atteinte à la
sûreté de l'Etat, proxénétisme . Mais le quantum de la peine
exigé, six mois d'emprisonnement ferme, est très bas,
comme en témoigne la jurisprudence des tribunaux correc-
tionnels, notamment de Paris et de la périphérie, où il n 'est
pas rare de voir des jeunes condamnés à six mois de prison
ferme pour ce qu'on appelle un petit deal de drogue . Je vous
propose donc de relever le quantum à un an.

M . Eric Raoult. C ' est quoi un « petit » deal ?

M. le président . Quel est l 'avis de la commission ?

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Je ne m 'étendrai pas sur les raisons pour lesquelles la
commission a repoussé l'amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . J. ministre d'Etat, garde des sceaux. Défavorable. Je
rappelle que les dispositions proposées pour l ' article 45 sont
moins contraignantes que celles en vigueur . Certains jeunes
condamnés à un ou deux mois de prison se voient actuelle-
ment refuser le certificat de nationalisé.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 86.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M . lo président. MM. Jean-Pierre Michel, Le Déaut :
Beauchaud, Durieux, Floch es Janquin ont présenté un
amendement, n° 87, ainsi rédigé :

« A la fin du troisième alinéa du texte proposé pour
l'article 45 du code de la nationalité, supprimer les
mots : "ou coups mortels ou homicide volontaire ou
assassinat" . »

La parole est à M . Jean-Pierre Michel.

M . dam-Pierre Miche. Je propose de supprimer de la liste
des infractions pénales retenues par l ' article 10 les coups
mortels, l 'homicide volontaire et l'assassinat.

Certes, il s 'agit d' infractions très graves . Mais, d ' une part,
elles peuvent être involontaires, car la notion de coups mor-
tels recouvre à la fois les coups volontaires et les blessures
involontaires . D ' autre part, ces infractions étant souvent des
crimes - c'est le cas de l'assassinat - elles sont généralement
sanctionnées par de très lourdes peines : réclusion criminelle
à temps ou même à perpétuité.

Dans ces conditions, lorsque des jeunes sont condamnés
à six mois ferme seulement, ou entre six mois et un an, pour
de telles incriminations, cela signifie qu'ils ont bénéficié de
toute une série de circonstances atténuantes.

Je sais bien que supprimer ces mots, c'est comme user
d'un couperet. Mais sur la définition de ces infractions, la
proposition de loi aurait au moins gagné à être rédigée de
façon beaucoup plus précise .
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M. le président . Quel est l 'avis de la commission ?

M. Pietro Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
La commission a repoussé cet amendement qui semble diffi-
cilement compatible avec le raisonnement que M . Michel a
tenu pour défendre son précédent amendement . Mais res-
tons-en là.

Pour une fois nous n 'avons pas été fidèles, à la virgule
près, aux propositions de la commission Marceau Long.
Néanmoins, ce que nous avons prévu se justifie totalement.
Les coups . ..

M. Jean-Jacques Hyest . Sont volontaires

M . Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
. ., sont en effet toujours volontaires.

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'Etat, garde des sceaux . Même avis que
la commission,

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 87.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président . M . Mazeaud, ra pporteur, et M. Hyest
one présenté un amendement, n° 35, ainsi rédigé :

« Après le troisième alinéa du texte proposé pour
1 - article 45 du code de la nationalité, insérer l ' alinéa
suivant :

« - d ' une condamnation à une peine égale ou supé-
rieure à six mois d 'emprisonnement non assortie d ' une
mesure de sursis pour toute atteinte à la personne d ' un
mineur . »

Sur cet amendement, M. Hyest a présenté un sous-amen-
dement, n° 110 rectifié, ainsi rédigé :

« Dans l ' amendement n° 35, après les mots : "toute
atteinte" , substituer aux mots : 'à la personne d ' un
mineur" , les mots : "à la vie ou à I intégrité d ' un
mineur de moins de quinze ans ou pour toute atteinte
sexuelle à la personne d 'un mineur de moins de quinze
ans" . »

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l 'amende-
ment n° 35.

M. PierreMazeaud, président de la commission, rapporteur.
Cet amendement tend à ajcuter aux condamnations énumé-
rées à l'article 10 celles prononcées pour « toute atteinte à b
personne d'un mineur » . M. Hyest défendra lui-même son
sous-amendement qui vise à préciser la nature de ces
atteintes . Cette précision ayant été souhaitée par ;a commis-
sion des lois, celle-ci est naturellement favorable à son adop-
tion.

M. le président . La parole est à M. jean-Jacques Hyest,
pou léfendre le sous-o. . :tndernent n° 110 rectifié.

M. Jean-Jacques Hyest . La commission avait souhaité,
en effet, que soit précisée la nature des crimes ou délits
constituant l 'atteinte à la personne d ' un mineur visée par le
texte . Ce sous-amendement répond à son voeu.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement sur
l 'amendement et le sous-amendement ?

M. le ministre d'Etat, garde des sceirux . Favorable, dès
lors que l 'un complète utilement l ' autre.

M. le président . je mets aux voix le sous-amendement
a° 110 rectifié.

(Le sons-amendement est adopté.)

M . le président. je mets aux voix l ' amendement n° 35
modifié par le sous-amendement 110 eectifié.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté.)

M . le président . M . Mazeaud a présenté un amendement,
n° 36, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le dernier alinéa . du texte proposé
pour l 'article 45 du code de la nationalité :

« Il en est de même de celui qui a fait l 'objet soit
d ' un arrêté d ' expulsion ou d 'un arrêté d'assignation à
résidence non expressément rapporté ou abrogé, soit
d ' un arrêté de reconduite à la frontière ou d ' une inter-
diction du territoire français non entièrement exé-
cutée . »

La parole est à M . Pierre Mazeaud.
M. Pierre Mazeaud, président de Lr commission, rapporteur.

Précision rédactionnelle.
M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux. Favorable !
M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 36.
(1. 'amendement est adopté.)

M. le président. M . Mazeaud a présenté un amende-
ment, n° 37, ainsi rédigé :

« Compléter l 'article 10 par les paragraphes sui
vants :

« II, - A compter de l'entrée en vigueur de la
loi n° 92-683 du 22 juillet 1992 portant réforme des
dispositions générales du code pénal, le premier alinéa
de l ' article 45 du code de la nationalité est ainsi rédigé :

«Art. 45. - Toutefois, l 'étranger perd le droit qui
lui est reconnu à l 'article précédent s ' il a fait l 'objet
pour des faits commi . durant sa majorité :

« III .. - A compter de l 'entrée en vigueur du nou-
veau code pénal, après le mot : "délits " , la fin du
deuxième alinéa de l 'article 45 du code de la nationalité
est ainsi rédigée : "constituant une atteinte aux intérêts
fondamentaux de la nation ou un acte de terrorisme

« IV. - A compter de l 'entrée en vigueur du nou-
veau code pénal, après les mots : "sursis pour" , la fin du
troisième alinéa de l ' article 45 du code de la nationalité
est ainsi rédigée : "atteinte volontaire à la vie, violences
ayant entraîné la mort, trafic de stupéfiants ou proxé-
nétisme" . »

La parole est à M . Pierre Mazeaud.
M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.

La commission a repoussé cet amendement qui est assez
complexe. ..

M. le présidant . Repoussé votre amendement, monsieur
Mazeaud ? (Sourires.)

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapponeur.
Eh oui ! monsieur le président, ce sont des choses qui
arrivent . Vous n 'avez jamais connu ce grand malheur, moi
si ! (Sourires.)

A titre personnel, je demande aux membres de la commis-
sion ici présents de réfléchir à nouveau à ma proposition . II
s'agit en effet d 'une harmonisation du présent texte avec les
dispositions du nouveau code pénal . Quand il s ' agit de faits
délictueux commis par un jeune avant sa ma o ;ité, mais que
la condamnation, compte tenu de la durée de la procédure,
ne tombe qu ' api. s sa majorité, je considère que c est la date
des Faits qu'il faut retenir, comme le prévoit le nouveau
code.

M. JeamJaeques Hyest . Tout à fait !
M. Pierre Mazaaud, président de ia commission, rapporteur.

On ne peut pas considérer, en effet, qu ' un garçon de moins
de dix-huit ans se trouve dans la même situation, au regard
de l'acte pénal, qu'un garçon de plus de dix-huit ans . Et le
jeune n ' est pour rien dans la durée des procédures !

M. Jean-Jacques Hyest . C ' est la loterie !
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M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapprrtrur.
Exactement ! Tant mieux pour le jeune si le juge va vite, tant
pis pour lui s' il met plus longtemps ! Mon amendement est
donc favorable aux mineurs.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'Etet, garde des sceaux. Le Gouverne-
ment est favorable à l 'amendement de M . Mazeaud pour
plusieurs raisons.

D ' abord parce qu' il a pour objet d ' harmoniser l ' article 45
du code de la nationalité avec les dispositions du nouveat'
code pénal r^ -renan_+in compte le nouveau principe insétd
dans t'ordonnance du 2 février 1945 relative à l'enfance
délinquante . En effet, le nouvel article 20 de cette ordon-
nance prévoit qu 'aucune interdiction ou incapacité ne peut
résulter de plein droit d'une condamnation pénale pronon-
cée contre un mineur,

Le Gouvernement pense que cet amendement est utile
pour une seconde raison, i 'ai rencontré l 'ensemble des asso-
dations qui s 'occupent de l ' intégration des jeunes . Toutes
m'ont confirmé leur accord avec le Gouvernement pour lut-
ter contre les diverses formes de fraude, notamment les
mariages de complaisance, car elles considèrent que ces agis-
sements se retournent contre les jeunes qui veulent s ' in gé-
grer. Mais, en même temps, ces associations m ' ont demandé
d'assurer une protection aux mineurs afin de bien démon-
trer la volonté d' intégration qui nous inspire.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Tout à fait !

M. le ministre d'Etat, garde des sceaux. Elles souhaitent
que nous accordions aux jeunes de seize à dix-huit ans une
seconde chance et que l'on n'entrave pas, au motif d'une
condamnation, leur volonté de devenir Français.

Je suis très sensible à cette demande et c'est pour moi une
autre raison, politique celle-là, d ' être favorabie à l 'amende-
ment de M . Mazeaud.

M. le président. Je mets aux -'oix l ' amendement n° 37,
dont le rejet par la commission semble avoir suscité des
regrets rétrospectifs et qui est approuvé par le Gouverne-
ment.

(L 'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l ' article 10, modifié par
les amendements adoptés.

Je suis saisi par le groupe communiste d ' une demande de
scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M . ie président . Je prie M°'° et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé as. scrutin.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Nombre de votants 	 567
Nombre de suffrages exprimés	 566
Majorité absolue	 284

Pour l 'adoption	 475
Contre	 91

L'Assemblée nationale a adopté.

Après I'artic .Mle 10

M. le président. MM. Jean-Pierre Michel, Le Déaut,
l&eauchaud, Durieux, Floch et Janquin ont présenté un
amendement, n° 88, ainsi libellé :

« Après l ' article 10, insérer l 'article suivant :
« Il est inséré, dans le code de la nationalité, un

article 45-1 ainsi rédigé :
« Art. 45-1 . - Le relèvement peut être prononcé par

le jugement de condamnation ou par jugement ulté-
rieur dans les conditions fixées par le code de procé-
dure Finale . »

La parole est à M . Jean-Pierre Michel.

M. Jean-Pierre Michel . Je retire cet amendement, car il est
de la même inspiration qu ' un autre qui vient d ' être
t epoussé.

M . le président . L'amendement n° 88 est retiré.

Article 11

M . le président. « Art . 11 . - L'article 46 du code de la
nationalité est remplacé par !es dispositions suivantes :

« Art. 46. - La manifestation de volonté prévue à
l ' article 44 est recueillie dans des conditions fixées par décret
en Conseil d ' Etat soit par le juge d' instance, soit par une
autorité administrative à 1 occasion d 'une dénrarclire
accomplie devant elle et relevant de sa compétence . Il en est
donné acte sous forme d ' un récépissé délivré dans les condi-
tions prévues au second alinéa de l ' article 101.

« Lorsque la manifestation de volonté est exprimée devant
une autorité administrative, celle-ci en informe, en lui adres-
sant les pièces justificatives, le juge d ' instance compétent qui
en apprécie la validité et l ' enregistre dans les conditions pré-
vues aux articles 104 et suivants . »

La parole est à M . Patrick Braouezec, inscrit sur l ' article.

M. Patrick 8raouezec . Cet article, qui vise à remplacer
l 'article 46 du code de la nationalité, prévoit, en matière
d 'acquisition de la nationalité, un transfert de compétences
de l ' autorité politique vers l 'autorité juridique . Même si est
laissée une possibilité de recours aux individus qui auraient
vu leur demande rejetée par l'autorité juridique - avec du
reste quelque chance d'aboutir - le texte porc néanmoins
une question essentielle : qui en la matière doit décider ?

Dans ce cadre, qu 'advient-il de l ' individu dont la
demande a fait l'objet d ' un refus ? Il conserv e la nationalité
de ses parents or elle n ' est généralement que formelle pour
les jeunes étrangers nés en France et qui n 'ont jamais vécu
dans le pays d' origine de leurs parents où ils n'ont parfois
aucune famille.

C 'est donc l 'application directe du droit du sang, qui
donne la primauté à la filiation, souligne les différences eth-
niques, et débouche sur des logiques de minorités et d ' exclu-
sion.

C ' est bien d 'une légalisation de l ' exclusion qu ' il est ques-
tion aux termes de l 'article 10, un jeune pouvant être
expulsé vers un pays qu ' il ne connaît pas, mais dont il a la
nationalité.

L'article 11, par la possibilité qu ' il laisse d 'un refus
incontestable de l'acquisition de la nationalité française,
place des jeunes en situation d'apatrides, au mépris du prin-
cipe constitutionnel selon lequel chacun a droit à une iden-
tité nationale dès sa naissance.

Sans entrer dans le détail de ce cas extrême, il faut revenir
plus précisément sur la question de la manifestation de
volonté, justifiée dans le rapport de la commission des lois
par la nécessité de participer activement au processus d'inté-
gration - et d'adhérer à nos valeurs et à nos règles de droit.

S'agissant de l'adhésion à nos règles de droit, le motif est
infondé puisque le droit s ' applique à tout individu sur le ter-
titoire national, qu'il soit français ou étranger .
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Quant à l ' adhésion à nos valeurs que signifie-t-elle dans le
contexte de crise profonde que nous connaissons : repères et
principes traditionnels n ' échappent pas, eux non plus, à la
crise.

Ainsi, même si la politique de la nationalité ne peut à elle
seule suppléer une absence d ' intégration, elle devrait, à tout
le moins, jouer un rôle positif dans k processus d ' intégra-
tion.

L ' article 11, loin de prendre des dispositions allant dans
ce sens, confirme la remise en cause du droit du sol et ouvre
la porte à de nouvelles exclusions.

Nous nous prononcerons donc contre cet article.
M . le président, Je suis saisi de trois amendements,

n°' 120, 20 et 153, pouvant êtl•e soumis à une discussion
commune.

L'amendement n° 120, présenté par MM . François d 'Au-
bert, jean-Louis Beaumont, Blum, Colin, Delattre, Didier,
Ehrmann, Falco, Gatignol, Gest, Godard, Griotteray,
Mathot, Mayoud, Micaux, Paecht, Mme Piat, MM . Poulou,
Préel, Roatta, Sarlot, Teissier et de Villiers, est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l 'article I 1 :
« L 'article 46 du code de la nationalité est abrogé . .,

L 'amendement n° 20, présenté par M . Lequillier et
M. Gautier, est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le texte proposé pour l ' article 46 du
code de la nationalité :

La manifestation de volonté prévue à l ' article 44
est recueillie par k juge d ' instance ; elle donne lieu à un
serment dans des conditions fixées par décret en
Conseil d ' Etat. »

L'amendement n° 153, présenté par M . Mazeaud, rap-
porteur, est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi k texte proposé pour l ' article 46 du
code de la nationalité :

« La manifestation de volonté est recueillie soit parle
juge d 'instance, soit par une autorité administrative
désignée par décret en Conseil d ' Etat à l 'occasion d 'une
démarche accomplie devant elle et relevant de sa
compétence . Il en est donné acte dans des conditions
fixées par décret en Conseil d ' Etat . L ' autorité adrrriis-
trative transmet la pièce consignant la manifestation de
volonté au juge d ' instance.

« Le juge d 'instance déli•"re un récépissé après la
remise des pièces nécessaires à la preuve de la recevabi-
lité et procède à l 'enregistrement conformément aux
articles 104 et suivants.

« Par dérogation aux dispositions de l ' article 108,
l'intéressé acquiert la nationalité française à la date de la
manifestation de volonté.

L'amendement n° 120 est devenu sans objet.
La parole est à M . Francis Delattre, pour soutenir l ' amen-

dement n° 120.
M. Francis Delattre . Cet amendement vise à donner

quelque solennité à la procédure d 'acquisition de la nationa-
lité. En effet, le principal changement introduit par cette
proposition de loi consiste à fendre nécessaire un acte de
volontariat de la part des jeunes nés en France de parents
étrangers . Mais nous sommes un certain nombre à penser
que le texte, tel qu'il nous est présenté, fera que la manifesta-
dort de la volonté pourra s ' effectuer à l 'occasion de n ' im-
porte quelle démarche administrative.

Nous, nous souhaiterions que les jeunes qui, précisément,
décident d'accéder à la nationalité française ne se voient pas
simplement délivrer un récépissé mais participent à une
manifestation relativement solennelle.

Voilà pourquoi il nous semble souhaitable eue non seule-
ment la demande soit recueillie par le juge d instance mais

qu 'elle puisse donner lieu à une cérémonie. Notre ami
Lequiller, lui-même très imprégné de culture anglo-saxonne
puisqu ' il a la double nationalité, a désiré que la manifesta-
tion de volonté soit l ' occasion d 'une prestation de serment
dans des conditions fixées par décret en Conseil d 'Etat.

Notre amendement n ' est pas anodin et ne doit pas être
considéré sous l ' angle anecdotique . Pour nous, accéder à la
nationalité française est un honneur . Que cela puisse se pas-
ser quasiment en catamini, par délivrance d ' un simple récé-
pissé administratif, ne nous semble pas convenable . (Applau-
dissements sur plusieurs bancs du roupe de I Union pour la
démocratie française et du Centre.)

M . Alain Griotteray et M . Gilbert Gantier . Très bief, !

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?
M. Pierre Mazeaud, président de la commis;ikn, rapporteur.

La commission a suivi le sentiment exprimé par la commis-
sion Marceau Long et je me rallierai très volontiers à sa posi-
tion car, à vouloir rendre plus difficile l ' acte volontaire ou à
l ' assortir d 'une certaine solennité, par exemple d 'un ser-
ment, on risque de ne pas aboutir à ce que nous souhaitons
- que l ' intégration ait comme finalité l ' acquisition de la
nationalité française.

M. Alain Griotteray . Erreur
M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.

C 'est en tout cas, mon cher collègue, le sentiment de !a
commission qui a repoussé l ' amendement de M . Lequiller.

Qu'on s ' efforce de donner à la manifestation de',olonté
une procédure particulière et des moyens pour s ' exprimer,
soit ! Nous allons d ' ailleurs nous y attacher en examinant les
amendements suivants . Reste que lui donner une solennité
toute particulière risque finalement d ' a iller à l 'encontre du
but que nous recherchons, je k répète.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre d'Etat, garde des sceaux . Même avis, pour

les mêmes raisons . La commission de la nationalité a long-
temps discuté de cc point . Elle a répondu per la négative, se
fondant sur la tradition française, généralement réservée à
l 'égard de telles manifestations d ' allégeance, chargées, en
outre aujourd ' hui, de connotations historiques.

M . Francis Delattre . Mais non ! !

M . le ministre d 'Etat, garde des sceaux. Quant au ser-
ment d 'allégeance américain, que je conviais bien aussi, la
commission a relevé que cette pratique fait partie d ' un patri-
moine culturel, historique et juridique propre à la société
américaine.

Comme M. Mazeaud, je pense donc qu ' il faut éviter tout
formalisme en la matière. Mais, comme vous également,
monsieur Delattre, je suis d 'accord pour dire que l ' acquisi-
tion de la nationalité française est un honneur.

Au demeurant, personne n ' cmpèche une ville ou une col-
lectivité d ' organiser une manifestation spécifique pour les
personnes qui acquièrent la nationalité française.

Voilà pourquoi le Gouvernement s ' en tient aux proposi-
tions initiales.

M . le président . La parole est à M . Jean-Pierre Michel.
M. Jean-Pierre Michel . Je suis contre l ' amendement pour

les raisons que M. le garde des sceaux . M . Lequiller est féru
et pétri de culture anglo-saxonne : mais le serment comporte
dans notre droit et notre histoire, une connotation qui ren-
voie à des années noires, on l ' a rappelé.

M. Francis Delattre . Oh pas ça !
M. Jean-Pierre Michel . C ' est ainsi, mon cher collègue !
Je ne pense donc pas qu ' il soit utile de réintroduire dans la

législation actuelle .
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Néanmoins, nous ne sommes pas hostiles au principe
d ' une sorte de cérémonie de la citoyenneté.

M. Gilbert Gantier et M . Francis Delattre . Ah, tout de
même!

M . Jean-Pierre Michel . C ' est tout à fait différent ! Nous
considérons, en effet, que ce passage important devrait
concerner non seulement les enfants de parents étrangers
mais également les enfants de parents français lorsqu ' ils
atteignent l ' âge de dix-huit ans.

D ' ailleurs,dans les sociétés antiques, dans les républiques
grecques et à Rome, une cérémonie qui ne concernait alors
que les garçons - mais tel ne serait plus le cas aujourd 'hui
- saluait k passage au statut de citoyen dans k groupe social.

C ' est la raison pour laquelle j ' ai moi-même déposé un
amendement . La commission des lois, qui i a été sensible,
ne l 'a toutefois pas adopté, craignant qu on y voie une
contradiction avec le rejet de l ' amendement de M. Lequiller.
Mon amendement est pourtant d ' inspiration tout à fait dif-
férente de celui de M. Lequiller . Il viendra en discussion
après l ' article 38

M. le président . La parole est à M . le rapporteur, pour
présenter l ' amendement n"

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Monsieur le président, les amendements n°' 20 et 153 sont
en discussion commune, mais l ' un, qui prévoit la procédure
selon laquelle sera recueillie la manifestation de volonté, est
de pure forme, alors que l ' autre, l ' amendement n" 20, ne
concerne pas seulement la procédure niais véritablement le
fond.

En tout état de cause, la commission, je le répète, a
repoussé l ' amendement n" 20 présenté par M . Delattre et a
retenu l 'amendement n" 153.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement sur
l ' amendement n" 153 ?

M . le ministre d'Etut, garda des sceaux . Favorable.

M. ie président . Là parole est à M . Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier . L' amendement n" 153 fait intervenir
le juge d ' instance, ce qui est tout à fait heureux dans la
mesure où il s ' agit d ' une autorité importante et reconnue.

Je voudrais à cette occasion revenir sur les conditions d ' at-
tribution de là citoyenneté française à des étrangers et
prendre pour illustrer mon propos l ' exemple du mariage.

En effet, quand je célèbre un mariage, la loi m ' oblige à lire
quatre articles du code civil devant les futurs mariés et je ne
pewt recueillir leur accord sur leur union qu ' après cette lec-
ture . Pourquoi k juge d 'instance, dont la présence est
requise par l ' amendement n" 153, ne procéderait-il pas de la
même façon ? Il ne serait plus question de serment.

Notre collègue Michel vient de faire allusion à la toge
virile, à Rome, â l ' Antiquité . . . Sans remonter si loin dans le
temps, ni évoquer des cérémonies regrettables de notre his-
toire relativement proche, l 'attribution de la citoyenneté
française qui est, nous en sommes tous d' accord, un hon-
neur pourrait être l ' occasion de lire quelques textes définis-
sant, très brièvement, les droits et les devoirs du citoyen
français.

Nous n 'en demandons pas plus ! Je soutiens, pour ma
part, l 'amendement n° 20 de notre collègue Lequiller et j ' ai
demandé à en être cosignataire.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 20.
Je suis saisi par le groupe communiste d ' une demande de

scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

M . le président . Je prie Mines et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert
al est procédé au scrutin.)

M. le président. Personne ne demande plus .t voter ? . ..
Le scrutin est clos.
Voici ie résultat du scrutin :

Nombre de votants	 550
Nombre de suffrages exprimés 	 548
Majorité absolue 	 275

Pour l 'adoption	 63
Contre	 485

L 'Assemblée nationale n ' a pas adopté.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, apporteur.
Tiens, ils ont perdu des voix !

M . le président . Monsieur Mazeaud, je vous en prie!
Je mets aux voix l ' amendement n" 153.
(L amendement est adopté.)

M . le président . En conséquence, les amendements n"' 89,
90 et 91 de M . Jean-Pierre Michel tombent.

Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l 'article I1, modifié par l'amende-

ment n" 153.
(L 'article 11, ainsi modifié, est adopté.)

Après l ' article 11

M . le président . MM. Jean-Pierre Michel, Le Déaut,
13eauchaud, Durieux, Floch et Janquin ont présenté un
amendement, n" 9?, ainsi libellé :

„ Après l 'article 11, insérer l 'article suivant :
« II est inséré dans le code de la nationalité un

article 46-1 ainsi rédigé :
« Art. 96-1 . - Les conditions et les modalités de

l ' information mise à la disposition de tout intéressé
dans les mairies, les écoles, les préfectures, les commis-
sariats et les tribunaux d ' instance sont fixées par décret
en Conseil d ' Etat . »

La parole est à M . jean-Pierre Michel.

M. Jean-Pierre Michel . Je retire cet amendement, adopté
précédemment, considérant que l ' amendement n” 105 du
Gouvernement qui renvoie à un décret en Conseil d 'État
satisfait notre préoccupation.

M. le président. L ' amendement n" 92 est retiré.

Article 12

M . le président . « Art . 12. - L ' article 47 du code de la
nationalité est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 47. - La manifestation de volonté prévue à
l ' article 44 résulte notamment de la participation volontaire
aux opérations de recensement en vue de l ' accomplissement
du service national, ou de la demande de certificat de natio-
nalité française . »

Je suis saisi de deux amendements, n°' 121 et 39, pouvant
être soumis à une discussion commune.

L ' amendement n" 121, présenté par MM . François d 'Au-
bert, Jean-Louis Beaumont, Blum, Colin, Delattre, Didier,
Ehrmann, Falco, Gatignol, Gest, Godard, Griotteray,
Mathot, Mayoud, Micaux, Paccht, Mmc Piat, MM . Poulou,
Préel, Roatta, Sarlot, Teissier et de Villiers est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 12 :
« L 'article 47 du code de la nationalité est abrogé . »
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L ' amendement n° 39, présenté par M . Mazeaud, rappor-
teur est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le texte proposé pour l 'article 47 du
code de la nationalité :

« La participation volontaire aux opérations de
recensement en vue de l ' accomplissement du service
national ou la demande de certificat de nationalité
française constituent une manifestation de volonté au
sens de l 'article 44 . Elle produit effet dans les condi-
tions de l ' article 46 . »

L'amendement n° 121 tombe.
La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l 'amende-

ment n° 39.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
C'est un amendement purement rédactionnel.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux . Favorable !
M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 39.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l 'article 12, modifié par l ' amendement

n° 39.
(L'article 12, ainsi modifié, est adopté.)

Article 13

M. le président . « Art . 13 . — L 'article 48 du code de la
nationalité est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art . 48. — Sous réserve des dispositions de l ' article 45,
tout étranger né en France de parents étrangers, qui est régu-
lièrement incorporé en qualité d 'engagé ou en vue de l ' ac-
complissement du service national actif, avant l 'âge de vingt
et un ans, acquiert la nationalité française à la date de son
incorporation . »

MM. François d 'Aubert, Jean-Louis Beaumont, Blum,
Colin, Delattre, Didier, Ehrmann, Falco, Gatignol, Gest,
Godard, Griotteray, Mathot, Mayoud, Micaux, Paecht,
Mme Piat, MM . Poulou, Préel, Roatta, Sarlot, Teissier et de
Villiers ont présenté un amendement n° 122, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l 'article 13 :
« L 'article 48 du code de la nationalité est abrogé . »

Cet amendement est devenu sans objet.

M. Francis Delattre . Tout à fait, monsieur le président.
M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 13.
(L'article 13 est adopté.)

Après l'article 13

M. le président . M. Mazeaud, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 40, ainsi rédigé :

« Après l ' article 13, insérer l 'article suivant :
« A la fin du quatrième alinéa (2°) de l 'article 55 du

code de la nationalité, les mots : "soit par un étranger
résidant en France depuis cinq ans au moins" sont sup-
primés . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Amendement de coordination avec le droit commun.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, garde des sceaux . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 40.
(L'amendement est adopté)

Article 14

M. le président. „ Art . 14 . — A l ' article 57-1, premier ali-
néa, sont supprimés les mots : " et dans les conditions pré-
vues à l ' article 57 " . »

MM . François d ' Aubert, Jean-Louis Beaumont, Blum,
Colin, Delattre, Didier, Ehrmann, Falco, Gatignol, Gest,
Godard, Griotteray, Mathot, Mayoud, Micaux, Paecht,
Mme Piat, MM. Poulou, Préel, Roatta, Sarlot, Teissier et de
Villiers ont présenté un amendement n” 123, ainsi libelle :

Supprimer l 'article 14.
La parole est à M . Francis Delattre.

M. Francis Delattre . Cet amendement est retiré.

M. le président . L ' amendement n" 123 est retiré.
MM . Le Déaut, Michel, Beauchaud, Durieux, % ch et

Janquin ont présenté un amendement, n" 104, ainsi libellé :
« Rédiger ainsi l ' article 14 :
« Après les mots : "qui ont joui " , la fin du premier

alinéa de l 'article 57-1 du code de la nationalité est
ainsi rédigée : "de la possession d 'état de Français pen-
dant dix années " . »

La parole est à M . Jean-Yves Lc Déaut.

M. Jean-Yves Le Déaut . L'amendement n" 104 tend à
modifier l ' actuel article 57-1 du code de la nationalité, fort
important pour un certain nombre de Français résidant à
l 'étranger dont la nationalité, après la décolonisation . a subi
des fluctuations.

Selon cet article, quand on a eu la possession d ' état de
Français pendant dix ans, donc qu 'on a disposé de papiers
français et qu 'au regard des autorités françaises on était fran-
çais, on peut prétendre à la nationalité française par déclara-
tion, et ce même si une erreur a été commise lors de la déco-
Ionisation, comme ce fut souvent le cas.

On pourrait considérer que cet article est correctement
rédigé si son application était toujours conforme à l 'esprit du
texte . Or, il est arrivé que des personnes se rendent au
consulat de France dans un pays étranger pour demander la
nationalité française, y déposent leurs papiers et s ' entendent
dire qu ' elles ne sont plus françaises . Le consul garde leurs
papiers et elles apprennent trois mois plus tard qu ' elles
auraient pu demander la nationalité par déclaration, au titre
de l ' article 57-1 . A ce moment, on leur oppose qu ' il y a eu
interruption de la possession d ' état pendant trois mois !

Le Conseil supérieur des Français de l 'étr anger réclame
chaque année une modification de ce point du code.

Je n ' ai pas pu m ' exprimer devant la commission des lois,
n'en étant pas membre . Je tiens cependant à défendre cette
modification afin de permettre à la Chancellerie de régler un
certain nombre de cas qui n 'ont pas encore pu l ' être.

Je demande à M. le rapporteur, dans sa grande sagesse, de
soutenir la suppression des mots : « d 'une façon constante »,

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Le rapporteur, dans sa grande sagesse, ne saurait, de sa
propre initiative, modifier le point de vue de la commission
des lois.

M . Jean-Yves Le Déaut. II l 'a déjà fait !

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Pas du tout !
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Le problème est de savoir si la possession d 'état doit être
ou non constante pendant dix ans . Nous avons considéré
qu ' il était préférable, eu égard au résultat que nous souhai-
tons obtenir, qu ' elle le soit.

La commission a donc rejeté l 'amendement n° 104.
J ' avoue avoir été quelque peu troublé par votre argumenta-
tion, mon cher collègue, mais je m 'en tiens néanmoins à la
position de la commission.

M . Jean-Yves Le Déaut. C ' est un tort !!

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M . le ministre d'Etet, garde des sceaux . La déclaration

prévue par l 'article 57-1 du code offre la possibilité d 'acqué-
rir la nationalité francaise à des personnes qui n ' avaient juri-
diquement aucun titre à la nationalité française mais qui ont
été considérées à tort comme françaises.

La possibilité d 'acquérir la nationalité française est ici fon-
dée uniquement sur l 'apparence . Il est nécessaire que cette
apparence soit suffisamment caractérisée.

Je suis donc opposé à la suppression du caractère constant
de cette possession d 'état et je donne un avis défavorable à
l 'amendement n° 104.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 104.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M. k président . Personne ne demande plus !a parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 14.
(L'article 14 est adopté.)

Après l'article 14

M. le président . MM . Jean-Pierre Michel, Le Déauls,
Beauchaud . Durieux, Floch et Janquin ont présenté un
amendement, n° 156, ainsi libellé :

« Après l ' article 14, insérer l ' article suivant :
« 11 est inséré dans le code de la nationalité un

article 57-2 ainsi rédigé :
« Art. 57-2. - Peuvent réclamer la nationalité fran-

çaise par déclaration souscrite conformément aux
articles 101 et suivants et dans les conditions prévues à
l ' article 57 les étrangers ou apatrides qui résident régu-
lièrement depuis sept ans au moins . »

La parole est à M . Jean-Pierre Michel.

M. Jean-Pierre Michel . Cet amendement a pour but de
mettre en place un nouveau mécanisme facilitant l ' intégra-
tion des étrangers . Il compléterait le dispositif légal actuel
pour faciliter 1 accès à !a nationalité française en ouvrant une
nouvelle voie d 'acquisition, par déclaration, pour des étran-
gers pouvant justifier d ' une présence régulière en France de
sept ans au moins, délai retenu par la Constitution de 1795.

Les personnes visées ont, en effet, vocation à intégrer rapi-
dement la communauté nationale . La déclaration sera sous-
crite auprès du juge d ' instance, accompagnée des mêmes
documents que ceux exigés par la procédure des articles 101
et suivants du code de la nationalité . L'Etat aura le droit de
s ' opposer à la déclaration dans un délai de six mois.

Ainsi, toutes les précautions sont prises . Au surplus . ce
dispositif allégerait la lourde tâche des services chargés des
naturalisations qui sont submergés par les demandes et les
procédures.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
La commission s'est opposée à l ' amendement n° 156 car,

en réalité, il tend à créer un nouveau mode d ' acquisition de
la nationalité française.

Par ailleurs, monsieur Michel, serait-il bien sérieux de
créer un nouveau mode d'acquisition de la nationalité fran-

çaise au motif que des services administratifs seraient - je
reprends votre ternie - « submergés » par les demandes de
naturalisation ? Vos propos ont sans doute dépassé votre
pensée.

Il serait souhaitable que vous retiriez votre amendement.
M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'Etat, garde des sceaux . Les étrangers et
apatrides qui résident régulièrement en France peuvent être
naturalisés dans les conditions de droit commun . Cet amen-
dement, qui vise à leur permettre d 'acquérir la nationalité
française par déclaration, ne répond pas aux voeux de la
commission de la nationalité.

Ce régime déclaratif permettrait à l'étranges s ' étant vu
refuser le bénéfice d ' une naturalisation de contourner ce
refus dès lors qu' il réside en France depuis sept ans au
moins . Cela ne correspond ni à la volonté du Gouvernement
ni à celle de la commission Marceau Long.

Permettez-moi de répondre à deux questions posées tout
à l 'heure à propos des apatrides. Il n ' y a aucun risque, en
France, d 'apatridic car notre droit de la nationalité prévoit
des dispositions particulières conférant la nationalité fran-
çaise à des personnes nées en France et qui n 'auraient
aucune autre nationalité.

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 156.
(L 'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président. M. Mazeaud, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 154, ainsi libellé :

« Après l ' article 14, insérer l ' article suivant :
« L 'article 58 du code de la nationalité est ainsi

rédigé :
« Art. 58. - Les personnes qui ne se sont pas fait

reconnaître la nationalité française en application de
l ' article 20 peuvent réclamer la nationalité française par
déclaration souscrite conformément aux articles 101 et
suivants.

« Elles doivent avoir soit conservé ou acquis avec la
France des liens manifestes, d 'ordre culturel, profes-
sionnel, économique ou familial, soit effectivement
accompii des services militaires dans une unité de l ' ar-
mée française ou combattu dans les armées françaises
ou alliées en temps de guerre.

Ces dispositions sont applicables aux personnes

q
ui ont perdu la nationalité française en application de

1 article 95 ou à qui a été opposée la fin de non recevoir
prévue par l ' article 144 »

Sur cet amendement, M . Boyon a présenté un sous-
amendement, n° 155, ainsi rédigé :

« Compléter l 'amendement n° 154 par l ' alinéa sui-
vant :

« Les conjoints survivants des personnes qui ont
effectivement accompli des services militaires dans une
unité de l 'armée française, ou combattu dans les armées
françaises ou alliées en temps de guerre, peuvent en
bénéficier dans les mêmes conditions . »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l 'amende-
ment n° 154.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Il s ' agit d 'un amendement de coordination avec un amende-
ment précédemment adopté qui rétablissait un article 20
dans le code de la nationalité, relatif aux Français par filia-
tion appartenant à la deuxième génération.

M. le président . La parole est à M. Jacques Boyon, pour
soutenir le sous-amendement n° 155.

M. Jacques Boyon . J ' ai toujours été sensible aux lenteurs
et aux difficultés que pouvaient 1 nconter ceux qui ont
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Iporté l ' uniforme des armées françaises lorsqu ' ils souhaitaient
acquérir la nationalité française . J 'approuve donc l'amende-
ment n° 154 du rapporteur, même s ' il est essentiellement
rédactionnel.

Je propose d 'aller un peu plus loin et d'élargir au conjoint
survivant des anciens combattants le bénéfice des disposi-
tions de cet amendement. Ce faisant, on élargirait, certes, la
possibilité de devenir français mais ce serait en faveur d 'une
catégorie de personnes qui le méritent . J ' observe d ' ailleurs
que la commission de la nationalité avait envisagé un tel
élargissement puisqu 'elle voulait en faire bénéficier toute la
famille directe des anciens combattants . Il me semble plus
sage de s'en tenir au conjoint.

M. le président . Quel est raids de la commission sur le
sous-amendement ?

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
La commission n ' a pas examiné cet amendement mais j ' y
suis personnellement favorable d ' autant plus que la commis-
sion Marceau Long souhaitait faire bénéficier de ces disposi-
tions la famille directe des anciens combattants . Le conjoint
survivant doit donc y avoir droit.

M. ie président. Quel est l ' avis du Gouvernement sur
l'amendement et sur le sous-amendement ?

M. le ministre d'Etst, garde des sceaux. Le Gouverne-
ment est favorable à ' ' amendement de la commission . Sur le
sous-amendement de M. Boyon, il s ' en remet à la sagesse de
l'Assemblée.

M. le président . Ce n'est jamais en vain !
Je mets aux voix k sous-amendement n° 155.
(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 154,
modifié par le sous-amendement 155.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)

M. le président . MM. Jean-Pierre Michel, Le Déaut,
Beauchaud, Durieux, Floch et Janquin ont présenté un
amendement, n° 93, ainsi rédigé :

« Après l ' article 14, insérer l ' article suivant :
« L 'article 61 du code de la nationalité est complété

par les mets : "sans préjudice de l 'application des dis-
positions prévues à I article 78 " . »

La parole est à M . Jean-Yves Le Déaut.

M. Jean-Yves Le Déaut. L ' article 78 prévoit les cas que
l'on peut assimiler à la résidence en France . Il permet de
régaler certaines situations dignes d ' intérêt - comme celles
qu'évoquaient M. Boyon - notamment ceux de gens qui ont
rendu des services à la France. Malheureusement, il est
appliqué de manière très restrictive et en quelque sorte
« sinusoïdale ».

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
La commission a repoussé l'amendement n' 93 car elle l'a
considéré comme totalement inutile et redondant,
l'article 78 du code étant applicable à l'ensemble des modes
d ' acquisition de la nationalité française.

M . Jean-Yves Le :Meurt. Mais la jurisprudence. ..

M. Plane Mezsaud,président de la commission, rapporteur.
A ma connaissance, la loi l ' emporte sur la jurisprudence.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'État, garde des sceaux . Mêmes raisons,
même avis.

M . ie président. Je mets aux voix l ' amendement n° 93.
(L 'amendement n 'est pas adopté).

Article 15

M . I . président. « Art . 15 . - L ' article 62 du code de la
nationalité est remplacé par les dispositions suivantes :

«Art. 62. - Sous réserve des exceptions prévues aux
articles 63 et 64, la naturalisation ne peut être accordée qu ' à
l 'étranger justifiant d 'une résidence habituelle en France
pendant les cinq années qui précèdent k dépôt de la
demande . »

M. Mazeaud, rapp -rteur, a présenté un amendement
n° 41, ainsi rédigé :

« Dans k texte proposé pour l'article 62 du code de
la nationalité, substituer aux mots : "et 64 " , les usots :
", 64 et 64-1" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
C'est un amendement de pure coordination.

M. te président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, garde des sceaux . Favorable

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 41.
(L 'amendement et adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l 'article 15, modifié par l ' amendement

n° 41.
(L'article 1 .5, ainsi modifié est adopté.)

Article 16

M. le président . Art . 16. - L' article 64 du code de la
nationalité est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 64. - Peur être naturalisé sans condition de stage :
« 1° L ' enfant mineur resté étranger bien que l ' un de ses

parents ait acquis la nationalité française.
« 2° à 6° Sans changement.
« 70 L ' étranger qui n ' a pas procédé à la manifestation de

volonté d ' être français prévue à l ' article 44 avant l ' âge de
vingt et un ans . »

M. Mazeaud, rapporteur, a présenté un amendement,
r,° 71 . ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le 2° du texte proposé pour l ' artide 64
du code de la nationalité :

« 2° le conjoint et l'enfant majeur d'une personne
qui acquiert ou a acquis la nationalité française ; »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Pierre Mazeaud, présidentde la commission, rapporteur.
Il est souhaitable que le conjoint et l ' enfant majeur d'une
personne acquérant la nationalité française puisse acquérir
cette nationalité non seulement au moment où ladite per-
sonne l'acquiert - ce qui est le cas actuellement - mais
encore après cette acquisition, ce qui laisse plus de souplesse.

Cette disposition, qui a été votée par la commission,
devrait être approuvée par l ' ensemble de nos collègues.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, garde des sceaux . Avis favorable !
M. la président. Je mets aux voix l ' amendement n° 71.
(L'amendement est adopté.)
M. le président. M. Mazeaud, rapporteur et M . Cazin

d'Honincthun ont présenté un amendement, n° 72, ainsi
rédigé :

« Supprimer le 3° du texte proposé pour l 'article 64
du code de la nationalité . »

La parole est à M . le rapporteur .
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M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
L ' amendement de notre collègue Cazin d ' Honicthurt, qui
traite d ' une disposition de caractère très humain, rend à sup-
primer la dispense de stage de cinq ans pour l 'étranger
parent d ' au moins trois enfants mineurs et qui demande à
être naturalisé français . Il a été adopté par la commission.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux . Le Gouverne-

ment s ' en remet à la sagesse de l ' Assemblée.
M. le président . La parole est à Jean-Yves Le Déaut contre

l ' amendement.
M . Jean-Yves Le Déaut. Je ne comprends pas que cet

amendement passe d ' une manière aussi discrète . En effet, on
s 'éloigne de l ' esprit de la commission de M. Long puisqu ' on
supprime un des cas de dispense de stage.

Selon l 'exposé sommaire la dispense de stage en faveur de
tout étranger parent d 'au moins trois enfants mineurs ne
semble plus fondée aujourd ' hui . Je pense au contraire que
ces personnes peuvent être dispensées de stage, d ' autant plus
que l'administration a la possibilité de le refuser ensuite.

J 'entendais tout à l 'heure M . de Villiers se féliciter que le
Gouvernement ait repris un certain nombre de roints sur
lesquels il avait insisté . On peut se demander s' il n y a pas eu
sur certains points quelques marchandages . C'est grave. On
n 'est plus à la commission Marceau Long !

M. Francis Delattre. On n' est pas non plus au parti socia-
liste !

M. Jean-Yves Le Déaut . Mais c ' est important ! M. Mar-
ceau Long n 'a pas demandé cela !

M. Francis Delattre . Et alors ? Les parlementaires ont le
droit d ' amender !

M. le président . La parole est à M . le rapporteur.
M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.

Je crains que notre collègue n ' ait pas compris . La suppres-
sion de la dispense de stage fait entrer les personnes concer-
nées dans le droit commun. C 'est l ' inverse de ce qu ' il a laissé
supposer en interprétant mal l 'amendement proposé.

M. Jean-Yves Le Déaut. Combien d'années dans le droit
commun ? Cinq ans ?

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre d'Etut, garde des sceaux. Le Gouverne-

ment s'en remet à la sagesse de l 'Assemblée.
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 72.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. MM. François d 'Aubert, Jean-Louis
Beaumont, Blum, Colin, Delattre, Didier, Ehrmann, Falco,
Gatignol, Gest, Godard, Griotteray, Mathot, Mayoud,
Micaux, Paecht, Mme Piat, MM . Pouiou, Préel, Roatra,
Sarlot, Teissier et de Villiers ont présenté un amendement,
n° 124, ainsi rédigé :

« Supprimer le dernier alinéa 70 du texte proposé
pour l 'article 64 du code de la nationalité . »

La parole est à M . Francis Delattre.
M. Francis Delattre. Cet amendement est retiré.
M. le président . L ' amendement n° 124 est retiré.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 16, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 16, ainsi modifié, est adopta)

Article 17

M. le président. « Art . 17 . - L 'artitle 64-1 du code de la
nationalité est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 64-1 . - Peur être naturalisée sans condition. de stage
la personne qui appartient â l 'entité culturelle et linguistique

française, lorsqu ' elle est ressortissante des territoires ou Etats
dont la langue officielle ou l 'une des langues officielles est le
français, soit lorsque le français est sa langue maternelle, soir
lorsqu ' elle justifie d 'une scolarisation minimale de
cinq années dans un établissement enseignant en langue
française . »

MM. François d ' Aubert, Jean-Louis Beaumont, Blum,
Colin, Delattre, Didier, Ehrmann, Falco, Garignol, Gest,
Godard, Griotteray, Mathot, Mayoud, Micaux, Paccht,
Mme Piat, MM. Poulou, Préel . Roatta, Sarlot, Teissier et de
Villiers ont présenté un amendement, n' 125, ainsi rédigé :

« Supprimer l ' article 17 . »
La parole est à M. Francis Delattre.

M. Francia Delattre . Cet amendement est retiré.

M . le président . L'amendement n° 125 est retiré.
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mers au .: voix l 'article 17.
(L article 17 est adopté)

Article 18

M . le président . «Aie. 18. - L'article 66 du code de la
nationalité est remplacé par les dispositions suivantes :

Arr. 66 - A l ' exception du mineur pouvant invoquer le
bénéfice de l ' article 64-1, nul ne peut être naturalisé s ' il n ' a
atteint l ' âge de dix-huit ans . »

MM . François d ' Aubert, Jean-Louis Beaumont, Blum,
Colin, Delattre, Didier, Ehrmann, Falco, Gatignol, Gest,
Godard, Griotteray, Mathot, Mayoud, Micaux, Paecht,
Mme Piat, MM . Poulou, Préel, Roatta, Sarlot, Teissier et de
Villiers ont présenté un amendement, n" 126, ainsi rédigé :

« Supprimer l ' article. 18 . »
La parole est à M. Francis Delattre.

M. Francis Delattre . Cet amendement est retiré.

M. le président . L ' amendement n' 126 est retiré.
M. Mazeaud, rapporteur, a présenté un amendement,

n° 42, ainsi rédigé:
« Dans le texte proposé pour l 'article 66 du code de

la nationalité, substituer aux mots : "de l ' article 64-1",
les mots : "du deuxième alinéa (1') de l ' article 64" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Pierre Mezeausi, président de la commission, rapporteur.
Il s'agit d ' une simple rectification.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, garde des sceaux . Favorable.

M. le président . Je mets r.ux voix l ' amendement n' 42.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 18, modifié par l'amendement

n° 42.
(L'article 18, ainsi modifié, est adopté)

Après l'article 18

M. le président. MM. Jean-Pierre Michel, Le Déaut,
Beauchaud, Durieux, Floch et Janquin ont présenté un
amendement, n° 94, ainsi rédigé :

« Après l'article 18, insérer l 'article suivant :
« Dans le 1° et dans le 2° de l'article 78 du code de la

nationalité, après le mot : "séjour " sont insérés les
mots : "ou la résidence." »
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La parole est à M . jean-Yves Le Déaut.

M. Jean-Yves Lo Déaut . J 'espère que cette fois-ci, le rap-
porteur et le ministre ne se borneront pas à se déclarer
« troublés ».

L'article 78 est très important pour un certain nombre de
personnes qui, ayant rendu à la France des services écono-
miques, culturels ou militaires, demandent à être naturali•
sées sans condition de résidence en France . Cet article le per-
met, qui assimile certains cas à !.a résidence en France lorsque
cette résidence constitua une condition de l 'acquisition de la
nationalité française.

Or, la jurisprudence a plusieurs fois objecté que le séjour à
l 'étranger est différent de la résilience . je souhaiterais, mon-
sieur le rapporteur, puisque vous indiquiez tout à l 'heure
que la loi l 'emporte sur la jurisprudence, que vous approu-
viez l 'ajout à I article 78 du code de la nationalité, après le
mot « séjour » des mots : « ou la résidence », ce qui permet-
trait à un certain nombre d 'étrangers ayant rendu des ser-
vices à la France d 'être naturalisés dans le pays dans lequel ils
résident.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?
M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapportrtr.

Nous avons repoussé cet amendement car c 'est une tautolo-
gie .

M. Jean-Yves Lo Déaut, Voulez-vous que je vous montre
les jugements auxquels j 'ai fait allusion ?

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Cet amendement ne saurait se justifier par les jugements de
tribunaux, et même de la Cour de cassation.

Je vous signale, monsieur Le Déaut, qu 'une. décision du
Conseil d'Etat précise bien que les deux mots ont la même
signification à l ' article 78 du code de la nationalité . Inutile
d 'alourdir nos dispositions . Efforçons-nous de légiférer avec
simplicité et de ne point nous répéter.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux . J ' informe

M. Le Déaut que le Conseil d ' Etat, par l 'arrêt Lamusse du
29 novembre 1989, a déjà jugé que le terme de « séjour
employé dans l'article 78 correspondait également à la rési-
dence. 11 a donc satisfaction et l ' amendement devient inu-
tile .

M. le président. Au bénéfice des explications du Gouver-
nement, M. Le Déaut retire-t-il l'amendement n° 94 ?

M. Jean-Yves Le Démit. Oui, monsieur le président.

M. le président . L' amendement n° 94 est retiré.

Article '19

M. le président . « Art . - 19 .

	

L ' article 79 du code de
la nationalité est remplacé par les dispositions suivantes :

Art. 79. - Sous réserve des dispositions prévues aux
articles 44, 45 et 84, nul ne peut acquérir la nationalité fran-
çaise ou être réintégré dans cette nationalité s'il a été l'objet
soit d'une condamnation pour crimes ou délits contre la
sûreté de l'Etat ou liés au terrorisme, soit, quelle que soit
l' infraction considérée, s ' il a été condamné à une peine égale
ou supérieure à six mois d 'emprisonnement, non assortie
d'une mesure de sursis.

« Il en est de même de celui qui a été l'objet d'un arrêté
d 'expulsion ou d'un arrêté d'assignation à résidence ou d'un
arrête de reconduite à la frontière non expressément rap-
porté ou d'une décision d'interdiction de territoire pronon-
cée en application des dispositions de l'article L . 630-1 du
code de la santé publique, devenue définitive » .

MM. François d 'Aubert, Jean-Louis Beaumont, Blum,
Colin, Delattre, Didier, Ehrmann, Falco, Guignol, Gest,
Godard, Griotteray, Mathot, Mayoud, Micaux., Paecht,
Mme Piat, MM . Poulou, Préel, Roatta, Sarlot, Teissier et de
Villiers ont présenté un amendement, n° 127, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le premier alinéa du texte proposé
pour l ' article 79 du code de la nationalité :

« Nul ne peut acquérir la nationalité française ou
être réintégré dans cette nationalité s 'il a été condamné
à une peine d 'emprisonnement non assortie d 'une
mesure de sursis . »

La parole est à M . Francis Delattre.

M. Francis Delattre . Cet amendement a pour but de
maintenir les protections à un niveau suffisamment dissua-
sif, alors que la rédaction proposée pour l 'article 19, qui
concerne les cas d'indignité, affaiblit le dispositif actuel.

Notre amendement dont la rédaction est simple, traite le
cas des récidivistes,

M. le présidant . Quel est l ' avis de la commission ?
M. Pierre Mazeaud, président de la commission. La

commission n ' a pas examiné l ' amendement de nos col-
lègues.

La disposition qu ' il propose me paraît contraire aux pro-
positions de la commission Marceau Long qui visent les
condamnations faisant obstacle au droit de devenir français
par manifestation de volonté en vertu de l 'article 45 . Il
s'agit, en réalité, d ' une exception à l ' article 45 . C ' est la rai-
son pour laquelle je propose le rejet de de cet amendement.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux . Même avis.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 127.
(L'amendement n 'est pas adopté.)
M. le président . MM. Jean-Pierre Michel, le Déaut,

Beauchaud, Durieux, Floch et Janquin ont présenté un
amendement, n° 95, ainsi rédigé :

« Compléter le premier alinéa du texte proposé pour
l ' article 79 du code de la nationalité par les mots : sauf
réhabilitation " .

La parole est à M . Jean-Pierre Michel.
M. Jean-Pierre Michel. Je retire cet amendement.
M. le président. L ' amendement n° 95 est retiré.
MM . Jean-Pierre Michel, Le Déaut, Beauchaud,

Durieux, Floch et Janquin ont présenté un amendement,
n° 96, ainsi rédigé :

Après le premier alinéa du texte proposé pour
l ' article 79 du code de la nationalité, insérer l 'alinéa
suivant:

« Le relèvement peur être prononcé par le jugement
de condamnation ou par jugement ultérieur dans les
conditions fixées par le code de procédure pénale . »

La parole est à M . Jean-Michel.

M. Jean-Pierre Michel . Je retire cet amendement.
M. le président. L ' amendement n° 96 est retiré.
M. Mazeaud a présenté un amendement, n° 163, ainsi

libellé :
« Rédiger ainsi le deuxième alinéa du texte proposé

pour l 'article 79 du code de la nationalité :
« Il en est de même de celui qui a fait l'objet soit

d 'un arrêté d'expulsion ou d'un arrêté d 'assignation à
résidence non expressément rapporté ou abrogé, soit
d'un arrêté de reconduite à la frontière ou d'une inter-
diction du territoire français non entièrement exé-
cutée . »
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La parole est à M . Pierre Mazeaud.

M. Pierre Mszeaud, président de la commission, rapporteur.
C'est un amendement de cohérence.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, garde des sceaux . Favorable.
M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 163.
(L 'amendement est adopté.)

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amen-
dement, n° 106, ainsi rédigé :

« Compléter le texte proposé pour l 'article 79 du
code de la nationalité par l 'alinéa suivant :

« Il en est de même de celui dont le séjour en France
est irrégulier au regard des lois et conventions relatives
au séjour des étrangers en France . »

La parole est à M . le ministre d ' Etat.

M. le ministre d'Etat, garde des sceaux. Il s ' agit de
compléter les empêchements à caractère généra! s ' opposant
à l ' acquisition de la nationalité . L'amendement ne s ' ap-
plique pas aux jeunes de dix-huit à vingt et un ans pour les-
quels le code prévoit des empêchements spécifiques . Je rap-
pelle qu ' il n 'y a pas d 'empêchement pour les jeunes âgés de
moins de dix-huit ans.

Le but de ce complément est de combattre la fraude,
c 'est-à-dire de faire échec à la recherche de la nationalité
française pour régler un problème de régularité de séjour.
Tel n ' est pas k but de l ' acquisition de la nationalité.

j 'ai déjà expliqué plusieurs fois que la fraude sapait la
confiance dans notre système juridique s ' il était trop
détourné et qu ' elle se retournait contre la majorité de ceux
dont la situation est claire.

Aujourd 'hui, la régularité du séjour est déjà, dans la pra-
tique, une condition de la naturalisation . Ce complément
vaut donc surtout pour l'acquisition de la nationalité par
mariage . Mais je tiens à rappeler que l 'on ne touche en rien 3
la liberté du mariage, même si l 'une des personnes est en
situation irrégulière. Cette personne n 'est pas empêchée de
se marier, elle est empêchée d'acquérir la nationalité à la
suite de son mariage, empêchement qui tombera, bien sûr, si
elle régularise sa situation.

Il s ' agit donc de l ' un des deux ou trois amendements qui
sont présentés dans la perspective de rechercher l' intégration
mais, en même temps, de lutter contre certaines fraudes qui
sapent la confiance dans notre système juridique.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Marre Mazeaud, résident de la commission, rapporteur.
C ' est l 'un des points difficiles de notre texte.

La commission a accepté cet amendement, contrairement
à l 'avis de son rapporteur qui s'est opposé au Gouverne-
ment.

M. le garde des sceaux a souligné avec raison que l ' irrégu-
larité n 'était prise en compte qu 'au moment de la déclara-
ri'n de nationalité . Lors de la célébration du mariage, seules
les règles de notre droit civil doivent jouer : on ne cherche
pas à savoir si celui qui se marie est alors dans une situation
régulière ou irrégulière.

M. Francis Delattre . Dommage !
M. Marra Mazeaud, président de la commisrion, rapporteur.

Mais l'amendement porte sur les effets du mariage au regard
de la nationalité, c'est-à-dire au bout de deux ans - si c'est le
délai retenu Ion de la dernière lecture.

Je me demande cependant si on ne confond pas deux
choses . II s'agit ici d'un problème de droit civil, avec, je le
conçois, des effets sur la nationalité, à savoir que l'étranger
qui épouse un Français peut devenir français au bout d un

délai imposé par le législateur . Or vous proposez, monsieur
le garde des sceaux, un autre empêchement à l ' acquisition de
la nationalité française, qui s'ajoute en quelque sorte aux
empêchements du droit civil : c ' est sa situation irrégulière en
France au moment de la célébration du mariage

. C
' est l ' ob-

jet, je crois, du texte sur l ' entrée et le séjour des étrangers en
France qui nous sera présenté plus tard.

Là, vous créez une confusion . Ce qui me gêne, t 'est qu 'on
ouvre en quelque sorte une boîte. . . Après tout, il pourrait y
avoir beaucoup d 'autres empêchements !

Je suis donc personnellement opposé à cet amendement
et je demande au Gouvernement de bien vouloir le retirer,
quitte à ce que l ' on prévoie des dispositions semblables dans
le texte sur le séjour der étrangers qu 'on nous proposera.

Ne mêlons pas les effets du mariage, qui résultent pure-
ment du code civil, avec des empêchements nouveaux liés en
réalité à une simple situation administrative et non pas à
l' état de la personne elle même.

M. le président . La parole est à M . le ministre d'Etat.

M . le ministre d'Etat, garde des sceaux . Je suis très sen-
sible au fait que le rapporteur partage notre objectif.

M . Pierre Maaesud, président de la commission, rapporteur.
Tout à fait !

M . le ministre d'Etat, garde des sceaux. Dans le même
temps, le rapporteur souhaite que l 'on ne « pollue » pas, si je
peux reprendre ce terme, k code de la nationalité avec des
éléments de lutte contre la fraude que k Gouvernement sou-
haite mettre en place pour faciliter l' intégration.

Compte tenu de son argumentation, j'accepte de retirer
cet amendement étant entendu que k rapporteur est bien
d'accord pour que cc problème soit abordé à l'occasion d'un
autre débat.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Tout à fait !

M . le président . L' amendement n° 106 est retiré.
M. Mazeaud, rapporteur, a présenté un amendement,

n° 43, ainsi rédigé :
« Compléter l 'article 19 par les paragraphes sui-

vants :
« H . - A compter de l 'entrée en vigueur des lois

n°' 92-683 à 92-686 du 22 juillet 1992 portant réforme
du code pénal, dans le premier alinéa de l 'article 79 du
code de la nationalité, les mots "contre la sûreté de
l ' Etat ou liés au " sont remplacés par les mots : "consti-
tuant une atteinte aux intérêts fondamentaux de la
Nation ou un acte de".

« III . - A compter de l ' entrée en vigueur des lois pré-
citées, après le mot : "prononcée " , la fin du deuxième
alinéa de l 'article 79 du code de la nationalité est ainsi
rédigée : "pour trafic de stupéfiants " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
C ' est une harmonisation avec les dispositions du nouveau
code pénal.

M. la présidant. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, garde des sceaux. Favorable.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 43.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix. l 'article 19, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 19, ainsi modifié, est adopté.)
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Après l ' article 19

M. le président . M. Lequiller et M . Gantier ont présenté
un amendement, r,° 21, ainsi libellé :

« Après l ' article 19, insérer l 'article suivant :
a Après l 'article 79 du code de la nationalité est

inséré un article 79-1 ainsi rédigé :
« Art. 79-1. - Toute acquisition de la nationalité

française par l 'effet des dispositions du présent titre
donne lieu au vréaiable à u,ic prestation de serment
devant le juge d instance dans des conditions fixées par
décret en Conseil d'Etat, »

Cet amendement est-il défendu ?

M. Francis Delattre. Il a été 'défendu !

M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Pierre Mazesud, président de la commission, rapporteur.
Rejet.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, garde des sceaux . Rejet.

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n' 21..
(L'amendement n est pas adopté.)

Article 29

M. le président . « Art . 20 . -- L 'article 84 du code de la
nationalité est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 84. - L ' enfant mineur de dix-huit ans, légitime,
naturel ou ayant été l'objet d ' une adoption plénière, don:
l 'un des patents acquiert la nationalité française, devient
Français de plein droit s 'il a la même résidence habituelle
que ce parent.

« La mention du nom des enfants mineurs dans les
décrets de naturalisation ou de réintégration, et dans les
déclarations de nationalité, constitue une présomption

9 u ' ils ont acquis la nationalité française conrormément à
1 alinéa ci-dessus . »

M. Mazeaud, rapporteur, a présenté un amende-
ment, n° 44, ainsi libellé :

« I . - Rédiger ainsi le début du premier alinéa du
texte proposé pour Larticle 84 du code de la nationa-
lité:

« Sous réserve que son nom soit mentionné dans le
décret de naturalisation ou dans la déclaration de
nationalité, l 'enfant âgé de moins de dix-huit ans, légi-
time ou naturel, dont l'un des parents. . . (Le reste sans
changement.) »

., II . - En conséquence, supprimer le deuxième ali-
néa de cet article . »

La parole est à m . le rapporteur.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
La mention du nom des enfants mineurs sur k décret de
naturalisation ou dans la déclaration de nationalité du
parent doit être une condition, et non pas une simple pré-
somption, pour qu ' ils acquièrent de plein droit la nationalité
française. C'est ce que dit l'amendement.

M. le président Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'état, garde des sceaux . Favorable.

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 44.

(L'amendement est adopté.)

M . le président . Le parole est à M . le rapporteur.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Pardonnez-moi, monsieur le président, mais il y a un pro-

blème de coordination à l ' article 19 . L' adoption de l'amen-
dement n" 163 imposait de supprimer le troisième alinéa de
l ' amendement n" 43.

M . le président. Qui a été adopte !

M . Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Tant pis ! Nous le ferons en deuxième lecture !

M . le président. Vous donnez du travail au Sénat ! (Sou-
rires.)

M . Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
j 'essaie d ' aller k plus vite possible moi aussi, mais ce n ' est
pas simple . (Sourires.)

M . le président . En effet, ce n 'est pas simple !
MM . François d ' Aubert, jean-Louis Beaumont, Blum,

Colin, Delattre, Didier, Ehrmann, Faico, Gatignol, Gest,
Godard, Griotteray, Mathot, Mayoud, Micaux, Paecht,
Mme Piat, MM . Poulou, Préel, Roatta, Sarlot, Teissier et de
Villiers ont présenté un amendement, n" 128, ainsi libellé :

« Après les mots : "dont l 'un des parents acquiert la
nationalité française " , rédiger ainsi la fin du texte pro-
posé pour l ' article 84 du code de la nationalité : "petit
devenir Français par simple déclaration, à partir de
l 'âge de seize ans, dans les conditions prévues aux
articles 101 et suivants du présent code, s ' il a la même
résidence habituelle que ce parent " . „

Cet amendement est-il défendu ?

M . Francis Delattre . Il a été défendu !

M. le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M . Pierre Mazeaud, président de la commission, rai paeteur.
Cet amendement remet en cause l ' effet collectif de l ' acquisi-
tion de la nationalité . 11 n ' a pas été examiné par la commis-
sion mais j ' y suis personnellement opposé.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'Etat, garde dei sceaux . Défavorable !

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 128.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . MM . jean-Pie'-n. Michel, Le Déaut,
Beauchaud, Durieux, Floch et Janquin ont présenté un
amendement, n° 97, ainsi rédigé :

« Compléter le texte proposé pour l ' article 84 du
code de la nationalité par l 'alinéa suivant :

« Lorsque les parents de l 'enfant visé à l 'alinéa pré-
cédent sont divorcés, celui-ci devient Français de plein
droit si celui de ses patents qui acquiert la nationalité
française s ' est vu reconnaître à son égard un droit de
visite et d ' hébergement . »

La parole est à M . Jean-Pierre Michel.

M. Jean-Pierre Michel . Cet amendement n' 97 tend à évi-
ter aux enfant dont les parents sont divorcés de subir les
conséquences néfastes pour eux de ce divorce.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
La commission repousse cet amendement parce qu ' il crée
une sorte de mesure de faveur pour l ' enfant de parents
divorcés en supprimant la condition de résidence avec le
parent qui acquiert la nationalité française pour bénéfcer de
l'effet collectif de l'acquisition de la nationalité.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, garde des sceaux . Défavorable
pour la même raison.

M. le président. je mets at,

	

l ' amendement n° 97.
(L'amendement n'estpas a'
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M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 20, modifié par l 'amendement

n" 44.
(L'article 20, ainsi modifié, est adopté .)

Après l'article 20

M . le président. M. Mazeaud, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 45, ainsi libellé :

« Après l'article 20, insérer l ' article suivant :
«L'article 86 du code de la nationalité est ainsi

rédigé :
« Art. 86 - Toutefois, l ' enfant français en vertu de

l 'article 84 et qui n ' est pas né en France a la faculté de
répudier cette qualité pendant les six mois précédant sa
majorité et dans les douze mois la suivant.

« %1 exerce cette faculté par déclaration souscrite
conformément aux articles 101 et suivants.

Il peut renoncer à cette faculté à partir de l'âge de
seize ans dans les mêmes conditions. »

La parole est à M . le rapporteur.
M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.

Il convient de prévoir pour l 'enfant né à l 'étranger et devenu
français durant sa minorité du fait de l 'acquisition de la
nationalité française par l ' un de ses parents la possibilité de
répudier la qualité de Français.

Puisqu 'il bénéficie de l ' acquisition de plein droit par l'ef-
fet collectif, i! faut lui laisser la possibilité de dire non . Tel
est l ' objet de l ' amendement.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre d'État garde des sceaux. Favorable !
M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 45.
(L'amendement est adopté.)

M. lep!ésident . M . Le Déaut a présenté un amendement,
n° 157, ainsi rédigé :

« Après l 'article 20, insérer l ' article suivant :
« L ' article 95 du code de la nationalité est abrogé . »

La parole est à Jean-Yves Le Déaut.
M. Jean-Yves Le Déaut. C ' est un amendement de cohé-

rence avec le nouvel article 32 du texte qui a profondément
modifié l 'article 144.

Le conseil supérieur des Français de l ' étranger demandait
chaque année la suppression des articles 95 et 144.
L ' article 144 n ' a pas été supprimé mais il a été modifié dans
un sens que nous approuvons.

Vu cette modification et compte tenu des remarques for-
mulées plusieurs fois par notre rapporteur, l ' article 95 ne
s ' impose plus du tout.

M. la président. Quel est l ' avis de la commission ?
M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.

La commission n ' a pas examiné cet amendement, mais je ne
suis pas d ' accord avec M . Le Déaut.

En réalité, on maintient les articles 95 et 144, et son
amendement est, de ce fait, contraire aux décisions du
conseil supérieur des Français de l'étranger depuis deux
générations.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux . Défavorable !
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 157.
(L'amendement n'est pas adopté.)

Article 21

M. le président . « Art. 21 . - A l ' article 97-4, premier ali-
néa, du code de la nationalité sont supprimés les mots :
"sous réserve des dispositions des articles 58 et 79 " . »

M. Mazeaud, rapporteur, a présenté un amendement,
n° 46, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 21 :
« Dans le premier alinéa de l'article 97-4 du code de

la nationalité, il est substitué aux mots : " les articles 58
et " , " les mots : "des articles " . »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
C'est un amendement purement rédactionnel.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'État, garde des sceaux . Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement 46.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, ce texte devient
l ' article 21 .

Article 22

M. le président . « Art . 22. - L ' article 97-6 du code de la
nationalité est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 97-6. - La réintégration par décret ou par déclara-
tion produit effet à l 'égard des enfants mineurs de dix-
huit ans dans les conditions des articles 84 et 85 du présent
code . »

MM. François d'Aubert, jean-Louis Beaumont, Blum,
Colin, Delattre, Didier, Ehrmann, Falco, Gatignol, Gesr,
Godard, Griotteray, Mathot, Mayoud, Micaux, Paccht,
Mme Piat, MM . Poulou, Préel, Roatta, Sarlot, Teissier et de
Villiers ont présenté un amendement, n° 129, ainsi rédigé :

« Supprimer l ' article 22. »

Cet amendement est-il maintenu, monsieur Delattre ?

M. Francis Delattre . Non, monsieur le président.
M. le président . L ' amendement n" 129 est retiré.
M . Mazeaud, rapporteur, a présenté un amendement,

n° 47, ainsi rédigé :
« Dans le texte proposé pour l ' article 97-6 du code

de la nationalité, substituer au mot : ' mineurs " , les
mots : " âgés de moins " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
C'est un amendement rédactionnel.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'État, garde des sceaux . Favorable.

M. le président. Je mers aux voix l 'amendement n" 47.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l 'article 22, modifié par l ' amendement

n° 47.
(L'article 22, ainsi modifié est adopté.)

Après l'article 22

M. le président. M. Mazeaud, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 48, ainsi libellé :

« Après l ' article 22, insérer l 'article suivant :
« I . - A compter de . ' entrée en vigueur des lois n°' 92-

683 à 92-686 du 22 juillet 1992 portant réforme du
code pénal, après le met "qualifié", la fin du deuxième
alinéa (1°) de l 'article 98 du code de la nationalité est
ainsi rédigée : "de crime ou délit constituant une
atteinte aux intérêts fondamentaux de la nation " ;
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« II. - A compter de I ' enrrée en vigueur des lois pré-
citées, après le mot "qualifié " , la fin du troisième alinéa
(2") de l ' article 98 du code de la nationalité est ainsi
rédigée : " de crime ou délit prévu et réprimé par le cha-
pitre II du titre EI du livre IV du code pénal " ;

« III. - A compt r de l ' entrée en vigueur des lois pré-
citées, dans le sixième alinéa (5°) de l ' article 98 du code
de la nationalité, après le mot : " qualifié " est inséré le
mot : " de " .

La parole est à M . le rapporteur.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
C'est un amendement d'harmonisation avec la rédaction du
nouveau code pénal qui entre en vigueur le 1" septembre.

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M . le ministre d'Etat, garde des sceaux. Favorable.

M . ie président . le mets aux voix l ' amendement n" 48.
(L 'amendement est ado p té.)

Article 23

M . le président . « Art . 23 . - L ' article 101 du code de la
nationalité est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 101. - Les déclarations de nationalité sont reçues,
sous réserve des dispositions de l 'article 46, par le juge d'ins-
tance ou par les consuls suivant les formes déterminées par
décret.

« Il en est délivré récépissé après remise des pièces néces-
saires à la preuve de leur recevabilité . Un récépissé provisoire
est délivré lorsque le déclarant n 'a pas remis toutes !es pièces
nécessaires. »

M . Mazeaud, rapporteur, a présenté un amendement,
n" 49, ainsi rédigé :

« Compléter le premier alinéa du texte proposé pour
l ' article 101 du code de la nationalité par les mots : " en
Conseil d 'Etat" .

On reconnaît de loirs la marque d 'un de vos amende-
ments, monsieur le rapporteur ! (Sourires.) Vous avez la
parole.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
C'est un amendement de la commission . . . Il concerne les
modalités de réception des déclarations de nationalité.

Disons que c ' est un amendement de procédure dans la
mesure où il s ' agit de confier le soin de les déterminer à un
décret en Conseil d'Etat de préférence à un décret simple.

M. le président . C ' est ce que je voulais dire . (Sourires.)
Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, garde des sceaux . Favorable.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Tout à l 'heure, on a fait l ' inverse, hélas!

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 49.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M. Mazeaud, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 50, ainsi rédigé :

« Supprimer la dernière phrase du dernier alinéa du
texte proposé pour l 'article 101 du code de la nationa-
lité.

La parole est à M . le rapporteur.
M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.

Cet amendement tendà supprimer la disposition qui pré-
voit la remise d'un récépissé provisoire de déclaration . II
s'agit d'assouplir les procédures - d'autant plus qu'on se
demande bien à quoi correspond en réalité ce récépissé pro-
visoire .

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'Etat, garde des sceaux. Favorable.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 50.
('.'amendement est adopté.)

M . le président . Personne rte demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 23, modifié par l 'amendement

n" 50.
(1 'article 23, ainsi modifié, est adopté. )

Article 24

M . le président . Art . 24 . - L'article 104 du code de la
nationalité est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art . 104. - Toute déclaration de nationalité doit, à
peine de nullité, être enregistrée soit par le juge d 'instance,
pour les déclarations souscrites en France, soir par le
ministre de la justice pour les déclarations souscrites à
l ' étranger.

Le Gouvernement a présenté un amendement, n" 107,
ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le texre proposé pour l'article 104 du
code de la nationalité :

« Toute déclaration ou manifestation de volonté
doit, à peine de nullité, être enregistrée.

Les manifestations de volonté souscrites en appli-
cation de l 'article 44 sont enregistrées par le juge d ' ins-
tance.

« Les déclarations sont enregistrées par le ministre
chargé des naturalisations . »

La parole est à M . le ministre d ' Etat.

M . le ministre d'Etat, garde des sceaux . Ce projet est
capital pour la mise en oeuvre de la réforme.

Dans l ' idéal, le rapporteur a parfaitement raison : la
compétence exclusive des magistrats peur traiter des ques-
tions de nationalité se justifie sur le plan des principes, mais
il m ' appartient, en tant que garde de sceaux, de veiller aux
conditions pratiques de l ' application au quotidien de la pré-
sente réforme.

N'a-t-on pas souvent reproché à mes prédécesseurs de
proposer une réforme sans se préoccuper des moyens de son
application, c 'est-à-dire des conditions de sa réussite ?

M . Eric Raoult . C ' est bien vrai !
M . le ministre d'Etat, garde des sceaux Je ne veux pas,

demain, encourir un tel reproche.
C 'est pourquoi je vous dis très clairement que nous

n ' avons pas les moyens aujourd ' hui de transférer aux juges la
charge d ' enregistrer les déclarations de nationalité par
mariage, avec les vérifications que cela implique.

Les juges se voient déjà confier par le présent texte une
tâche nouvelle qui est celle d ' enregistrer les manifestations
de volonté des jeunes, au moins 25000 par an . Pourquoi
alors leur en transférer une autre qui est actuellement exer-
cée de façon satisfaisante par le ministère des affaires sociales
et qui concernerait 25000 dossiers par an, d 'autant plus que
ce ministère, et je parle, bien sûr, en accord avec Mme Veil,
a déjà une longue pratique du traitement de ces dossiers ?
Ses services sont organisés en conséquence . Il faudra seule-
ment allonger le délai qui leur est imparti pour effectuer les
vérifications nécessaires . Le texte prévoit d 'ailleurs de le por-
ter de six mois à un an . Et non seulement ce ministère des
affaires sociales a acquis un précieux savoir-faire, mais
encore sa pratique permet de vérifier les décisions adminis-
tratives Le de les rendre cohérentes.

Au total, je vous demande, monsieur le rapporteur, mes-
dames et messieurs les députés, de faire preuve avec moi de
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réalisme, d 'admettre que le ministère dont j 'ai la responsabi-
lité ne peut pas, d 'un seul coup, se charger de plusieurs
tâches nouvelles, de faire confiance pour l 'avenir à une
répartition des responsabilités entre k ministère de la justice
et celui des affaires sociales qui a prouvé son efficacité, sous
réserve de certains aménagements de délai auxquels nous
allons procéder, et, en définitive, par là, d 'assurer la réussite
de cette réforme.

Je crois qu 'il ne serait pas bon d 'en perdre tout le bénéfice
à cause d 'une organisation administrative ne correspondant
pas à la réalité ae nos moyens.

C ' est la raison pour laquelle je vous demande d'adopter
l ' amendement du Gouvernement.

J'ajoute que vous souhaitez tous une justice moins lente.
Il faut reconnaître que les juges d ' instance ont eu beaucoup
de charges nouvelles, avec, par exemple, l ' application de la
loi Neiertz.

M . Eric Raoult . C' est vrai.
M . le ministre d'Etat, garde des' sceaux. Aujourd ' hui,

notre devoir est de recentrer l 'action du juge sur son rôle
véritable, qui n 'est pas un rôle administratif ou un rôle
social.

Pour ces raisons, je souhaite que l ' Assemblée suive le
Gouvernement.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
M. le garde des sceaux vient de s ' efforcer d ' être le meilleur
avocat possible de la cause de son collègue au Gouverne-
ment, Mme Simone Veil . Cependant, je ne le suivrai pas . Je
vais donc développer les raisons qui me conduisent à
combattre l 'amendement n° 107 et qui ont amené la
commission à le repousser.

Que cherchons-nous ? Selon le rapport Marceau Long,
nous cherchons à confier au juge le soin de se déterminer.
Lors de la discussion générale, plusieurs orateurs ont dit que
les procédures actuelles étaient trop complexes . M. Pinte a
même signalé que, parfois, il fallait s ' adresser à quatre minis-
tères différents.

Aujourd 'hui, alors que nous entendons « judiciariser
M. le garde ses sceaux nous dit qu 'en la matière il faut faire
une exception et laisser agir le ministre chargé des naturalisa-
tions !

Non ! Les arguments que vous nous opposez, monsieur le
garde des sceaux, ne sont pas solides . Vous nous dites : On
manque de moyens . » Vous permettrez au législateur de ne
pas entrer dans de telles considérations. C 'est à l ' exécutif de
trouver les moyens nécessaires pour avoir plus de juges d ' ins-
tance, et les moyens pour leur permettre de mieux exercer
leur nétier et ainsi de répondre à ces nouvelles obligations.
Nous n 'allons tout de même pas élaborer la loi en fonction
des moyens de tel ou tel ministère, des possibilités de tel ou
tel administrateur ou de tel ou tel juge !

En fait, mes chers collègues, la disposition proposée por-
terait finalement atteinte à l ' architecture d ensemble du
texte.

Les recommandations de la commission de la nationalité
à ce sujet sont sans ambiguïté . Celle-ci nous indioitc que les
inconvénients de la centralisation paraissent excécler aujour-
d ' hui ses avantages, pourtant non négligeables, sur le plan
du droit . Une déconcentration des responsabilités permet-
trait de favoriser une plus grande transparence dans l 'appli-
cation du droit à l ' égard des individus intéressés et au sein de
l 'administration elle-même.

Plus récemment, en octobre 1992, un rapport conjoint
d ' inspection des ministères concernés a d ' ailleurs souligné
que la multiplicité des intervenants était un facteur d 'opacité

et de confusion - et c'est ce qui ressort des différentes inter-
ventions qui ont eu lieu lors de la discussion générale.

II faut s ' en tenir à la simplification en confiant le traite-
ment des déclarations et de I enregistrement à la même auto-
rité, c 'est-à-dire aux juges d ' instance. Ainsi, la démarche du
postulant à la nationalité française sera simplifiée et, par là
même, les délais de réponse raccourcis.

Bien entendu, monsieur le garde des sceaux, je
comprends les difficultés que vont rencontrer ces mêmes
juges en raison du manque de moyens . En tout cas, pour
répondre à son désir profond de voir la « judiciarisation
réalisée, le législateur souhaite que vous ayez tous les moyens
nécessaires - et, pour ma part, je demande que ce soit inscrit
dans notre discussion et dans les ne lux préparatoires.

Ii appartient au Gouvernement de prendre l 'engagement
de, doter les tribunaux d ' instance des moyens budgétaires
nécessaires . Nous connaissons vos difficultés, monsieur k
garde des sceaux, mais nous demandons au Gouvernement
et au Premier ministre de ne pas modifier l 'architecture d 'un
texte uniquement pour des raisons un peu secondaires, alors
que nous entendons donner un rôle manifeste au juge dans
k cadre de l'acquisition de la nationalité française.

M. Francis Delattre . Très bien !
M. le président . La parole est à M . ':e ministre d 'Etat.

M . le ministre d'Etat, garde des sceaux. Il est toujours
difficile de combattre l ' idéal. Mais je ne voudrais pas créer
des déceptions, Il y a aujourd ' hui une telle progression de la
demande de justice, et tant de problèmes pour les juges
d' instance, que je crains que l ' objectif que vous défendez ne
soit difficile à tenir.

Existe-t-il une solution permettant de répondre à l ' exi-
gence du rapporteur ? Peut-être réside-t-elle dans l ' institu-
tion d ' un délai ?

j ' ai déjà indiqué que les juges d ' instance n ' avaient pas les
moyens d'effectuer ce travail de vérification des déclara ions
qui relève aujourd 'hui de la compétence du ministère des
affaires sociales . Que se passerait-il si, malgré ce constat,
l ' Assemblée ne suivait pas ce que lui propose le Gouverne-
ment ? Les déclarations de nationalité par mariage seraient
enregistrées automatiquement et sans véritables vérifications
faute de temps, pendant au moins trois ou quatre ans . Or ces
vérifications sont fondamentales, en particulier sur 12 réalité
de la communauté de vie.

M. Francis Delattre . Vous n ' en avez pas les moyens !
M, le ministre d'Etat, garde des sceeurt . C'est pourcjuoi

j ' estime que le ministère des affaires sociales est aujourd hue
mieux armé que les juges pour assurer la réussite de la
réforme.

M. le président . La parole est à M. Francis Delattre.
M . Francis Delattre. Contre l'amendement, car l'argu-

mentztion du garde des sceaux ne tient pas, face à la réalité
des faits . Dans la pratique, personne n 'a les moyens de pro-
céder au° vérifications : k résultat, c ' est qu 'elles ne sont pas
faites.

Si nous voulons vraiment appliquer la loi, il faut judicia-
riser une fois pour toutes et trouver les moyens. II n 'est pas
possible de dire qu 'on ne peut pas réaliser une réforme tout
simplement parce qu'on manque de moyens !

Dans la pratique, je k répète, aucune vérification ne se
fait parce que, d ' un côté, on vous dit que c ' est le procureur
qui doit assurer le suivi juridique, alors que, de l ' autre côté,
on vous renvoie aux assistantes sociales ! Moyennant quoi,
les choses ne fonctionnent pas ! Il faut clarifier une bonne
fois pour toutes et s ' orienter vers la solution que nous sou-
haitons anus .
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M . le président . La parole est à M . le rapporteur.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Je comprends bien les difficultés qu'évoque le ministre de la
justice . Pour autant, elles ne me flint pas changer d'avis.

Cela dit, je crois pouvoir faire une proposition : qu ' on
maintienne la position de la commission et le rejet de
l 'amendement du Gouvernement, mais qu 'au cours du
débat au Sénat, une solution soit recherchée en fixant, pour
le transfer t aux juges d ' instance, un délai assez court qui per-
mette au ministre de la justice de résoudre ses problèmes,
avec le Premier ministre et les membres du Gouvernement
concernés.

Nous vous y aiderons, monsieur le ministre.
Cela dit, il est souhaitable que le juge intervienne.

M . Pascal Clément, ministre délégué aux relations avec !As-
semblée natioale. Non, 't'est impossible !

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Il n 'y a pas pas de«nonu . . .!

M . le président . La parole est à M . le ministre d ' Etat.

M . le ministre d'état, garda des sceaux . Je vous remercie,
monsieur le rapporteur, de cette proposition.

Toutefois, on peut également concevoir que l ' on parte de
mon amendement et que je reherche, une fois celui-ci
adopté, une solution avec vous et le Sénat sur les modalités.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Non, vous allez être battu

M . le ministre d'état, garde des sceaux. Je maintiens
mon amendement.

Cela dit, les propositions évoquées par M . le rapporteur
peuvent être étudiées, mais à partir des conclusions du Gou-
vernement.

M. Pierra Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Vous ne tenez pas compte d ' un élément, monsieur le garde
des sceau-.: . ..

M . le président . Monsieur le rapporteur, je crois
comprendre que vous souhaitez la parole ?

M. Pierre Mazeaud, présidentde la commission, rapporteur.
En effet, monsieur le président.

Vous oubliez, monsieur le ministre, que votre amende-
ment a été repoussé par la commission.

je vous ai proposé un moyen qui vous permettrait de
trouver une solution au cours du débat au Sénat . Vous êtes
en train, de façon particulièrement habile, de retourner ma
proposition.

M . Jean-Yves Le Déaut . Vous avez fait la même chose
tout à l 'heure, monsieur Mazeaud !

M. Francis Delattre. C'est le travail du rapporteur !
M. Pierra Mazeaud, président de la commission, rapporteur.

Vous allez me pousser, monsieur le garde des sceaux, à reve-
nir à ma position initiale, sans plus rien vous proposer !

J'ai entendu tort à l'heure un membre du Gouvernement
assis à vos côtés dire qu ' il n ' était pas possible que le juge
intervienne . Ce point n ' était pas de sa compétence mais, je
k dis de la façon la plus nette, de ta vôtre.

Je maintiens donc la position de la commission . Ce qui ne
m ' empêchera pas, monsieur le ministre, de vouloir vous être
agréable : at;ssi, lors du débat au Sénat, je ferai connaître à
mes collègues sénateurs ce qui me paraît être la meilleure
solution . c'est-à-dire la mise en oeuvre d'un délai.

M . Jean-Claude Lefort. L'union est un combat !

M. le présidant. je mets aux voix l'amendement n° 107.
(L 'amendement n 'est pas adopté.)

M. le présidant. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l 'article 24.
(L'article 24 est adopté.)

Après l'article 24

M . le président . M. Mazeaud, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 140, ainsi rédigé :

« Après l ' article 24, insérer l ' article suivant :
« II est inséré dans le code de la nationalité, après

l ' article 104, un article 104-1 ainsi rédigé :
« Art. 104-1 . - Le siège et le ressort des tribunaux

d ' instance compétents pour recevoir et enregistrer les
déclarations de nationalité française sont fixés par
décret . »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
L'amendement n" 140 constitue une base légale de la srécia-
lisation des tribunaux d 'instance pour la réception et I enre-
gistrement des déclarations de nationalité.

Not!!s souhaitons toujours l ' intervention du juge d ' ins-
tance.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, garde des sceaux Avis favorable.

M. le président . La parole est à M . Jean-Pierre Michel.
M . Jean-Pierre Michel . Je sais absolument hostile à cet

amendement et je m ' étonne que le Gouvernement ne soit
rias contre. Le tribunal d' instance est un tribunal de proxi-
mité . Il yen a partout en France. Les tribunaux sont proches
des personnes à qui s 'adresse k texte dont nous débattons.

Pourquoi ajouter encore au dédale des formalités admi-
nistratives ? Quand les gens s ' adresseront, spontanément, au
tribunal situé k plus près de leur domicile, ils s ' entendront
dire : « Ah non ! C 'est un autre tribunal qui est
compétent! „ C ' est nier totalement la particularité des tri-
bunaux d ' instance : ce sont des tribunaux de proximité qui,
tous, doivent garder ieurs compétences en la matière.

J'étais déjà hostile à la spécialisation des tribunaux de
grande instance ec de leurs juges . Je ne peux que l ' être plus
encore pour les tribunaux d ' instance, surtout dans cc
domaine.

M . le président . La parole est à M. le ministre d 'Etat.

M . le ministre d'état, garde des sceaux . Pour les raisons
indiquées par le rapporteur, je suis pour le meilleur service
possible ; or celui-ci exige une certaine spécialisation.

C ' est la raison pour laquelle je suis très favorable à l ' amen-
dement n° 140.

M . le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 140.
(L 'amendement est adopté.)

Article 25

M . le président . « Art. 25 . -- L'article 105 du code de la
nationalité est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 105. - Le ministre ou le juge refuse d 'enregistrer les
déclarations qui ne satisfont pas aux conditions légales.

« Sa décision motivée est notifiée au déclarant qui peut la
contester devant le tribunal de grande instance durant un
délai de six mois.

« La décision de refus d'enregistrement doit intervenir
six mois au plus après la date à laquelle a été délivré au décla-
rant le récépissé constatant la remise de toutes les pièces
nécessaires à la preuve de recevabilité de la déclaration.
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« Le délai est réduit à trois mois pour les manifestations
de volonté exprimées en application de l 'article 44. Il est
porté à un an pour les déclarations souscrites en vertu de
l ' article 37-1 . »

MM. François d ' Aubert, Jean-Louis Beaumont, Blum,
Colin, Delattre, Didier, Ehrmann, Falco, Gatignol, Gest,
Godard, Griorteray, Matltot, Mayoud, Micaux, Paecht,
Mme Piat, MM. Poulou, Préel, Roatta, Sarlot, Teissier et de
Villiers ont présenté un amendement, n° 130, ainsi rédigé :

Supprimer l 'article 25 . »
Cet amendement est devenu sans objet, monsieur

Delattre ?
M . Francis Delattre . En effet, monsieur le président.
M . le président . L ' amendement n" 130 est devenu sans

objet.
MM . Jean-Pierre Michel, Le Déaut, Beauchaud,

Durieux, Floch et Janquin ont présenté un amende-
ment, n° 98, ainsi rédigé :

.: Dans le deuxième alinéa du texte proposé pour
l ' article 105 du code de la nationalité, substituer aux
mots : "est notifiée " , les mots : "est signifiée personnel-
lement " . »

La parole est à M. jean-Pierre Michel.
M . Jean-Pierre Michel . Cet amendement est retiré, mon-

sieur le président.
M . le président . L ' amendement n° 98 est retiré.
M . Mazeaud, rapporteur, a présenté un amende-

ment, n° 51, ainsi rédigé :
« Compléter le deuxième alinéa du texte proposé

pi ur l 'article 105 du code rie la nationalité par la
phrase suivante :

« L ' action peut être exercée par le mineur dès l ' âge
de seize ans . »

La parole est à M . le rapporteur.
M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.

Cet amendement n° 51 répond au souci, que nous avons
exprimé à propos de l 'article 44 du code, d ' accorder des
droits au rimeur de seize ans afin que sa démarche soit vrai-
ment personnelle.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M . le ministre d'Etat, garde des sceaux . Favorable.
M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 51.
(L 'amendement est adopté.)
M . le président. M. Mazeaud, rapporteur, a présenté un

amendement, n° 52, ainsi rédigé :
« Dans la première phrase du dernier alinéa du texte

proposé pour l ' article 105 du code de la nationalité,
substituer aux mots : " réduit à trois " . les mots : " égale-
ment de six" . »

La parole est à M . le rapporteur.
M. Pierre Mazeaud, président de la commission: rapporteur.

L'amendement n° 52 porte à six mois le délai pour l'enre-
gistrement des manifestations expresses de volonté. Ce délai
apparaît plus raisonnable que celui de trois mois, qui est un
peu court pour rassembler les pièces qui traduisent cet acte
' .te volonté.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux . Favorable.
M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 52,
(L'amendement est adopté.)
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 25, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 25, ainsi modifié, est adopté.)

Article 26

M . le président . « Art . 26. - L ' article 106 du code de la
nationalité est remplacé par les dispositions suivantes

« Art. 106. - Lorsque le ministère public s 'oppose à
l ' acquisition de la nationalité française conformément à
l'article 39, l ' enregistrement de la déclaration résulte de la
décision judiciaire passée en force de chose jugée rejetant
cette opposition. »

M. Mazeaud, rapporteur, a présenté un amendement,
n° 14!, ainsi rédigé :

« Supprimer l 'article 26 . »
La parole est à M . le rapporteur.

M . Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Dès lors que le mécanisme d'opposition à l ' acquisition de la
nationalité française à raison du mariage est prévu à
l'article 39 du code sous forme d ' un décret du Gouverne-
ment, l 'article 26 de la proposition de loi qui fait intervenir
le ministère public est sans raison d 'être . L ' amendement
n° 141 en propose donc !a suppression.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. ie ministre d'Etat, garde des sceaux, Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 141.
(L 'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l 'article 26 est sup-
primé.

L'amendement n'131 de M. François d 'Aubert devient
sans objet .

Article 27

M. le président . « Art. 27. - L ' article 107 du code de la
nationalité est abrogé et remplacé par les dispositions sui-
vantes :

« Art. 107. - A défaut de refus d ' enregistrement dans le
délai légal, ou d 'apposition dans le cas prévu à l 'article 39,
copie de la déclaration revêtue de la mention d ' enregistre-
ment est remise au déclarant.

« La déclaration enregistrée peut encore être contestée par
le ministère public si elle est entachée de mensonge ou de
fraude dans le délai de deux ans à compter de la découverte
de la fraude . »

M . Mazeaud, rapporteur, a présenté un amendement
n° 142, ainsi libellé :

Rédiger ainsi l 'article 27 :
a L'article 107 du code de la nationalité est ainsi

rédigé :
« A défaut de refus d ' enregistrement dans les délais

légaux, copie de la déclaration, ou de la pièce consi-
gnant la mai estation de volonté prévue à l 'article 46,
est remise au déclarant revêtue de la mention de l 'enre-
gistrement.

L'enregistrement peut encore être contesté par le
ministre public en cas de mensonge ou de fraude dans
le délai de deux ans à compter de leur découverte . La
cessation de la communauté de vie entre les époux dans
les douze mois suivant l 'enregistrement de la déclara-
tion prévue à l ' article 37-1 constitue une présomption
de fraude . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
L ' amendement n° 142 a pour objet de renforcer la lutte
contre la fraude .
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L'enregistrement des déclarations peut être contesté par le
ministère public, en cas de mensonge ou de fraude, dans un
délai de deux ans à compter de leur découverte.

La cessation de communauté de vie dans l 'année qui suit
l ' enregistrement de la déclaration constitue à elle seule une
présomption de fraude.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux . Favorable.
M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 142.
(L 'amendement est adopté.)
M. le président . En conséquence, ce texte devient

l ' article 27.
L 'amendement n° 132 de lv1 . François d'Aubert devient

sans objet .

Article 28

M. Io président . « Art . 28 . - I1 est inséré dans le code de la
nationalité un article 108 ainsi rédigé :

« Art. 108. - Sous réserve des dispositions de l ' article 97-1,
alinéa premier, les déclarations de nationalité, dès lots
qu 'elles ont été enregistrées, prennent effet à la date à
laquelle elles ont été souscrites. »

M. Mazeaud, rapporteur, a présenté un amendement,
n° 143, ainsi rédigé :

« Dans le texte proposé pour l ' article 108 du code de
la nationalité, après le mot : "dispositions", substituer
aux mots : " de 1 article 97-1 alinéa premier " , les mots :
"du premier alinéa de l ' article 97-1 et du dernier alinéa
de l 'article 46" .»

La parole est à M . le rapporteur.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
L ' amendement n° 143 dispose que la déclaration de nationa-
lité prend effet à la date de souscription. Il s ' agit d 'ajouter
aux modalités d ' acquisition de la nationalité française que
constituent les déclarations l'hypothèse de la manifestation
expresse de volonté.

M . le présidant . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, garde des sceaux. Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 143.
(L'amendement est adopté.)
M. le président . Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 28, modifié par l'amendement

n° 143.
(L'article 28, ainsi modifié, est adopté.)

Arti .ie 29

M. b président . « Arr. 29. - L' article 110 du code de la
nationalité est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 110. -- Tolite décision déclarant irrecevable ou
rejetant une demande de naturalisation ou de réintégration

ea
u décret ainsi qu'une autorisation de perdre la nationalité

nçaise doit être motivée . »
MM. François d 'Aubert, jean-Louis Beaumont, Blum,

Colin, Delattre, Didier, Ehrmann, Falcn, Gatignol, Gest,
Godard, Griotteray, Mathot, Mayoud, Micaux, Paecht,
Mine Piat, MM . Poulou, Préel, Roatta, Sarlot, Teissier et de
Villiers ont présenté un amendement, n° 133, ainsi rédigé :

Supprimer l ' article 29 . »
La parole est à M . Francis Delattre.

M . Francis Delattre. L'amendement n° 133 porte sur un
problème de principe.

L ' obligation de motiver le rejet d 'une demande de natura-
lisation ou de réintégration constitue apparemment une
innovation juridique qu ' il ne nous paraît pas souhaitable de
retenir, cm- une telle décision appartient à la souveraineté de
l'état.

On peut très bien admettre qu ' il faut instruire le dossier,
mais la décision est souveraine . Aussi, je le répète, l 'obliga-
tion de motiver le rejet ne nous paraît pas souhaitable.

M . le président. Quel est l ' avis de la commission .'

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
L ' amendement n ' a pas été examiné par la commission . II
suggère de supprimer l ' obligation de motiver toute décision
déclarant irrecevable ou rejetant une demande de naturalisa-
tion ou de réintégration par décret ainsi qu 'une autorisation
de perdre la nationalité française.

A titre personnel, je m'opposerai à cet amendement qui
tend à supprimer l ' article 29, mais je reprendrai la discussion
sur ce point à l 'amendement n" 108 du Gouvernement.

Je propose donc le rejet de l ' amendement n" 133.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'Etat, garde des sceaux . Je partage l ' avis
de la commission dans la mesure où l ' amendement n° 133
est contraire à la recommandation n" 30 formulée par la
commission de la nationalité.

Conformément à ce que demandait celle-ci, il convient de
garantir les droits des intéressés même si cette exigence est
lourde, car cela fait partie des équilibres de ce texte.

M . le président. La parole est à M . Jean-Yves Le Déaut.

M . Jean-Yves Le Déaut. Contre l ' amendement . Le code
actuel prévoit, au cas où une demande de naturalisation est
déclarée irrecevable, que l 'administration n 'a pas à exprimer
ses motii's . Je pense que, dans une démocratie, la trans-
parence doit régner.

Les recommandations n"' 29 et 30 de la commission Mar-
ceau Long soulignent qu ' il est important de motiver ces
rejets car ceux-ci sont souvent empreints d'une grande sub-
jectivité . Selon les époques, les demandes de naturalisation
sont acceptées ou au contraire refusées, alors que, dans un
domaine comme celui-là, la subjectivité ne doit pas avoir de
part.

Dans une démocratie, je le répète, la transparence est très
importante et je m'étonne une fois de plus qu'un certain
nombre de nos collègues présentent, sur des thèmes relatifs à
la transparence, à la liberté et à l ' égalité, des amendements
un peu scélérats.

M . Francis Deletre . Oh l

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 133.
(L'amendement n 'est pas adopté) ,

M . le président . Le Gouvernement•a présenté un amen-
dement, n° 108, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l ' article 29 :
« La deuxième phrase de l 'article 110 du code de la

nationalité est remplacée par les dispositions suivantes
« La décision qui prononce le rejet d'une demande

de naturalisation, de réintégration par décret ou d'au-
totisation de perdre la nationalité mentionne les consi-
dérations d 'opportunité qui la fondent. »

La parole est à M . le garde des sceaux.

M. la ministre d'état, garde des sceaux . Les acquisitions
de la nationalité française par décision de l'autorité publique
sont discrétionnaires lorsque les demandes sont recevables.
Une demande est donc d'abord examinée sous l'angle des
conditions de droit. Toute décision d' irrecevabilité est moti-
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vée dans les conditions de droit commun, ainsi que l'indique
(e premier alinéa actuel de l'article 110 du code de la natio-
nalité.

En revanche, aucune condition légale ne lie le Gouverne-
ment pour accepter ou rejeter une demande recevable . A cc
stade, en effet, n'existe aucun droit acquis mais senlement
des appréciations d ' opportunité fondées sur l 'intérêt, pour la
France, de recevoir un nouveau citoyen.

Pour suivre les oeientations de la commission de la natio-
nalité, ces décisions seront désormais expliquées au deman-
deur, mais il est important que la loi ne donne pas la fausse
impression que cette motivation est de la même nature que
celle de la recevabilité.

Telle est la saison dc l 'amendement n° 108.
M . le président. Quel est l 'avis de la commission ?
M . Pierre Mazeaud, président' de la commission, rapporteur.

Ce problème est un peu délicat . La commission a repoussé
cet amendement. Nous préférons en effet la recommanda-
tion de la commission Marceru Long, qui souhaite une véri-
table transparence e, demande la motivation de la décision
de rejet . Ce souci répond d'ailleurs aux dispositions de la loi
de .1979 sur la motivation des actes administratifs, car il
s' agit bien d'une décision administrative.

Nous ne méconnaissons pas les difficultés qui ont été évo-
quées par M . le garde des sceaux, mais nous souhaitons la
plus grande transparence possible, afin que chacun puisse
connaître les raisons .pour lesquelles on a rejeté sa demande.
C ' est dans la logique de la loi de 1979, mais aussi dans celle
de l 'architecture générale de notre système juridique.

Telles sont les raisons pour lesquelles nous avons repoussé
l ' amendement n° 108.

M. le président . La parole est à M . jean-Pierre Michel.
M. Jean-Pierre Michel . Je comprends bien le souci du

garde des sceaux mais je crois que cet amendement est très
mal rédigé . Car la puissance publique ne justifie jamais de
l'opportunité d 'un rejet. Lorsqu'un procureur classe und
plainte, et donc refuse de poursuivre, parce qu ' il décide de
l'opportunité des poursuites, il n'a pas de justification à don-
ner.

La motivation ne peut concerner que la légalité, et non
pas l ' opportunité.

je ne veux pas m 'étendre sur l 'opportunité de ne pas
accepter la naturalisation de telle ou telle personne pour des
raisons tenant par exemple à la sécurité de l 'Etat ou pour des
raisons plus terre à terre de santé physique ou mentale.

je suis donc opposé, sur la forme, à cet amendement.
M. le président. La parole est à M . le ministre d'Etat.
M : la ministre d'Etat, garde des sceaux . J 'ai bien écouté

M. le rapporteur et M . Michel . Il faut taire un pas dans le
sens de la transparence mais nous sommes dans un secteur
extraordinairement sensible où le poids du contentieux peut
être important.

Le Gouvernement, et en particulier mon collègue le
ministre des affaires sociales, a estimé qu ' il s 'agissait là d ' un
élément important.

M . le président . La parole est à M. Francis Delattre.
M. Francis Delattre . Cette discussion illustre assez bien

l 'opportunité de notre amendement dc suppression !
M. Le Déaut a parlé d ' « amendements scélérats » mais je lui
rappelle que, jusqu' à maintenant, la décision de rejet d ' une
demande de naturalisation n 'était pas motivée.

Cela signifie que, pendant douze ans, nous avons vécu
sous une législation scélérate. Dont acte !

Mais je ne suis pas sûr • ue la motivation de la décision
aille toujours dans le sens etc l'intérêt du demandeur . Cer-

Laines demandes peuvent être rejetées pour des raisons
tenant notamment à la sécurité de 1 Etat ou pour des raisons
beaucoup plus personnelles qu' il n'est pas forcément oppor-
tun d 'étaler dans des documents officiels.

L..i sagesse commandait, compte tenu de la difficulté à
parvenir à une rédaction correcte, d ' en rester au droit actuel,
c ' est-à-dire de supprimer l 'article 29.

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 108.
(L 'amendement n 'est pas adopté.)
M . le président . M. Mazeaud, rapporteur, a présenté un

amendement, n° 54, ainsi rédigé :
« Dans le texte proposé pour l ' article 110 du code de

la nationalité, après le mot : " irrecevable " , insérer le
mot : ", ajournant " . a

La parole est à M . le rapporteur.
M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.

Amendement de coordination qui étend logiquement l ' obli-
ation de motivation aux décisions d'ajournement des

demandes.
M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre d'État, garde des sceaux . Favorable.
M. le président Je mets aux voix l ' amendement n° 54.
(L'amendement est adopté.)
M . le président . MM. Jean-Pierre Michel, Le Dut,

Beauchaud, Durieux, Floch et Janquin ont présenté un
amendement, n° 99, ainsi rédigé :

« Compléter le texte proposé pour l ' article 110 du
code de la nationalité par l 'alinéa suivant :

« Elle ne peut intervenir avant que l ' intéressé n ' ait
été reçu pour un entretien personnalisé, dans un lieu
prévu à cet effet par une personne spécialement habili-
tée. »

La parole est à M . Jean-Yves Le Déaut.
M . Jean-Yves Le Déaut. Cet amendement répond lui

aussi a notre souci de transparence . Nous demandons que
les raisons du refus de la demande de naturalisation soient
indiquées lors d'un entretien personnalisé.

Je profite de l ' occasion pour indiquer à M . Delattre qu'en
parlant d 'amendements un peu scélérats je ne visais pas un
amendement en particulier, mais bien 1; tonalité générale
des amendements qui nous sont présentés depuis hier . A
l ' amendement sur le mariage, à propos duquel vous vouliez
supprimer la possibilité d 'acquérir la nationalité française, a
succédé une série d 'autres.

M . Christian Dupuy . Qui n 'ont pas été adoptés !
M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?
M . Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.

La commission a repoussé cet amendement . La motivation
étant désormais exprimée, il devient totalement inutile.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
Ib,, !a ministre d'État, garde des sceaux. Même avis.
M . le président . Je mets aux voix l'amendement n ° 99.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l 'article 29, modifié par l 'amendement

n° 54.
(L'article 29, ainsi modifié, est adopté.)

Article 30

M. io président. « Art, 30 . - L'article 113 du code de la
nationalité est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 113. - Tissue personne qui, inoycnnant une rétri-
bution, une promesse ou un avantage quelconque, direct ou
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indirect, même non convenu à l 'avance, aura offert, accepté
de prêter ou prêté à un étranger en instance d 'acquisition de
la nationalité française ou de réintégration dans celle-ci son
entremise auprès des administrations ou des pouvoirs
publics en vue de lui faciliter l ' obtention de la nationalité
française, sera punie, sans préjudice, le cas échéant, de l ' ap-
plication de peines plus fortes prévues par d'autres disposi-
dons, d'un emprisonnement de six mois à deux ans ou d ' une
amende de 1 500 francs à 150 000 francs . »

M. Mazeaud, rapporteur, a présenté 'in amendement,
n° 55 rectifié, ainsi rédigé :

« Supprimer l 'article 30. »
La parole est à M . le rapporteur.

M. Pierre Mazeaud; président de la commi;sicn, rapporteur.
Nous proposons de supprimer cet article, qui prévoit des
sanctions pénales, pour le délit d 'entremise des officines ou
des avocats, pour toutes les modalités d 'acquisition de la
nationalité française.

Or, eu égard aux difficultés parfois rencontrées pour
constituer un dossier, il peut paraître tout à fait normal de
demander une aide à un avocat ou à un conseil . Toute entre-
mise étant prohibée, les avocats auraient -pu tomber sous le
coup de la disposition pénale : c 'est ce qui nous conduit à
demander la suppression de cet article.

M. le président. Quel est I 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux . Favorable.
M. Is président. Je mets aux voix l 'amendement n° 55 rec-

tifié.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence, l ' article 30 est sup-
primé.

Article 31

M. le président . « Art . 31 . - L' article 1 14 du code de la
nationalité est remplacé par les dispositions suivantes :

«Art. 114. - Toute convention qui a pour objet de facili-
ter à un étranger, dans les termes de l 'article précédent, l ' ac-
quisition de la nationalité française ou la réintégration dans
celle-ci est nulle et de nul effet comme contraire à l'ordre
public et les sommes payées en exécution de cette conven-
tion pourront être répétées. »

M . Mazeaud, rapporteur, a présenté un amendement,
n° 56 rectifié, ainsi rédigé :

« Supprimer l 'article 31 . »
La parole est à M . le rapporteur.
M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.

Amendement de coordination avec l'amendement adopté à
l ' article 30.

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre d'Etat, gaude dei sceaux . D'accord.
M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 56 rec-

tifié.
(L'amendement est adopté.)
M . le président . En conséquence, l ' article 31 est sup-

primé .

Après l'article 31

M. le président . M. Mazeaud, rapporteur, a présenté un
amendement,. n » 144, ainsi rédigé :

« Après l'article 31, insérer l'article suivant :
« Il est inséré dans le code de la nationalité un

article 125 ainsi rédigé :

« Art. 125. - Le siège et le ressort des tribunaux de
grande instance compétents pouw connaî tre des contes-
tations sur la nationalité française ou étrangère des per-
sonnes physiques sont fixés par décret . »

La parole est à M . k rapporteur.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Cet amendement prévoit la spécialisation des tribunaux de
grande instance pour le contentieux de la nationalité.

' M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, garde des sceaux. Favorable.
M . le président . je mets aux voix l 'amendement n° 144.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. M . Jean-Baptiste a présenté un amende-
ment, n° 103, ainsi rédigé

« Après l 'article 31, insérer l'article suivant :
« L ' article 143 du code de la nationalité est complété

par l ' alinéa suivant :
« La nationalité française des personnes nées à

Mayotte, majeures au 1" janvier 1994, sera subsidiaire-
ment tenue pour établie si ces personnes ont joui de
façon constante de la possession d'état de Français. »

Sur cet amendement, M . Léon Bertrand a présenté un
sous-amendement, n° 164, ainsi rédigé :

« Dans l 'amendement n° 103, après let mots : " à
Mayotte " , insérer les mots : "ou en Guyane" . »

La parole est à M. Jean-Jacques Hyest, pour soutenir
l 'amendement n° 103.

M. Jean-Jacques Hyest. Cet amendement est destiné à
régulariser la situation des Mahorais majeurs qui ont joui de
façon constante de la possession d ' état de Français, sans
pou mir produire une pièce d 'état civil, en raison de l ' inexis-
tence, pendant de longues années, de véritables services
d ' état civil à Mayotte.

Le serv ice d 'état civil se met en place progressivement
mais il n ' est pas encore parfait et il faut prévoir une enquête
de police ou de gendarmerie afin d ' établir la nationalité
française de ces personnes, généralement $gées.

C 'est une situation tout à fait particulière à cette collecti-
vité territoriale, que nous avons d'ailleurs vérifiée sur place.

M. le .président . La parole est à M . Léon Bertrand, pour
soutenir le sous-amendement n° 164.

M. Léon Bertrand. En Guyane, les populations tribales
qui vivent très loin des centres urbains connaissent la même
situation et n'ont pas d'état civil . Je demande par
conséquent que la même disposition leur soit appliquée.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission sur
l ' amendement et le sous-amendement en discussion ?

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rappporteur,
La commission a accepté l'amendement de M. jean-Baptiste
pour les raisons que vient de développer notre collègue
Hyest.

Mais, en cc qui concerne le sous-amendement n° 164, que
nous n 'avons pas examiné, je demanderai une précision à
son auteur . Le droit du sol existe toujours en Guyane . Y
a-t-il réellement des problèmes d'état civil ? La situation est••
elle la même qu ' à Mayotte ? Je ne k crois pas et j 'avoue que
j 'hésite.

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, garde des sceaux. L'amendement
de M. Henry Jean-Baptiste a pour objet de faciliter la preuve
de la nationalité française par filiation des originaires de
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Mayotte. Il institue une exception aux dispositions de
l'article 143 du code, qui exige la possession d ' état de Fran-
çais sur deux générations.

Cela dit, considérant un certain nombre d ' éléments, le
Gouvernement s 'en remet pour cet amendement à la sagesse
de l'Assemblée.

Le sous-amendement de M. Bertrand, quant à lui, prévoit
une dérogation identique pour faciliter la preuve de l 'ori ine
française, mais il ne se justifie pas pour la Guyane . En e et,
comme l ' a souligné le rapporteur, le double droit du sol s 'y
applique et il n y a pas, je peux vous le garantir, de pro-
blèmes particuliers d état civil en Guyane.

M. le président . La parole est à M . Léon Bertrand.
M . Lion Bertrand . Si je me permets d ' insister, c ' est bien

parce que, dans certaine zones de la Guyane très éloignées
des centres urbains, il n ' existe pas d ' état civil, et c ' est ce qui
justifie ma demande.

M. le président. La parole est à M . le ministre d' Etat.
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux . Monsieur Ber-

trand, pendant la navette, j ' examinerai les problèmes spéci-
fiques à la Guyane et nous verrons si un amendement ou un
sous-amendement s' inspirant de votre proposition doit être
présenté au Sénat.

M . le président. Monsieur Bertrand, compte tenu de l ' en-
gagement de M. le ministre d'Etat, acceptez-vous de retirer
votre sous-amendement ?

M . Léon Bertrand. Oui, monsieur le président.
M . le président. Le sous-amendement n° 164 est retiré.
Je mets aux voix l 'amendement n° 103.
(L 'amendement est adopté.)

Article 32

M . le président . « Art . 32 . - II est ajouté à l 'article 144 du
code de la nationalité deux alinéas ainsi rédigés :

« Toutefois, l'intéressé peut se voir reconnaître la nationa-
lité française par une déclaration expresse, ou par une forma-
lité d'effet équivalent déterminée par décret en Conseil
d ' Etat, si un de ses grands-parents susceptible de lui avoir
transmis la nationalité française est né en France.

« A défaut d'une telle déclaration ou de l ' accomplisse-
ment d ' une telle formalité, la nationalité française ne sera
plus transmissible par filiation à ses descendants.

Je suis saisi de deux amendements identiques, n°' 57 recti-
fié et 134.

L 'amendement n° 57 rectifié est présenté par
M. Mazeaud, rapporteur ; l'amendement n° 134 est présenté
par MM. François d ' Aubert, Jean-Louis Beaumont, Blum,
Colin, Delattre, Didier, Ehrmann, Falco, Gatignol, Gest,
Godard, Griotteray, Mathot, Mayoud, Micaux, Paecht,
Mme Piat, MM. Poulou, Préel, Roatta, Sarlot, Teissier et
de Villiers.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Supprimer l 'article 32 . »

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n° 57 rectifié.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
C'est un amendement de conséquence avec les amende-
ments prévoyant la transmission de la nationalité française
par la filiation, sous condition de déclaration confirmative.

M . le président . La parole est à M. Francis Delattre, pour
soutenir l'amendement n° 134.

M. Francis Delattre. Il est défendu .

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement sur ces
deux amendements ?

M . le ministre d'Etat, garde des sceaux . Favorable.

M . le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements r." 57 rectifié et 134.

(Ces amendements sont adoptés.)

M . le président. En conséquence, l 'article 32 est sup-
primé.

L ' amendement n° 158 de M. Jean-Yves Le Déaut tombe.

Article 33

M . le président. « Art. 33 . - Il est inséré dans le code de la
nationalité un article i45 ainsi rédigé :

« Art. 145. •- La présentation de ses états de service tient
lieu de la déclaration prévue à l 'article 144 ci-dessus à toute
personne qui a, en temps de guerre, combattu dans les
armées françaises ou alliées ou a effectivement accompli des
services militaires dans une unite de l ' armée française. »

M. Mazeaud, rapporteur, a présenté un amendement,
n° 145, ainsi rédigé :

« Supprimer l ' article 33
La parole est à M . le rapporteur.
M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.

Amendement de conséquence avec l 'amendement modi-
fiant l 'article 58 du code.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'Etat, garde ais sceaux . Favorable.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 145.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. En conséquence, l'article 33 est sup-
primé.

Après l'article 33

M . le président . M. Mazeaud, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 146, ainsi rédigé :

« Après l 'article 33, insérer l'article suivant :
« II est inséré dans le code de la nationalité, après

l 'article 149, un article 149-1 ainsi rédigé :
« Art. 149-1 . - Le siège et le ressort des tribunaux

d ' instance compétents pour délivrer les certificats de
nationalité son fixés par décret . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Pierre Mezeaud, président de la commission, rapporteur.
Cet amendement prévoit la spécialisation des tribunaux
d'instance pour la délivrance des certificats de nationalité.

M . le président . Quel est l' avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'Etat, garde des sceaux . Très favorable !
M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 146.
(L'amendement est adopté.)

M . le présidant. M. Le Déaut a présenté un amendement,
n° 159, ainsi Iibellé :

« Après l'article 33, insérer l'article suivant :
« Il est inséré dans le code de la nationalité, après

l'article 151, un article 151-1 ainsi rédigé :
« Art. 151-1. - A défaut d'obtenir du juge un certifi-

cat de nationalité dans un délai de trois mois, l'ad-
ministration délivre au requérant des documents provi-
soires. »

La parole est à M. Jean-Yves Le Déaut.
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lai . Jean-Yves Le Déaut . Comme je l 'ai déjà dit dans la
discussion générale, lets certificats de nationalité française
demandés par des personnes nées à l ' étranger sont octroyés
dans des délais très déraisonnables et il n est pas rare que
celles-ci se plaignent auprès de nous ou des sénateurs parce
qu'elles attendent depuis plusieurs années sans avoir reçu
satisfaction.

Mon amendement prévoit que si le juge ne délivre pas un
certificat de nationalité dans un délai de trois mois, l ' ad-
ministration délivre au réquérant des documents provi-
soires. je souhaiterais qu ' on puisse régler ce problème . Mal-
heureusement, j ' ai un peu 1 impression de prêcher dans le
désert.

Je me souviens d 'avoir déjà fait il y a six ans les mêmes
remarques à cette tribune, mais la situation n 'a pas changé.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
La commission n ' a pas examiné cet amendement mais, à
titre personnel, j ' y suis opposé. En effet, quelle sera la valeur
juridique des documents provisoires délivrés par l 'adminis-
tration ?

En second lieu, monsieur Le Déaut vous avez vous-même
souhaité tout à l ' heure que ce soir le juge d 'instance qui
délivre ce document.

M . Jean-Yves Le Déaut. Mais s' il ne le fait pas ?

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Certes, il y a un problème de délai, mais ne donnez pas à
l ' administration la possibilité de délivrer des documents
provisoires qui n 'auront en réalité aucune valeur juridique.

Quel contentieux n ' ouvririons-nous pas si les documents
définitifs ne correspondaient pas aux documents provisoires,
dont on aurait tenu compte !

M. deal-Yves Le Déaut . 11 y a des Français qui n ' ont plus
de passeport, monsieur le rapporteur !

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre d'Eilat, garde des sceaux . je comprends le

suggestion de M . Le Déaut mais l ' amendement qu ' il pro-
pose conduirait à un régime trop lourd qui risquerait de
créer une confusion sur la situation des intéressés et qui leur
serait préjudiciable.

La spécialisation d ' un certain nombre de tribunaux d ' ins-
tance dans la délivrance des certificats de nationalité répond,
je k crois, à l ' exige4nce légitime des intéressés d 'obtenir leur
certificat dans un délai raisonnable . J'espère ne pas avoir la
même réponse que mes prédécesseurs et souhaite voir les
délais raccourcis car, aujourd'hui, la situation n'est pas satis-
faisante.

M. le président . Monsieur Le Déaut, retirez-vous votre
amendement ?

M. Jean-Yves Le Déaut . Oui, monsieur k président, mais
avec un petit commentaire . Il y a déjà une spécialisation des
tribunaux mais le système ne fonctionne pas . Je demande
donc à M. le ministre de faire en sorte que ce problème
puisse être réglé d'ici à 1a deuxième lecture.

M. le président. L'amendement n° 159 est retiré.
M. Le Déaut a présenté un amendement, n° 160, ainsi

libellé :
« Après l 'article 33, insérer l ' article suivant :
« Il est inséré dans le code de la nationalité, après

l'article 155-1, un article 155-2 ainsi rédigé :
« Art. 155-2. - Les personnes qui n ' ont pas bénéfi-

cié des disposition de 1 article 155-1, et dont l'activité
présente un intérêt particulier pour l ' économie et la

culture française, peuvent acquérir la nationalité fran-
çaise par déclaration, conformément à l ' article 101 et
suivant . »

La parole est à M. Jean-Yves Le Déaut.

M. Jean-Yves Le Déaut. Cet amendement est à mon sens
très impulsant.

M. le rapporteur et M . Hyest, ont dit que le droit français
est tel qu ' il n ' y a plus en France d 'apatrides ou de personnes
dont la nationalité soit indéterminée . Néanmoins, des pro-
blèmes résultent de la décolonisation dans un certain
nombre de zones, notamment dans l ' océan Indien.

Ainsi, dans l ' océan Indien, par exemple, des Inde-Pakis-
tanais étaient français quand ils vivaient dans une de nôs
colonies . Lors du processus de la décolonisation, ils ont
pensé à juste titre qu' ils continueraient d ' être français . Puis,
avec la loi de 1973 qui a institué l 'article 57-1 leur donnant
la possibilité ale faire une déclaration, ils ont pensé qu ' ils
étaient encore français . Or, à un certain moment, ils se sont
découverts étrangers . Lee plus riches d 'entre eux ont pu
avoir des papiers de différentes nationalités, mais un certain
nombre se trouve aujourd ' hui munis des papiers qui ne sont
pas reconnus par les conventions de Genève.

L 'article 155-1 n ' a plus d ' utilité puisqu ' il prévoit qu 'au
moment de la décolonisation on pouvait ç .lstenir la nationa-
lité française . Si les intéressé; ne l ' ont pas derna»tdée à
l 'époque, le ministère de la justice, de manière constate, la
leur a refusé, même s ' ils étaient de culture française.

Il y a donc quelques personnes dans le monde qui n ' ont
plus de nationalité, alors qu' ils ont été à un moment donné
français

Il serait tout à notre honneur de régler cette question en
rendant de nouveau applicables les dispositions de
l 'article 155-1 pendant un temps, tout en donnant à l ' ad-
ministration la faculté de juger de l ' opportunité d 'accorder
aux intéressés la nationalité française.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission ??

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
La commission n 'a pas examiné l ' amendement.

Monsieur Le Déaut, je vous ferai remarquer que les per-
sonnes dont vous parlez pourront être naturalisées sans
condition de stage en vertu du texte proposé pour l'article 64
du code de la nationalité.

M. Jean-Yves Le Déaut . Si elles résident en France ! Ceux
dont j 'ai évoqué la situation n ' y résident pas !

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Elles bénéficient des dispositions de l ' article 78 sur 1 assimi-
lation de résidence.

Votre amendement me paraît inutile du fait de la combi-
naison de tes deux textes.

M. Jean-Yves Le Déaut . Me permettez-vous de vous
interrompre, monsieur k rapporteur ?

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Je vous en prie, d ' autant plus que le sujet est complexe.

M. le président . La parole est à M . Jean-Yves Le Déaut,
avec la permission du rapporteur.

M. Jean-Yves Le Déaut . Si l 'article 78 était appliqué ; ce
serait une excellente chose. Mais, très souvent, la direction
des affaires civiles et du sceau ne l 'a pas appliqué !

Ces modifications " sinusoïdales, " si je peu dire, dans
l'application de notre droit sont intervenues selon les
époques.

L 'ouverture d 'une période d 'un an pour une nouvelle
application de l ' article 151-1 est une solution .
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M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Monsieur Le Démit, vous venez de me donner I occasion
d'affirmer ma position, qui est de plus en plus défavorable à
votre amendement.

En effet, il n ' appaitient pas au législateur, à moins d'en-
courir d'éventuels recours, de considérer que l 'administra-
tinn applique ou non l ' article 78 : celle-ci doit l ' appliquer.
On ne peut considérer que tel ou tel amendement se justifie
en fonction de la position de l ' administration.

Vous me conduisez donc à être totalement défavorable à
l'amendement.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, gare , des sceaux . Défavorable.

M. la président . Je mets aux voia l 'amendement n° 160.
(L'amendement n'est pas adopté)

Article 34

M . k président. « Art . 34. - L'article 157 du code de la
nationalité est remplacé par les dispositions suivantes

« Art. 157. - La déclaration de réintégration prévue à l ' ar-
ticle précédent peut être souscrite par les intéressés, confor-
mément aux dispositions des articles 101 et suivants, dès
qu ' ils ont atteint l'âge de dix-huit ans ; elle ne peut l ' être par
représentation . Elle produit effet à l 'égard des enfants
mineurs dans les conditions des articles 84 et 85 . »

MM. François d ' Aubert, Jean-Louis Beaumont, Blum,
Colin, Delattre, Didier, Ehrmann, Falco, Gatignol, Gest,
Godard, Griotteray, Mathot, Mayoud, Micaux, Paecht,
Mme Plat, MM. Poulot:, Préel, Roatta, Sarlot, Teissier et de
Villiers ont présenté un amendement, n° 135, ainsi rédigé :

« Supprimer l 'article 34 . »
Cet amendement n ' a plus d ' objet.
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 34.
(L'article 34 est adopté.)

Après l'article 34

M. le président. M . Mazeaud, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 58, ainsi libellé :

« Après l ' article 34, insérer l ' article suivant:
« L'article 159 du code de la nationalité est ainsi

rédigé :
« Art. 159. - Par dérogation à l 'article 101 du

présent code, la déclaration est reçue pat le président
du tribunal de première instance ou par k juge chargé
de la section détachée. »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Cet amendement tend à harmoniser les dispositions du code
de la nationalité avec la nouvelle organisation des institu-
tions judiciaires dans les territoires d outre-mer.

M. Io président . L'amendement n° 59 est de même
nature . ..

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
En effet, monsieur le président.

M. le président. Et l 'amendement n' 147?

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Il tend à revenir sur une jurisprudence de la Cour de cassa-
tion.

M. le président. Je suis donc saisi de deux amendements,
n' 59 et 147, présentés par M . Mazeaud, rapporteur .

L'amendement n° 59 est ainsi libellé :
« Après l ' article 34, insérer l'article suivant :
« L'article 160 du code de la nationalité est ainsi

rédigé :
« Art. 160. - Par dérogation à l 'article 149 du

présent code, le président du tribunal de première ins-
tance ou le juge chargé de la section détachée a seul
qualité pour délivrer un certificat de nationalité fran-
çaise à toute personne justifiant qu 'elle a cette nationa-
lité. »

L' amendement n° 147 est ainsi libellé ,
« Après l ' article 34, insérer l 'article suivant :

« L ' article 22 de la loi n° 73-42 du 9 janvier 1973
complétant et modifiant le code de la nationalité fran-
çaise et relative à certaines dispositions concernant la
nationalité française est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Au sens de l ' article 78 du code de la nationalité tel
qu' il résulte de l ' ordonnance u° 45-2441 du 19 octo-
bre 1945, de l 'ordonnance n" 59-64 du 7 janvier 1959
et de la loi n° 73-42 du 9 janvier 1973, et sous réserve
des décisions de justice passées en force de chose jugée,
l ' assimilation de résidence prévue par ces dispositions
n'est applicable qu ' aux cas d 'acquisition de la nationa-
lité française ou de réintégration dans cette nationa-
lité . »

Quel est l'avis du Gouvernement sur les amendements
n° 58, 59 et 147 ?

M. le ministre d'Etat, garde des sceaux . Le Gouverne-
ment émet trois avis favorables.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 58.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 59.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 147.
(L'amendement est adopté.)

Article 35

M. le président . « Art . 35. - L'article 23 de la loi
n° 73-42 du 9 janvier 1973 complétant et modifiant le code
de la nationalité française et relative à certaines dispositions
concernant la nationalité française est remplacé par les dis-
positions suivantes :

« Art. 23. - Les articles 23 et 24 du code de la nationalité
sont applicables à l'enfant né en France avant le 1" jan-
vier 1995 d 'un parent né sur le territoire qui avait, au
moment de la naissance de ce parent, le statut de colonie ou
de territoire d'outre-mer de la République française . »

Je suis saisi de deux amendements identiques, n°' 60 et
136.

L'amendement n' 60 est présenté par M. Mazeaud, rap-
porteur ; l ' amendement n° 136 est présenté par MM . Fran-
çois d'Aubert, jean-Louis Beaumont, Blum, Colin,
Delattre, Didier, Ehrmann, Falco, Gatignol, Gest, Godard,
Griotteray, Mathot, Mayoud, Micaux, Paecht, Mme Plat,
MM. Poulou, Préel, Roatta, Sarlot, Teissier et de Villiers.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Dans le texte proposé pour l 'article 23 de la loi

n° 73-42 du 9 janvier 1973; substituer aux mots : " le
1" janvier 1995 " , les mots : "k 1" janvier 1994 " . »

La parole est à M. Francis Delattre.

M. Francis Delattre. Ces amendements tendent à avancer
au 1" janvier 1994 la date d 'expiration de l ' application du

, double droit du sol .
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M . le président . La parole est à lvl . le rapporteur.
M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.

1l s 'agit là d ' un problème important, qui nous fait prendre
conscience, au fil de la discussion, de 1 aspect sinusoïdal „
des difficultés que nous devons surmonter,

Les deux amendements visent à avancer d ' un an la date à
partir de laquelle les enfants nés de parents nés sur un terri-
toire d ' outre-mer ou une colonie avant l ' indépendance ces-
seront de bénéficier de la nationalité française du jour de
leur naissance.

Quel est leur objectif? Eviter un certain nombre de
fraudes . En effet, la commission de ln nationalité a constaté
avec raison que la présomption d' intégration de enfants nés
en France de parents nés dans une colonie ou un territoire
d'outre-mer ne pouvait que s ' atténuer au fur et à mesure que
la date de l 'indépendance de ces territoires s'éloignait avec le
temps.

C ' est pourquoi elle propose, dans sa recommandation
n' 37, de limiter les effets de l ' article 23 de la loi de 1973,
qui attribue la nationalité française de naissance aux enfants
nés en France de parents nés dans les anciens TOM avant
l'indépendance, aux enfants nés avant le i” janvier 1995.
nette date s' explique pour des raisons démographiques, la
fécondité des mères concernées étant appelée à décroître
sensiblement à partir de cette date.

M . Jean-Claude Lefort. C'est incroyable !

M. Pierre Mazeaud, président de Li commission, rapporteur.
Dans le même temps, la commission de la nationalité a
reconnu que de sérieux doutes existent sur l 'exactitude de
l ' état civil des intéressés.

C'est la raison pour laquelle, pour éviter toute tentation
de fraude, la commission des lois propose d ' avancer l'appli-
cation de la disposition d ' un an, soit ' au 1°' janvier 1994.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement sur les
amendements n°' 60 et 136 ?

M. le ministre d'Etat, garde des sceaux . Favorable.

M. le président . La parole est à M . Paul Mercicca.
M . Paul Mercieca . Les enfants nés en France de parents

étrangers nés eux-mêmes sur le territoire français, dont fai-
sait partie l 'Algérie avant son indépendance, sont concernés
aujourd'hui par l'article 23 de l'actuel code de la nationalité.
Ils peuvent devenir français sans avoir à le demander.

Avec les amendements n" 60 et 136, les régimes seraient
différents pour un enfant né avant le 1" janvier 1994 et pour
un enfant né après cette date.

L'amendement n° 111 du Gouvernement, qui sera appelé
ultérieurement, remet également Cil cause !e droit actuel de
ces enfants puisqu ' il exige un stage de cinq ans sur le terri-
toire national pour l ' un des parents.

En d ' autres termes, cela signifie que, dans une même
famille, des parents pourraient avoir des enfants français, et
d'autres étrangers - un frère algérien, une soeur française !

On s ' en prend à la communauté maghrébine, plus para-
culièremcne aux Algériens, et l ' on passe par-dessus bord le
traité qui existe sur ce point entre la France et l 'Algérie. Ce
n 'est pas constitutionnel !

La plaie est ultra-sensible.
Une chose est claire . nous avons une dette vis-à-vis de

l'Algérie, de son peuple.
M . Jean Marsaudon . Qu ' est-ce qu ' il ne faut pas

entendre !
M . Paul Mercieca. Pendant plus d ' un siècle, la France a

colonisé cc pays . Des centaines de familles algériennes, sans
cesse ballotécs entre l'Algérie et la métropole, ont fini, au
milieu des draines, par se fixer en France .

Il ne faut plus toucher à la situation de leurs enfants et de
leurs futurs enfants qui ont grandi ou qui grandiront en
France. C ' est pourquoi nous sommes contre les amende-
ments n°' 60 et 136, et contre l 'amendement n° 111 du
Gouvernement.

M. le président. Je mets mit voix par un seul vote les
amendements n°' 60 et 136.

Je suis saisi par le groupe communiste d 'une demande de
scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

M. te président . Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

L .e scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)
M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 572
Nombre de suffrages exprimés 	 570
Majorité absolue 	 286

Pour l ' adoption	 479
Contre	 91

L'Assemblée nationale a adopté.
M. de Cours= a présenté un amendement, n° 162, ainsi

rédigé :
Compléter le texte proposé pour l ' article 23 de la

loi n° 73-42 du 9 janvier 1973 par les muts : "ou d'an-
ciens départements français d 'Algérie" . »

Cet amendement n ' est pas défendu.
Le Gouvernement a présenté un amendement, n° 111,

ainsi rédigé :
„ Compléter le texte proposé pour l ' article 23 de la

loi n° 73-42 du 9 janvier 1973 par l 'alinéa suivant :
<, Toutefois, les articles 23 et 24 du code de la natio-

nalité française sont applicables à l ' enfant né en France
après le 31 décembre 1993 d ' un parent né sur le terri-
toire des anciens départements français d 'Algérie avant
le 3 juillet 1962, dès lors que ce parent justifie d ' une
résidence régulière en France depuis cinq ans . »

La parole est à M . le ministre d ' Etat.
M . la ministre d'état, garde des sceaux . Nous abordons

l ' un des quatre ou cinq points importants du débat : il s ' agit
du statut particulier des enfants nés en France de parents
algériens nés en Algérie avant l ' indépendance . II est proposé
de maintenir pour ces enfants le double droit du sol quand
un de leurs parents réside en France depuis cinq ans à leur
naissance.

Ce privilège qui s 'éteindra avec le temps, est justifié par le
fait que l ' Algérie avait, contrairement aux outres territoires
anciennement français, le statut de département ; par la
situation particulière et avantageuse que le droit français a
toujours faite aux Algériens, notamment en ce qui concerne
le séjour ; par l ' importance et l 'enracinement ancien de la
communauté algérienne en France ; par le souci d'éviter de
créer dans de très nombreuses familles des statuts différents
entre les frères et soeurs et, enfin, par le souci également de
ne pas porter atteinte par une disposition générale aux droits
des rapatriés d 'Algérie, notamment à ceux issus de commu-
nautés qui ne venaient pas de la métropole.

Tous ces éléments distinguent donc l 'Algérie des anciens
territoires d'outre-mer ou colonies sur lesquels ils sont
absents ou quantitativement beaucoup moins importants.

Cela dit, la condition de résidence en France pendant une
durée de cinq ans appelle quelques observations.
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D' abord, le double droit du sol s':.pplique, on le sait, aux
enfants nés en France d ' un paient lui-même né en France ou
dans un département français.

Pour des raisons historiques, notre législation comporte
des dispositions qui font également bénéficier de ce droit les
enfants nés en France d ' un parent né non pas en France,
mais sur un des territoires qui avaient, au moment de la nais-
sance de ce patent, le statut que j ' ai rappelé à l ' instant.

La commission Marceau Long a proposé d ' abroger les
dispositions particulières qui, plus de trente ans après l'ac-
cession à l'indépendance de ces territoires, n ' ont plus de jus-
tification . Mai ; cette abrogation ne concernera pas l 'Algérie
car, avant son indépendance, elle était un département fran-
çais.

Nous ne pouvons sur tous ces points faire autre chose que
tirer les conséquences de l ' histoire.

Toutefois, il est anormal de permettre que se déve-
loppent, sur la base du régime très particulier de l 'Algérie,
des comportements frauduleux, tendant à faire acquérir la
nationalité française à des enfants n ' ayant véritablement
aucun lien de rattachement à la France . Tel est le cas, par
exemple, lorsque des femmes venant d ' Algérie viennent
séjourner en France uniquement pour la durée de leur
accouchement et s'en retournent dans leur pays avec leur
enfant né Français mais qui ne grandira pas en France.

C ' est pourquoi il a paru nécessaire de réserver dans le cas
d ' enfants de parents algériens l ' accès, à la naissance, à la
nationalité française à ceux qui, du fait de l ' installation d ' un
de leurs parents en France depuis cinq ans, présentent la
garantie de certains liens de rattachement à notre pays.

Je suis convaincu, et c 'est le sens de l'amendement
du Gouvernement, que nous avons un devoir de réussite de
l' intégration, mais aussi que ce devoir exige que les lois
soient appliquées et non pas contournées.

M. Francis Delattre . 7 rès bien !

M. le ministre d'Etat, garde des sceaux . C'est dans ce
contexte que le Gouvernement a déposé cet amendement
nès limitatif.

Quant aux enfants dont les parents sont nés après 1963,
leur situation sera automatiquement celle des jeunes origi-
naires du Maroc ou de Tunisie. Et nous reviendrons alors à
l 'application du droit que nous avons rappelé tout à l ' heure :
une simple déclaration entre seize et vingt et un ans, disposi-
tion facile et applicable sur tout le territoire.

Tel est, mesdames, messieurs les députés, le sens de
l'amendement n° 111 du Gouvernement.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Comme vient de le dire M . le garde des sceaux, ce point déli-
cat a quelque peu sensibilisé l 'opinion publique du fait
d ' une mauvaise traduction, ou tout au moins d ' une
incompréhension, et je pèse mes mots . je parle bien d' une
grande incompréhension, car c 'est excessivement complexe.

Nous nous trouvons confrontés à trois situations.
Celle proposée par l 'amendement n° 162 de M . de Cour-

son est tellement excessive qu'elle aboutirait purement et
simplement à supprimer le double jus soli au profit des
enfants de parents nés en Algérie . C est la solution la plus
extrême.

M . Jean-Claude Lefort . Nous, c ' est moins extrême !

M. Pierre Mezesud, résident de la commission, rapporteur.
Je vous en prie, mon cher collègue, c'est suffisamment diffi .-
cite Je sais que vous êtes particulièrement compétent et
lorsque vous vous exprimerez sur ce sujet je ne vous inter-
1omprai pas .

M. Paul Mercieca . On en reparlera !
M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.

Comme l'a dit M. le garde des sceaux, la situation du droit
commun actuel est également extrême, mais dans l'autre
sens . En effeti je n' irai pas jusqu 'à dire qu ' elle facilite les
fraudes, mais elle les permet . On a rappelé à plusieurs
reprises qu ' un certain nombre de femmes viennent quelques
jours en France pour y accoucher.

Le Gouvernement propose une solution intermédiaire en
maintenant le privilège du double jus mli, mais en le liant au
respect d ' une condition de résidence imposée pour éviter de
se trouver dans la situation oit la femme ne fait en réalité
qu ' un aller-retour, si vous me perrnctxz l ' expression . pour
accoucher et faire naître son enfant en France.

Je dois dire que l ' ai déjà beaucoup hésité en commission
des lois - je n 'étais d ' ailleurs pas le seul où j ' ai voté contre
cet amendement, La réflexion me conduit aujourd ' hui
encore à une certaine hésitation . Je comprends tout à fait la
position du Gouvernement et je re la combattrai pas sut le
fonds, monsieur le garde des sceaux : mais, en réalité, vous
rejoignez encore une situatian administrative dans la mesure
où vous instaurez une condition de résidence . Je comprends
les raisons pour lesquelles vous limitez l'application du
double jus soli, mais je constate que vous le faites par une dis-
position de nature purement administrative.

C 'est pourquoi j ' ai voté contre cette disposition lors de
son examen en commission, même si, au fond . je comprends
tout à fait que vous testiez sur une position intermédiaire
pour éviter un certain débordement, au bon sens du terme,
en tous les cas au sens juridique . Ma réticence n ' est donc que
secondaire et je tiens à rappeler que la commission (les lois a
voté l'amendement n° 1 1 1 malgré mes réserves et celles de
M. Jean-Jacques Hyest.

Par là même, je rejette l ' amendement n° 162 de M . de
Courson.

M. le président . Il est déjà mort, monsieur le président de
la commission ! (Sourires.)

M. Pierre Mazeaud, président de la ronr.•niscion, rapporteur.
Il me permettait de m expliquer . . . !

M . le présitltent . C 'est ce que j ' avais compris ! (Sourires.)
La parole e ; ;t à M . Jean-Pierre Michel.
M . Jean-Piere Michel . Tout le monde le voit bien, cet

amendement est très grave car il porte atteinte à la règle
essentielle du double jus soli, qui n ' a pas trouvé sa place par
hasard dans notre droit puisque c ' est l ' héritage de la coloni-
sation et de nos liens séculaires avec l ' Algérie - c ' est aussi
une compensation au fait que nous avons occupé ces terri-
toires pendant des années.

Vous nous dites aujourd 'hui, monsieur le garde des
sceaux, de façon nuancée. certes, qu ' il y a des fraudes et qu ' il
faudrait revenir sur cette règle. Je récuse totalement l ' argu-
ment. Qu ' il y ait des fraudes, c ' est possible : mais en avan-
çant cet argument, vous faites déjà peser une suspicion sur
les 20 000 enfants qui naissent de parents algériens en
France chaque année . Ce sont les enfants de la fraude, lais-
sez-vous entendre.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur,
et M. Francis Delattre. Mais non !

M. Jean-Pierre Michel. Au surplus, comment considérez-
vous k démarche des mères algériennes qui, nées sur le terri-
toire français, à l 'époque, habitent maintenant en Algérie
- mais elles sont donc françaises - et qui viennent accoucher
en France, à Marseille, à l 'hôpital de La Timone ? Est-ce une
fraude ? N 'ont-elles pas simplement le désir de donner nais-
sance à des enfants français pour qu ' ils soient intégrés à la
France et de les sortir de la société dans laquelle ils vivent
actuellement en Algérie ?
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Je m'inscris donc totalement en faux contre une telle
imputation de fraude . Ces femmes veulent légitimement
faire en sorte que leur enfant naisse en France afin qu 'il
puisse bénéficier de la possibilité - car il ne s 'agira bien que
d ' une possibilité d 'après votre texte - de devenir aucoma-
tigcement français entre seize et vingt et un ans.

Au surplus, monsieur le garde des sceaux, vous êtes,
comme disait un de vos prédécesseurs, M. Olivier Guichard,
le « ministre de la loi » . Et la loi, c ' est d ' abord la loi constitu-
tionnelle. Or je vous mets en garde très solennellement
contre l ' introduction de cette disposition au regard des prin-
cipes constitutionnels tels qu ' ils sont interprétés par le
Conseil constitutionnel . En effet, vous placez dans une
situation différente et discriminatoire des mères qui sont
pourtant dans une même situation car, en fait, la femme qui
habite en Algérie actuellement mais qui est née avant 1962
est française au même titre que celle qui habite Marseille et
qui est née avant 1962 à Marseille.

M . Jean-Claude Lefort. Absolument !

M . Jean-Pierre Michel. Vous placez leurs enfants dans des
situations différentes puisque vous exigez que la première ait
vécu cinq ans en France pour que son enfant puisse avoir la
nationalité française alois que pour l 'autre vous n ' exigez
absolument aucune condition : elle pourrait avoir vécu toute
sa vie aux Etats-Unis, en Nouvelle-Zélande ou en Australie.

Pour toutes ces raisons nous nous élevons contre cet
amendement sur lequel nous demanderons un scrutin
public.

M. le président . la parole est à M. Claude Malhuret.

M . Claude Malhuret. L ' adjectif « grave » employé par
M . Michel pour qualifier l ' amendement n° 111 est absolu-
ment injustifié . Je suis pour ma part également contre mais
pour d ' autres raisons.

Je comprends le souci du Gouvernement de lutter contre
ce que j ' appellerai une pratique quelque peu surprenante,
mais que je ne qualifierai toutefois pas de fraude . Il n'y a pas
fraude lorsqu 'une femme algérienne munie d 'un visa en
règle vient accoucher en France . Elle a parfaitement le droit
de le faire . Il n 'y a donc pas d ' illégalité, de fraude, même s 'il
ne faut pas encourager de telles pratiques.

Si l ' on ne peur pas dire que l 'amendement du Gouverne-
ment est injustifié, il me parait inopportun et ce pour trois
raisons.

Premièrement, le problème qu ' il tend à résoudre cessera
de se poser lui-même dans les années qui viennent, dès la fin
de la période de fécondité des couples nés dans les départe-
ments français d'Algére avant 1962 . Mieux vaut donc lais-
ser l ' histoire régler une situation créée par l ' histoire.

M. Jean-Claude Lefort et M. Paul Mercieca . Très bien !

M. Claude Malhuret. Deuxièmement, si cet amendement
était adopté, des enfants d' une même famille pourraient
avoir des statuts différents au regard de leur nationalité . Des
enfants d 'Algériens qui vont naître en France ne seront pas
français alors que certains de leurs frères et soeurs le seront ce
qui ne me paraît pas souhaitable.

Enfin, troisièmement, !a commission Marceau Long, loin
de recommander cette modification, l'a expressément
déconseillée.

Je souhaite donc que nous nous n tenions à cette logique
les uns et les autres, nous qui avons souharé adopter toutes
les conclusions de la commission Marceau Long et rien
qu ' elles, tout le texte du Sénat et rien que le texte du Sénat.

C ' était également la logique du Gouvernement.

M . Jean-Pierre Michel . Très bien !

M. le président. La parole est à M . le rapporteur .

M . Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Il s'agit d'un problème difficile.

J ' indique d 'abord à M. Michel que la mère dort il parlait
n ' est pas française par définition : si elle l ' était, le jus sangui-
ness'appliquerait . Forcément, c ' est la filiation ! Je tenais à k
signaler car cela risquait. de rendre plus difficile la compré-
hension du problème.

Bien sûr, monsieur Malhuret, l ' atnendement n° 111 pose
une condition de résidence à l 'applicntior, du double jus soli
prévu par l ' article 23 da code e la nationalité ! Mais c 'est
pour éviter une pratique que vous ne considérez pas comme
une fraude, au sens étymologique du terme, mais qui consti-
tue néanmoins une fraude à la loi, permettez-moi de vous le
dire.

Pour éviter que des enfants d ' une même famille ne soient
traités différemment, il restera toujours, dans le texte du
Gouvernement, la possibilité d'acquérir la nationalité fran-
çaise par le jus soli simple.

M. Jean-Claude Lefort. Au bout de seize ans !

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Même si cette différenciation existe, elle peut s ' atténuer,
voire disparaître.

Le problème est effectivement difficile et M . Lefort, tour
à l'heure, a cru que je faisais de l 'humour en disant que la
période de fécondité des femmes concernées allait s ' arrêter,
vu leur âge . Or c ' est bien un argument, monsieur Malhuret,
qui pourrait inciter le plus grand nombre d ' entre nous à
vous rejoindre . On aurait pu en tenir compte, mais s 'agis-
sant des accouchements dont nous parlons, le chiffre révélé
par les statistiques des ministères nous interpelle dans la
mesure où, je le répète, sans constituer une fraude au sens
éthymologique, il s agit tout de même d ' une façon de tour-
ner la loi.

Je suis pour l ' intégration, pour que ces enfants soient
français, mais ma pensée a beaucoup évolué en quarante-
huit heures quant à la nécessité d 'une condition de rési-
dence.

M. Jean-Pierre Michel . On voit que vous êtes gêné !

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Il n 'y a que les sots qui ne se trompent pas, permettez-moi
de vous le dire !

M. Jean-Claude Lefort et M . Paul Mercieca . Bien sûr !

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Il n 'est pas impossible que le Gouvernement adoucisse une
condition de résidence, peut-être un peu lourde, au cours du
prochain examen de ce texte par le Sénat.

Toutefois, à titre personnel, si j 'ai voté contre cet amen-
dement, adopté par la commission, je le répète, j ' irai jusqu'à
l ' abstention en première lecture et pourtant je n ' ai pas l'ha-
bitude d'hésitations semblables.

M. le président. La parole est à M. le ministre d'Erat.

M. le ministre d'Etat, garde des sceaux . La lutte contre
certaines pratiques que l'on peut qualifier de contraires à la
loi est dans le droit-fil du rapport Marceau Long.

Pour accueillir il faut être deux : il faut que la personne
qui désire être accueillie fasse la démarche, mais aussi que la
communauté d'accueil l 'accepte et ne soit pas réfractaire au
développement de certaines pratiques . L'équilibre actuel est
fragile . Laisser subsister des potentialités de fraude - appe-
lons-les ainsi - risque de compromettre les chances d ' inté-
gration.

J ' ai assisté à de multiples réunions et je puis vous assurer
que je suis sensible à l'exigence d'intégration . Président d'un
conseil général qui mène une action extraordinairement
importante dans certains pays d'Afrique, je suis convaincu
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de l 'interdépendance entre les pays . Le monde est un tout :
mais en vertu de cet élément le Gouvernement a pensé qu ' il
y avait là une limite à poser.

C' est si vrai que lorsque j ' ai demandé aux associations que

j 'ai reçues, comme France Plus, à quoi elles étaient sensibles,
dans ce texte, toutes ont mentionné l ' automaticité de l ' inté-
gration pour les jeunes et surtout k fait que nous n ' appli-
quions pas les restrictions résultant des condamnations
pénales entre seize et dix-huit ans. En revanche, elles ajou-
taient que le développement de certaines pratiques de type
frauduleux jouait contre elles, contre l ' intégration, et que la
majorité des personnes en situation légale qui souhaitaient
être intégrées rejetait de telles pratiques.

C'est pour cette raison que le Gouvernement propose
deux dispositions, et deux seulement, qui me paraissent être
dans le droit-fil du rapport Marceau Long : la prolongation
de six mois à deux ans du délai nécessaire après le mariage
pour acquérir la nationalité française afin de vérifier les
conditions de vie commune et le présent amendement.

Le Gouvernement reste attaché à ses amendements et
demande donc à l'Assemblée de k soutenir, mais nous tra-
vaillons en coopération, comme l'a dit M . le rapporteur, et

je suis plus que jamais sensible à la recherche d 'un consensus
sur le sujet. Si, au cours des deux ou trois prochaines
semaines, nous trouvons le moyen de résoudre les multiples
problèmes qui nous sont posés par les élus locaux, les asso-
ciations tout en restant totalement rdèles aux principes, j ' en
serai très heureux.

M. le président . je mer aux voix l 'amendement n' 111.
Je suis saisi par le groupe socialiste d'une demande de

scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M . le président . Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M . le président. Personne ne demande plus à voter ?
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	

568Nombre de suffrages exprimés 	
Majorité absolue	 283

Pour l ' adoption	 469
Contre	 95

L'Assemblée nationale a adopté.
M. Mazeaud, .apporteur, a présenté un amendement,

n° 148, ainsi rédigé ;
« Compléter le texte proposé pour l ' article 23 de la

loi n° 73-42 du 9, janvier 1973 par l ' alinéa suivant :
« Les articles 23 et 24 du code de la nationalité sont

applicables à l'enfant né à Mayotte et aux îles Wallis-et-
Futuna d'un parent né sur un territoire qui avait, au
moment de la naissance de ce parent, le statut de colo-
nie ou de territoire d'outre-mer de la République fran-
çaise et qui est demeuré depuis cette date un territoire
de la République française. »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Cet amendement vise à rétablir la règle du double jus soli à
Mayotte et aux 11es Wallis-et-Futuna.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre «MM, garde dao sceaux . Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n' 148.
(L 'amendement est adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l 'article. 35, modifié par les amendements

adoptés.
(L 'article 35, ainsi modifié, est adopté .)

Après l'article 35

M. le président . M. Mazeaud, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 149, ainsi rédigé :

«Après l'article 35, insérer l ' article suivant:
Par exception à la règle prévue par l ' article 3 du

code de la nationalité française, l 'article 20 du même
code est applicable aux enfants âgés de moins de
seize ans à la date d ' entrée en vigueur de la présente loi.

« Les dispositions des articles 95 et 144 du code de la
nationalité ne sont pas applicables à ces enfants . r

La parole est à M . le rapporteur.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Il s'agit de faciliter la transmission de la nationalité française
par la filiation pour les enfants de moins de seize ans nés de
parents français eux-mêmes nés à l 'étranger.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre d'État, garde des sceaux. Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 149.
(L'amendement est adopté.)

Article 38

M . le président « Art . 36. - 11 est ajouté à l 'ordon-
nance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 relative aux condi-
tions de séjour et d 'entrée des étrangers en France un
article 15-1 ainsi rédigé :

q Art. 15-1, - Une carte de résident valable jusqu'à ce
qu'il atteigne l ' âge de vingt et un ans est délivrée de plein
droit à l 'étranger qui remplit tes conditions prévues à
l 'article 44 du code de la nationalité et n ' a pas manifesté sa
volonté d ' être Français.

« Cette carte sera renouvelée dans les conditions prévues à
l ' article précédent à l'âge de vingt et un ans si, parvenu à cet
âge, il n a pas Procédé à la manifestation de volonté prévue à
l'article 44 du code de la nationalité

MM. François d 'Aubert, jean-Louis Beaumont, Blum,
Colin, Delattre, Didier, Ehrmann, Falco, Gatignol, Gest,
Godard, Griotteray, Mathot, Mayoud, Micaux, Paecht,
Mme Piat, MM . Poulou, Préel, Roatta, Sarlot, Teissier et de
Villiers ont présenté un amendement, n° 137, ainsi rédigé :

« Supprimer l 'article 36.
Cet amendement n'a plus d'objet en raison du rejet de

l ' amendement n° 118.
M. Mazeaud, rapporteur, a présenté un amendement,

n° 61, ainsi libellé :
« Rédiger ainsi l 'article 36 :
« L'article 15 de l 'ordonnance n° 45-2658 du

2 novembre 1945 relative aux conditions d ' entrée et de
séjour des étrangers en France est complété par les dis-
positions suivantes :

« 14° A I ' étranger âgé de moins de vingt et un ans
susceptible de devenir Français dans les conditions pré-
vues à l'article 44 du code de la nationalité.

« 15° A l'étranger âgé de plus de vingt et un ans qui,
remplissant les conditions prévues à l ' article 44 du
code de la nationalité n'a pas manifesté sa volonté de
devenir Français . »
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La parole est à M. le rapporteur.

M. Pierre Mazeaud, .orésident de la commission, rapporteur.
Cet amendement attri6ue la carte de résident de plein droit
avant et après vingt et un ans aux jeunes n ' ayant pas opté
pour la nationalité française.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 61.
(L'amendement est adopté)

M. le président . En conséquence, ce tente devient
l 'article 36 et l 'amendement n° 100 de M . jean-Pierre
Michel tombe .

Article 37

M . le président. « Art . 37. - Il est ajouté à l ' ordonnance
n° 45-2658 du 2 novembre 1945 relative aux conditions de
séjour et d 'entrée des étrangers en France un article 16 ainsi
rédigé :

« Art. 16 - Sous réserve des dispositions du premier ali-
néa de l 'article précédent, la carte de résident est valable
pour dix ans . Elle est renouvelable de plein droit . »

MM. François d'Aubert, Jean-Louis Beaumont, Blum,
Colin, Delattre, Didier, Ehrmann, Pal pa, Gatignol, Gest,
Godard, Griotteray, Mathot, Mayoud, Micaux, Paecht,
Mme Piat,MM. Poulou, Prrel, Roatta, Sarlot, Teissier et de
Villiers ont présenté un amendement, n° 138, ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 37 . »
Cet amendement n 'a plus d'objet.
M. Mazeaud, rapporteur, a présenté un amendement,

n° 62, ainsi libellé :
« Rédiger ainsi l ' article 37 :
L 'article 16 de l ' ordonnance précitée du

2 novembre 1945 est ainsi rédigé :
w Art. 16. - Sous réserve du 14° de l 'article pré-

cédent, la carte de résident est valable pour dix ans . Elle
est renouvelée de plein droit . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Cet amendement corrige une erreur rédactionnelle et
répond, comme celui que l'Assemblée vient d 'adopter à
l ' article 36, à la question que nous avons maintes fois posée :
que faut-il faire de ces jeunes qui n'ont pas manifesté la
volonté de devenir Français ? Eh bien, ils bénéficient du
renouvellement de plein droit de la carte de résident de dix
ans à compter de vingt et un ans.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, garde des sceaux. Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 62.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. En conséquence, ce texte devient
l'article 37,

Article 33

M. le président. « Art. 38. - Sont abrogés les articles 50,
51, 52, 53, 54, 55 (dernier alinéa), 56, 57, 58, 86, 91 (2' ali-
néa), 97-5, 106, 153,158 (2') et 161 du code de la nationa-
lité.

« Sont également abrogés l'article 26 de la loi n° 73-42 du
9 janvier 1973 complétant et modifiant le code de la natio-
nalité française en relative à certaines dispositions concernant

la nationalité française et l ' article 6 de la loi n° 77-625 du
20 juin 1977 relative à l ' indépendance du territoire français
des Afars et des Issas. »

MM. François d 'Aubert, Jean-Louis Beaumont, Blum,
Colin, Delattre, Didier, Ehrmann, Falco, Gatignol, Gest,
Godard, Griotteray, Mathot, Mayoud, Micaux, Paecht,
Mme Piat, MM . Poulou, Préel, Roatta, Sarlot, Teissier et de
Villiers ont présenté un amendement, n° 139, ainsi rédigé :

« Supprimer l ' article 38 . »
La parole est a M . Francis Delattre.
M . Francis Delattre . Cet amendement serait très compli-

qué à défendre, monsieur le président.
M . le président . Eh bien, considérons qu 'il est sans objet.
M. Francia Delattre. D ' accord !

M . le président . L ' amendement n° 139 est sans objet.
M. Mazeaud, rapporteur, a présenté un amendement,

n° 63 rectifié, ainsi rédigé :
« Dans le premier alinéa de l 'article 38, substitues

aux références : "50, 51, 52, 53, 54, 55 (dernier alinéa),
56, 57, 58", les références : "40, 50, 51, 52, 53, 54, 55
(dernier alinéa), 56, 57, 65" . »

La parole est à M . le rapporteur.
M. Pierre Mazeaud,président de la commission, ;apporteur.

Coordination !
M . le président . C 'est bien l 'avis du Gouvernement ?
M . I. ministre d'Etat, garde des sceaux . Qui !

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 63 rec-
tifié.

(L 'amendement est adopté.)
M. ie président . M. Mancaud, rapporteur, a présenté un

amendement, n° 64, ainsi rédigé :
« Dans le premier alinéa de l ' article 38, supprimer la

référence : "86". »
La parole est à0M . k rapporteur.
M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.

Coordination également.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
MA. ministre d'Etat, garde des sceaux. Favorable égale-

ment.
M . le président, je mets aux voix l ' amendement n" 64.
(L'amendement est adopté.)
M. le président . M. Mazeaud, rapporteur, a présenté un

amendement, n° 65, ainsi rédigé :
« Dans k premier alinéa de l ' article 38, après la réfé-

rence : "91", substituer aux mots : "(deuxième alinéa)",
les mots : " (troisième alinéa) " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Rectification d'une erreur purement matérielle.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, garde des sceaux . Favorable !
M. le président. je mets aux voix l 'amendement n° 65.
(L'amendement est adopté)

M. le président. M. Mazeaud, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 73, ainsi rédigé :

« Dans k premier alinéa de l'article 38, après la réfé-
rence : " 106 , insérer les références : " 113, 114". »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Pierre Mazeaud, président de la commisson, rapporteur.
Coordination avec la suppression d'articles antérieurs de la
proposition de loi .
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M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre d 'letet, garda des sceaux . Favorable !
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 73.
(L'arnerdsmenr est adopté.)
M . le président . M. Mazeaud, rapporteur, a présenté un

amendement, n° 67, ainsi rédigé :
« Compléter le deuxième alinéa de l ' article 38 par les

mots : ainsi que l ' article 200 de la loi ne 92-1336 du
16 décembre 1992 relative à l'entrée en vigueur du
nouveau code pénal et à la modification de certaines
dispositions de droit pénal et de procédure pénale ren-
due nécessaire par cette entrée en vi gueur . »

La parole est à M . .ie rapporteur.
M. Pierre Mazeaud, président de a commission, rapporteur.

Encore un amendement de coordination !
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux. Favorable.
M . le président . je mets aux voix l'amendement ne 67
(L'amendement est adopté)
M. le p,ésiderrt . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 38, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 38, ainsi modifié, est adopté.)

Après l'article 35
M. le président . Je suis saisi de deux amendements, n°' 68

rectifié et 78, pouvant être soumis à une discussion
commune.

L ' amendement n° 68 rectifié, présenté par M . Mazeaud,
rapporteur, est ainsi libell e. :

«Après l 'article 38, insérer l 'article suivant :
« II est ajouté au code du service national nui

article L
. 3 ajouté

ainsi rédigé :
«Art. L.3 bis . — Lorsqu' un Français assujetti aux

obligations du service national a simultanément la
nationalité d 'un autre Etat et qu 'il réside habituelle-
ment sur le territoire français, il accomplit ces obliga-
tions en France . »

Sur cet amendement, je suis saisi de trois sous-amende-
ments n°' 79, 80 et 109.

Le sous-amendement n° 79, présenté par M . Masson, est
ainsi rédigé :

« Dans l ' amendement n° 68 rectifié, supprimer les
mots : ° et qu'il réside habituellement sur le territoire
français '' . »

Le sous-amendement n° 80, présenté par M . Masson, est
ainsi rédigé :

« Compléter l'amendement n° 68 rectifié par l'alinéa
suivant :

« Chaque année, le ministre de la défense commu-
nique au Parlement le nombre des doubles-nationaux
étant autorisés en vertu d'une convention internatio-
nale à opter pour l'accomplissement de leurs obliga-
dons militaires . Il précise en particulier le nombre de
ceux qui ont opté en faveur de l'accomplissement de
leur service militaire en France et le nombre de ceux
qui ont opté pour l ' accomplissement de leur service
militaire à l'étranger. »

Le sous-amendement n° 109, présentépar M. de Courson,
est ainsi rédigé :

«Compléter l'amendement n 68 rectifié par l'alinéa
suivant :

« Les conventions internationales prévoyant la possi-
bilité pour tes Français ayant la double nationalité d'ef-
fectuer leur service militaire dans un pays autre que la
France feront l'objet d'une dénonciation . »

L'amendement n° 78, présenté par M. Masson, est ainsi
libellé :

« Après l ' article 38, insérer l 'article suivant :
« Il est aj outé au code du service national un

article L . 3 bis ainsi rédigé :
« Art. L. 3 bis. — Sous réserve des conventions inater-

nationales, lorsqu 'un Français assujetti aux obligations
du service national a simultanément la nationalité d 'un
autre Etat et qu'il réside habituellement sur le territoire
français, il accompli ses obligations en France . »

Cet amendement n'est pas défendu.
La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-

ment ri° 68 rectifié.
M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.

J'ai déjà évoqué cet amendement en présentant mon rapport
à ta tribune. Il nous est apparu qu'un Français ayant égale-
ment une autre nationalité et résidant sur notre sol devait
effectuer son service militaire en France.

Mais il s ' agit en réalité, comme je l'ai annoncé, d' inviter k
Gouvernement à renégocier les conventions internationales
qui nous lient en la matière avec l'Algérie et avec Israél . Lors-
qu ' un jeune répondant aux conditions que je viens d ' énon-
cer accomplit ses obligations snilitaires dans l 'autre Etat
dont il est kssortissant, l'Algérie par exemple, il devrait
selon nous, être déchu de la nationalité française.

Je sais bien que les conventions l 'emportent sur nos dis-
positions législatives, mais cet amendement : je le répète, est
peur nous e moyen d'invites le Gouvernement de la façon
la plus autoritaire - qu ' on me permette cette expression - à
revoie les conventions contraires . M. le garde des sceaux n'a
d'ailleurs pas manqué de nous répondre à ce sujet lorsqu ' il
s'est exprimé sur la proposition de loi, avant la discussion
générale. II est clair que l ' accomplissement du service mili-
taire fait partie des obligations imposées à chaque Français.

M. le président. Le sous-amendement n° 79 de M . Mas-
son est il défendu ?

M. Eric Raoult . Il l ' est !
M. le président. Le sous-amendement n° 80 est donc éga-

lement défendu.
Et le sous-amendement n° 109 de M . de Courson ?
M. Jean-Jacquet Hyest . Défendu !
M. le président . Quel est l ' avis de la commission sur ces

trois sous-amendements ?
M. Pierre Mazeaud président de la commission, rapporteur.

La commission les a repoussés, monsieur le président . - -
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sut

l'amendement n° 68 rectifié et sur les sous-amendements ?
M. le ministre dttat, garde des sceaux . Le Gouverne-

ment est défavorable aux sous-amendements et favorable à
l'amendement de la commission . Il mesure, et le ministre de
la justice mieux que quiconque, la nécessité de rechercher,
dans les conventions tntcrnationàies, des solutions respec
tant mieux la possibilité pour ics doubles nationaux résidant
sur notre sol d'accomplir leur service national en France.
(« Très bien / » sur ,plusieurs bana du grotte du Rassemble-
ment pour la République.)

M. le président je mets aux voix k sous-amendement
n° 79.

(Le sors-am ndcment n 'est pas adopté.)

M. I. président . Je mets aux voix le sous-amendement
n° 80.

(Le sous-amendement n 'est par adopte)
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M. ie président . Je mers aux voix k soue-amendement
n° 109.

(Le sous-amendement n'est pas adopté)

M. le président. je mets aux voix l 'amendement n° 68 rec-
tifié.

(L 'amendement est adopté.)

M. le président. M.Mazeaud, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 69, ainsi rédigé :

« Après l ' article 38, insérer l ' article suivant :
« Dans l ' avant-dernier alinéa (4°) de l ' article L. 30

du code électoral, après les mots : "Français et Fran-
çaises qui ont" , sont insérés les mots : "acquis la natio-
nalité française par déclaration ou manifestation
expresse de volonté et" . »

La parole est à m. le rapporteur.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Cet amendement a pour objet de permettre l ' inscription sur
les listes électorales, en dehors des périodes de révision, des
étrangers ayant acquis la nationalité française par déclaration
ou manifestation expresse de volonté.

C'est une mesure d'harmonisation.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . I. ministre d'Etat, garde des srtnlaux . Favorable i

M . ie président. je mets aux voix l'amendement n° 69.
(L amendement est adopté)

M . le prés&dart. L'amendement n° 70 corrigé, qui insère
un titre, est réservé.

M. Mazeaud, rapporteur, a présenté un amendement,
n° 74 rectifié, ainsi rédigé :

« Après l 'utile 38, insérer l'article suivant :
« I. - Il est inséré, dans le livre I' du code civil, un

titre I' bis intitulé "De la nationalité française" et
comportant les articles 17 à 33 . 2.

« II. - Les articles du code de la nationalité fran-
çaise, -te cas échéant dans leur rédaction résultant du
chapitre Jr de la ps sente loi et sous les réserves Enon-
céec au III du présent article, sont intégrés dans le code
civil sous les divisions et selon la numérotation résul-
tant du tableau de concordance ci-après.

« Les références à tin article du code de la nationalité
française figurant deais un autre article du mAme code
sont remplacées par les références à des articles du code
civil con.ormément au même tableau de concordance.

Code de le nationalité

	

Code chrli

lëlasrw:
D. h natIsasllté françahs

Mgr r : Clnapitn I

	

:
Dlapesibsns ghÀnhs

Art . t• M. 17
Art. 3 M .17. 1

Art. 4 Art . 17. 2
M. 5 M.17-3
Art. 8 M.17.4
Art? M. 174
M. 8 M.174

M.11 M. 17.7

Art. 12 M .17-3

Art lai Ad. 174
An. 14 Art li-i6
M. 15 M. 17. 11
M. 18 An. 17. 12

Code as la nationalité

	

Code civil

Titre :
Dl h net o nsllté français. es lglne

Chapitre t^;
Des rtançeis par filiation

Art. 17
Arc 19
Art. 20

Chapitre Il :
Des Frrançais par la naissance en Fran a

Art. 21
M. 21-1
Art 22
Art. 23
An. 24

Chapitre III :
Diepositor a communes

Art 26
Art. 29
M. 30
Art 31
Art 32
A .Y. 33

Titre IN : De l'acquisition
de I. Mimait: française
Chapitre r : Des modes

d'acquisition de Is nationalité fronçait:
Section, I Acquisition

de la nationalité française
1 raison de ia filiation

Art . 36
Section II : Acquisition

de la nationalité frençcise
i raison ciu mariage

Art. 37
Art. 37 . 1
Art 38
M 39
M 42
M 43

Section 111 : Acquisition
de la neticnsiité française
/ raison de la naissance

et de la résidence an Fiance
Art . 44
M . 45
M 40
M . 47

M 48

Section N : Acquisition
de ia nationalité française

par déelararicn de nationalité
M 55
M. 57 . 1

Section V : Acquisition
da la nationalité français

pu décision 4c l 'autorité publique
M. 59
Art . 81

82
Art 83
Art. 84
M.84-1
Art 8tl
Art 88
An. 89
Art. 71

Section VI:
Dispositions commas»

/ osrtains modes d'eu luisation
de la n tionalité fronçais

Art 78
M.79

Clanyétte Il :
Ihh nstlondlté fnnça nt d'criyiine

Section I :
Des Français Ê ar filiatioit

Art. W
Art. 16-1
Art . 18-2

Section+ II :
Des Français par la naissance es Franc.

A.K. 19
M. 19. 1
M. 19-2
Art. 19-3
Art. 19-4

Section III ;
Dispositions commune

Ar. 20
,a 20-i
Art 20.2
M 2l-3
Art 20-4
Art 20-5

Ci»pltre n : De l'an isita:
de le naeionellté française

Senicn I : Des modes
d'acquisition de la nationalité française

Paragraphe 1 : Acquisition
de le nationalité français.

1 laiton de la filiation
Art 21

Parsgreplt II : Acquisition
de la nationalité françesec

8 raison du mariage
M 21 . 1

Art 21-3
Art 21-3
Art 21-4
M il .5
Art 214

Peraprap:*e NI : Acquisition
de le ns ionslitè française
i raison de la miettes

et de la résbànae en Frimes
Ait 21 .8
M 21-9

Art 21-10
Art 21-11
Art it-12

Paragraphe IV : Acquisition
de Is nationalité française

p l' déclaration 3e nationalité
M 21. 13
M 21-14

Paragraphe V : Acquisition
de la nationalité français

par décision de Neortté publique
M 21. 15
An 21.18
M 21. 17
Art 21-18
Art 21.19
M 21.20
M 21.21
Ar2 21.22
Al 21.23
An 11.24

Persane» VI :
Qlepcnilione communs

1 amine rudes d'acquisition
de I. national» français.

M 21.28
Art 21.28



ASSEMBLÉE NATIONALE - 2° SÉANCE DU 13 MAI 1993

Code de la netionelite Code civil

Art . 142
Art 143
Art . 144
An . 148

Chapitre IV:
Des certificats

de nationalité française
Arrt . 149
Art . 150
Art . 151

Titra YM :
Dus dits

sur le na ionelté française
des tardons de souveraineté
miens à eetalne territoires

Art. 152
Are . 154
Art . 155

Art 155-1
Art. 155
Art. 157

Tftn YNt :
Dispositions pielkufiétas

ometanent
ose tamitoir .s d'outre-au

Art 158
Art 159
Art. 160

M . 30-1
Art 30-2
Art . 30-3
An . 30-4

Section III :
Des certificats

de nationalité française
Art 31

Art . 31-1
Art . 31-2

*sert V1I
Da effets

sur le nationalité française
duo tremens de souvar .iasté
rattes à contins twdteireo

Art. 32
Art. 32-1
Art . 32-2
Art . 32-3
Arr . 32-4
Art . 32-5

t~nepltrs V79:
Ofepoeldars pertrndàrss

eerdernant
les tsesfteiree d outre-rosa

An. 33
M . 33-1
Art. 33-2

« III . - Aux articles 1', 6, 7, 87 et 97-6 du code de la
nationalité française, les mots : 7présent code " sont
remplacés par les mots : « présent titre" .

« Au deuxième alinéa de l ' article 3 et à l 'article 22,
les mots : "code civil " sont remplacés par les mors :
"présent code" .

« Au deuxième alinéa de l ' article 4 et au premier ali-
néa de l ' article 14, les mots : " la promulgation du
présent code " et les mots : " à la promulgation du
présent code » sont respectivement remplacés par les
mors : " le 19 octobre 1945 " et les mots : "au 19 oceo-
bec 1945 " .

« A l ' article 13, les mots : "au titre VII du présent
code" sont remplacés par les mots : "au chapitre VII du
présent titre' .

« Au premier alinéa de l 'article 26, les mots : "du
présent titre " sont remplacés par les mots : "du priment
chapitre".

« Au premier alinéa de l ' article 150, les mots : "aux
titres II, III, IV et VII du présent code" sont remplacés
par les mots : "aux chapitres II, III, IV et Vil du
présent titre" .

e IV. - Le titre I' du livre 1" du code civil est inti-
tulé : "De la jouissance des droits civils " il est
composé des articles 7 à 16 . En conséquence, sont sup-
primés les intitulés : " Chapitre la : De la jouissance des
droits civils " , "Chapitre II De la privation des droits
civils " , "Section I : De la privation des droits civils par
la perte de la qualité de Français" et "Section II : De la
privation des droits civils par suite de condamnations
judiciaires".

« V . - Dans tous les textes législatifs et réglemen-
taires, les références aux acides l « à 160 du code de la
nationalité française sont remplacées par celles aux
articles du code civil conformément au tableau de
concordance du II ci-dessus.

a VI. - Le code de la nationalité française est
abrogé.

Section II : Des effets
de l'acquisitions

de I. nationalité française
Art. 22

Art. 27-1
Art. 22-2
M. 22-3

Chapitre N : D. la pute,
de la dédeance

et de I. réintipstien
oins le Miment* françela

Section I : De la perte
de I. rationalité française

Art . 23
M. 23-1
Art. 23. 2
M. 23-3
Art. 234
Art. 23-5
Art 23-6
M . 73. 7
Art. 23-8
Art 23-8

Section II : De I. réintégration
dans la nationalité française

At. 24
Art. 24-1
Art. 24-2
M . 24-3

Section III : De la déchéance
de la nationalité français.

M. 25
Art. 25-1

Qrepitn V : Dus ados raint*t
è raeoartrioe su 0 fa pute
de I. nutsnaaté française

Section i :
Dus déclarations de nationalité

Art 26
Ar-1 .26-1
M . 26-2
M. 2d-3

M . 26-4
M . 26.5

Section il :
les décisions administratives

M. 27
M . 27.1
At . 27-2
An . 27-3

Section Ill : Dsa mentions
sur les registres d'état civil

M. 28
An . 28-1

Chapitra VI :
Du eontaalia.tc
de le native>

Section 1:
D. Ir ompé ance dos
tribunaux judiciaire'
et de le procédure

devant ça tribunaux
Art 29

Art. 29-1
Art . 28-2
M . 29-3
Art 29.4

Section N :
De la preuve de te nationalité

devant tee tribunaux judiciaires
Art. 30

Art. 124
Chapitre N:

De I. procédure devant
las tribunaux judidaires

Ait 128
Ait 129
M. 131
Art. 1>

Chapitre NI : -
De la preuve de la nationalité

devant Ise tribunaux Iudidàirea
Art 138

M. 84
Art. 85
Art. 86

Titra IV : De apets,
de In dédaiaxe

et der nikgégra ien
dura le Mtlatiei énnpia

chapitre 1" : D. le perte
de la nationalité française

Art 87
Art 88
MM
art 90
Art 91
Art . 9s
M. 95
Art 98
Art . 97

Art. 97-1
Chepitrs Il : De ia réintégration
dent la nationalité française

At. 97-2
Art 97 .3
Art. 97-4
M. 974

Chapitre III : De la déchéance
de I. nationalité française

Art. 98
Art 99

Titre V : Des rotas Mate
àreteidedeneuàhe pute
de le nedendIté (tupi»

Chapitre r :
Des déclaration de nationalité

M. 101
M. 104
Art 105
Art. 106
M. 107
M 108

Chapitre N:
Da décisions administrative.

Art 110
Am 111
Art 112

Art 112-1
Chapitre 111 : Des mentions
sur las registrer d'état civil

Art 115
Art. 110
Titre VI:

Daesataai.ei
de aattisai>

Chapitrer :
D. .a compétence Ms
tribunaux iudiàaisas

Chs!titre II : Des effets
de racquhition

de I. nationalité française
:rte 80
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La parole est à M . le rapporteur.
M . Piarro Mazeaud, président de la commission, rapporteur.

Nous arrivons au terme de notre discussion et je ine suis déjà
longuement arrêté sur la nécessité de réintégrer les disposi-
tions de l'ordonnance. de 1945 portant code de la nationalité
dans le code civil et plus précisément dans son livre qui
traite de l ' état et de la capacité des personnes.

Je n ' insisterai pas davantage, si ce n 'est peur vous rappeler
que nous irions ainsi au-delà du désir d ' un certain nombre
d ' éminents juristes . Je considère en effet chue cette réintro-
duction correspond aussi au sentiment des constituants,
dans la mesure o ;i, selon l ' article 34 de la Constitution, « la
loi fixe les règles concernant ( . . .) la nationalité, l 'état et ta
capacité des personnes ».

II est vrai qu ' en 1927, pour diverses raisons, ces disposi-
tions ont été sorties du code civil . Mais certains de nos col-
lègues et de nos prédécesseurs parmi les plus éminents, tel
Jean Foyer, ont souhaité de longue date qu 'elles y soient
rétablies . Dès 1973, nous avions entamé ce travail tech-
niquement assez difficile . Je tiens donc, une nouvelle fois, à
rendre hommage aux administrateurs de l 'Assemblée natio-
nale, aussi bien à ceux qui s 'y étaient employés à l 'époque et
qui ont quitté la commission des lois qu 'à ceux qui sont à
nos côtés aujourd ' hui, pour l ' effort technique considérable
qu ' ils ont accompli.

Mais pour la bonne compré' .ersion du processus et pour
que les services compétents ne soient pas débordés, il m'ap-
partient, monsieur le président, de préciser que, si l'amende-
ment n° 74 rectifié tient compte naturellement d ' une partie
des modifications intervenues au fur et à mesure du débat, il
ne nous a pas été possible de les prendre toutes en considéra-
tion. Pour des raisons matérielles, certaines d 'entre elles
n 'ont pu être immédiatement transposées dans le code civil.

Nous allons donc le faire au moyen d 'autres articles addi-
tionnels . Sachant que ces modifications sont de pure consé-
quence, je pense qu 'elles pourraient être prises en compte

c
ar les services dans l 'élaboration du texte voté, car je sou-
aise vivement qu ' elles entrent immédiatement dans le nou-

veau cadre.
M. le président . Tout le monde vous aura compris, mon-

sieur le rapporteur. . . (Sourires.)
Quel est l ' avis du Gouvernement sur l ' amendement n° 74

rectifié ?
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux . Je sais le rappor-

teur très sensible sur ce point.
Compte tenu de l ' ampleur du travail accompli et de l ' in-

térêt qu ' il présente, je m'en remets à la sagesse de l ' Assem-
blée.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 74 rec-
tifié.

(L'amendement est adopté.)

Avant l'article 1' (suite)
(amendement précédemment réservé)

M. le président. Nous en revenons à l 'amendement n° 75,
présenté par M . Mazeaud, rapporteur, qui avait été pré-
cédemment réservé.

Cet amendement est ainsi rédigé :
« Avant l'article lei, insérer l'intitulé suivant :

« Chapitre l et : Dispositions modifiant le droit de la
nationalité . »

La parole est à M . le rapporteur.
M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.

En relation avec l 'amendement n° 74 rectifié, nous propo-

sons de diviser le texte de loi en deux chapitres, le premier
consacré aux dispositions de fond modifiant le droit de la
nationalité, le second introduisant l ' ensemble de ce droit
dans le code civil.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre d'Etet, garde des sceaux . Avis favorable.
M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 75.
(L 'amendement est adopté.)

Après l'article 38 (suite)

M. le président . Nous en revenons aux amendements ten-
dant à insérer des articles additionnels après l'article 38.

M . Mazeaud, rapporteur, a présenté un amendement,
n° 70 corrigé, ainsi rédigé :

« Après l 'article 38, insérer l 'intitulé suivant :
« Chapitre II : Dispositions intégrant le droit de la

nationalité dans le code civil s.

La parole est à M . le rapporteur.
M . Pieere Mezesud, président de la commission, rapporteur.

Voici maintenant le titre du chapitre II.
M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M . le ministre d'Etat, garde des sceaux . Favorable.
M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 70

corrigé.
(L'amendement est adopté)
M . le président . MM. Jean-Pierre Michel, Le Déaut,

Beauchaud, Durieux, Floch et Janquin ont présenté un
amendement, n° 101, ainsi rédigé :

« Après l 'article 38, insérer l ' article suivant :
« A l 'occasion d 'une cérémonie d 'accueil, les per-

sonnes âgées de dix-huit ans et plus qui acquièrent la
nationalité française par déclaration, naturalisation ou
réintégration, ainsi que les Français qui atteignent leur
majorité, sont reçus par le maire de la commune où ils
résident ou par son délégué . »

La parole est à M . Jean-Pierre Michel.
M. Jean-Pierre Michel . j 'ai déjà évoqué cet amendement

lorsque nous avons examiné celui de M . Lequiller prévoyant
une prestation de serment.

Il s ' agit d'organiser dans les mairies une cérémonie d ' ac-
cueil présidée par un élu, le maire ou son représentant, qui
recevrait toutes les personnes de dix-huit ans ou plus accé-
dant à la plénitude de la citoyenneté, qu' il s ' agisse de per-
sonnes venant d'obtenir la nationalité française quel que soit
le mode d'acquisition - déclaration, naturalisation, réinté-
gration - ou qu'il s 'agisse de jeunes Français de naissance
qui atteignent leur majorité . IL apprendraient de cette faon
à connaître les droits et les devoirs qui sont ceux d un
citoyen français . Et l 'on restaurerait ainsi, je n ' hésite pas à ie
dire, les idées de la République française, qui sont un peu
tombées en déshérence parmi les jeunes générations.

La fréquence de ces cérémonies d 'accueil varierait bien
entendu, en fonction de la population des communes . A
cette occasion, on pourrait remettre à ces jeunes gens et à ces
jeunes filles un livret leur rap elant qu'ils deviennent
citoyens français, qu'ils peuvent inscrire sur les listes élec-
torales, et qui préciserait leurs droits et leurs devoirs.

Au mois de mars dernier, le ministère des affaires sociales
avait déjà fait une première tentative, qui n'a pas eu de suite,
en réalisant ce petit livret dont je vous montre la couverture :
Marianne sur un fond bleu, blanc, rouge.

Bref, il n ' y aurait pas de serment, mais une simple céré-
monie d'accueil qui s 'adresserait à tous les jeunes devenant
citoyens français.
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M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Pierre Mazeaud, président de ha commission, rapporteur.
La commission a repoussé cet amendement aberrant dans la
mesure où il opère une confusion totale entre les jeunes qui
acquièrent la nationalité française et ceux qui, Français de
naissance, parviennent simplement à leur majorité . Vrai-
ment, c'est totalement absurde !

Si l ' on envisageait une telle cérémonie uniquement pour
ceux qui deviennent Français, cela pourrait encore se conce-
voir . Mais nous nous y sommes déjà opposés ici même et, de
toute façon, le principe de son institution relèverait du
décret.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'Etat, garde des sceaux . Monsieur
Michel, l' idée n'est pas inintéressante et elle peut avoir une
portée symbolique.

je ne vois, pour ma part, aucun inconvénient à ce que les
maires organisent, de leur propre initiative, une cérémonie
d 'accueil concernant essentiellement les étrangers qui
acquièrent la nationalité française. Seulement, elle devrait
être mise en oeuvre par voie réglementaire et non législa-
tive. C' est la raison pour laquelle, même si mon ministère
peut y réfléchir avec les associations et les municipalités, je
souhaiterais, monsieur Michel, que vous retiriez votre amen-
dement.

M . le président . Le maintenez-vous néanmoins, monsieur
Michel ?

M . Jean-Pierre Michel. Compte tenu de sa nature régle-
mentaire et vu mon grand acquiescement à la Constitution,
je le retire.

M. le président . L' amendement n° 101 est retiré.
MM . Jean-Pierre Michel, Le Déaut, Beauchaud,

Durieux, Floch et Janquin ont présenté un amendement,
n° 102, ainsi rédigé :

« Après l 'article 38, insérer l ' article suivant :
« Ces dispositions entreront en vigueur deux ans à

compter de la date de la promulgation de la présente
loi . »

Cet amendement tombe.
Je suis saisi de deux amendements, n'' 81 et 161, pouvant

être soumis à une discussion commune.
L' amendement n° 81, présenté par M . Masson, est ainsi

rédigé :
« Après l ' article 38. insérer l 'article suivant :
« Pour l 'application des dispositions relatives à la

nationalité française, les personnes nées en Alsace-Lor-
raine entre 1871 et 1918 sont réputées être nées en
France. Sont en conséquence abrogées toutes les dispo-
sitions restrictives afférentes aux certificats de réinté-
gration. n>

L'amendement n° 161, présenté par MM. Ueberschlag,
Schreiner, Michel Habig, Meyer, Reuter, Durr, est ainsi
rédigé :

«Après l'article 38, insérer l'article suivant :
« Sont abrogées les dispositions restrictives décou-

lant du décret du 11 janvier 19.20, pris à la suite du
traité de Versailles, et instaurant l'obligation pour les
Alsaciens-Lorrains nés entre 1871 et 1918 de produire
des certificats de réintégration dans la nationalité fran-
çaise, les personnes nées en Alsace-Lorraine pendant
cette période étant réputées être nées en France . »

Ces amendements ne sont pas soutenus .

Explications de vote

M. la président . Dans les explications de vote, la parole
est à M. Eric Raoult.

M . Eric Raoult . Monsieur le président, monsieur le
ministre d ' Etar, me° chers collègues, ce débat d 'une très
grande tenue a montré où se situait le juste équilibre qu 'il
était indispensable de trouver pour modifier notre droit de
la nationalité.

Un excellent rapport, qui fera date, un rapporteur
éminent, qui a forgé notre opinion sur une proposition de
loi à partir des conclusions de la commission Marceau Long
- elle deviendra un texte de mesure et de consensus.

Un débat où la polémique a, heureusement, cédé le plus
souvent la place à un échange argumenté où de vrais pro-
blèmes ont pu être abordés sur tous les bancs.

Une ambiance où le ministre et le rapporteur ont pu
ramener le débat à la volonté-d 'intégration dans l ' identité
face aux fraudes que nous contestons.

Un ton recentré, même si, malheureusement, les mots de
certains cherchaient parfois à faire peur, à semer la crainte
chez des jeunes qui aujourd 'hui, dans un hebde,maire,
reconnaissent pourtant à plus de 58 p . 100 que demander la
nationalité française est souhaitable et acceptable.

Un engagement pris devant le pays est ainsi tenu, non
comme une promesse mais pour répandre à la nécessité de
dépoussiérer un code usé sur plusieurs points et qui pouvait
surprendre ou interroger.

Pour le groupe RPR, il s ' agissait non de « durcir » ou
d'« assouplir », mais de roter des « mesures de bon sens »,
pour reprendre l ' expression du garde des sceaux.

Pour le RPR, ce débat a été plus proche de celui sur la ville
que des textes sur les flux migratoires que nous aurons à étu-
dier.

M. Jesn-Jacques Hyest . Très bien !

M. Eric Raouk . II concerne la jeunesse autant que le droit.
La réforme du code n ' était ni un tabou ni un fantasme.

C ' est un dossier mûrement réfléchi, sagement étudié, et la
réforme « maintient l ' identité dans la générosité », selon les
mots du rapporteur.

A l ' opposé des discours dogmatiques sur la suspicion qui
ont trop trompé pour être encore crédibles et qui ne sus-
citent plus beaucoup d ' intérêt, cet hémicycle a connu un
grand moment d 'émotion lors de l ' intervention de notre
ami et collègue Etienne Pinte. La nationalité est un lien, une
volonté . C'est aussi une émotion, celle que nous sommes
nombreux à avoir ressentie en entendant le discours de notre
collègue et que nous partageons dans l 'adhésion à notre
nation.

C 'est pourquoi, sans passion ni tension, le groupe du
RPR votera cette proposition de loi d' identité et d ' intégra-
tion ; l 'identité et l 'intégration qui sont et resteront les
deux principes de notre conception de la nationalité et qui
devraient nous rassembler autour de cette réforme . (Applau-
dissements sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la
République et du groupe de l'Union pour la démocratie fran-
çaise et du Centre.)

M . le président. La parole est à M . Paul Mercieca.

M . Peul Mercieca . Monsieur le président, monsieur
le garde des sceaux, chers collègues, nous voici donc arrivés
au moment du vote sur le premier texte d ' importance de
cette législature : la réforme du code de la nationalité.

On aurait pu penser que l 'on nous aurait soumis, pour le
premier texte à examiner, des problèmes de première
urgence, tels ceux du logement, de l'emploi, de l'école ou de
la santé. Mais non !
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Pour la majorité et le (musernenient, l ' urgence consiste à
lancer des signaux vers la fraction dure de leur électorat ;
l ' urgence eonsiste à nous présenter un texte sur k code de la
nationalité, destiné non pas à améliorer les choses mais au
contraire à faire reculer notre législation en la matière de
plusieurs dizaines d ' années.

A écouter M . le garde des sceaux, nous serions réunis ici,
depuis mardi, pour pas grand-chose . Il s ' est efforcé, en effet,
de nous expliquer que ce texte ne changeait pratiquement
rien et que nos craintes n ' étaient en aucune façon fondées.
Bref, nous ferions beaucoup de bruit pour rien !

Qui peur prendre au sérieux pareille opération de camou-
flage ?

Evidemment, vous ne suppuriez pas que nous ayons mis à
nu vos projets rétrogrades et vos véritables intentions.

Oui, vous touchez au droit du sol, cette conception pro-
gressiste de notre droit, acquise de haute lutte durant ces
deux derniers siècles et qui permettait à un j eune né sur
notre sol de pa+erirs étrangers de se prévaloir de la nationalité
française jusqu ' à l ' âge de sa majorité où il pouvait la confir-
mer.

Oui, vous voulez faire des jeunes gens nés sur notre sol des
individus différents selon que k hasard leur a donné un père
ou une mère français uu étranger.

Oui, votre texte répond à une logique d ' exclusion . Il est
contraire à ce qui fait la France - sa diversité et donc sa
richesse et contraire au besoin d ' intégration.

Imaginez, ce que seront les choses, sur les bancs des écoles
de la République, ou ailleurs, pour ces enfants qui ne pour-
ront plus se réclamer Français ! Toutes sortes de haine, de
rejet et d 'exclusion se produiront de ce fait, venant s ' ajouter
aux autres.

Oui, vous excluez au lieu d ' intégrer . Oui, vois avez
encore durci le texte initial.

Ainsi, des dizaines de milliers d ' hommes et de femmes
devront attendre deux ans - au lieu de six mois aujourd 'hui -
pour prétendre à tous leurs droits après lent- mariage.

Oui, vous allez plus loin que la commission Marceau
Leong . Deux membres du Haut Conseil à l ' intégration ont
d'ailleurs démissionné en raison du contenu de ce texte.

Bref, la droite la plus dure vous a contraints à accepter un
texte encore plus dur . Cela promet pour la suite de nos
débats ! L'opinion publique doit, en tout cas, en avoir
conscience.

Un plan de rigueur sans précédent vient d'être décidé, et
déjà des voix s ' élèvent pour que viennent plus vite encore les
projets de M . Pasqua, visant à resserrer un peu plus l ' étau
des étrangers.

Pour toutes ces raisons, nous n ' aurons de cesse d ' en appe-
ler à l'opinion publique et nous voterons contre ce texte qui
tourne k dos à des principes fondamentaux de la France : la
liberté, légalité et la fraternité ! (Applaudissements sur les
bancs du groupe communiste .)

M. le président . La parole est à M, jean-Pierre Michel.
M. Jean-Pierre Michel . Monsieur le président, monsieur

le ministre d ' Etat, mes chers collègues, je ne reprendrai pas,
au terme de nos débats, les raisons pour lesquelles trous
sommes hostiles à ce texte : je les ai déjà exprimées au nom
du groupe socialiste en opposant la question préalable,

Je me contenterai donc, de faire quelques constatations :
La première, c'est que certains amendements du Gouver-

nement ont singulièrement « alourdi » ce texte par rapport
aux recommandations de la commission Marceau Long.
Pourtant, sur un point au moins, celui du double jus soli
dont bénéficiaient les enfants algériens, la commission Mar-
ceau Long avait expressément écarté toute modification . Je

constate d ' ailleurs, non sans ironie que M . Marceau Long,
disert naguère pour soutenir la propositions de loi, allant
même jusqu ' à s 'en déclarer dans un grand quotidien du
matin le gardien, se tait curieusement aujotird hui lorsqu ' il
est interrogé sur les modifications apportées par k Gouver-
nement à la proposition de loi Pasqua et aux conclusions de
la commission qu ' il présidait !

M. Francis Delattre . Obligation de réserve d'un fonction-
naire, voilà tout !

M. Jean-Pierre Michel . La deuxième, c ' est que h groupe
socialiste a fait valoir ses opinions et a participé au débat de
façon tout à fait sereine et constructive . Nous avons déposé
plusieurs amendements, mais aucun n 'a été retenu par la
majorité de cette assemblée.

Nous voterons contre ce texte qui, en fait - c ' est notre
troisième constatation - envoie un message simple; clair, et
totalement démagogique : ,, être français, cela se mérite ».

M. Eric Raoult . Non, cela se veut !
M. Jean-Pierre Michel . Telle n 'est pas notre opinion.
Au surplus, ce texte qui lorsqu ' il sera appliqué, concer-

nera quelque 700 000 jeunes qui sont en France, nés de
parents étrangers et qui n 'ont pas atteint l 'âge de dix-
nuit ans, aura des conséquences pratiques très importantes.

Je constate, enfin, pour k regretter, que la première
grande réforme que nous propose le Gouvernement de

. Balladur est à la fois inutile et dangereuse . Peut-être
est-ce pour cela qu ' elle était si urgente . ..

M . le président . La parole est à M . Jean-Jacques Hyest.
M. Jean-Jacques Hyest . Monsieur le président, les pro-

pos de nos collègues communistes et socialistes me sur-
prennent quelque peu . Ils ne reflètent, en effet, ni le contenu
de la proposition dc loi ni les votes qui sont intervenus dans
notre assemblée depuis deux jours.

Nous avions considéré, et le Gouvernement avait
approuvé, qu ' il était utile de mettre en oeuvre, en les amélio-
rant sur les plans technique et juridique, let propositions dc
la commission de la nationalité dont j ' ai rappelé, après
d ' autres, que le travail avait été reconnu comme sérieux.

A l ' issue de nos débats, la modification la plus importante
apportée au code de la nationalité est la manifestation de
volonté individuelle désormais demandée aux jeunes . N ' ou-
blions pas que, jusqu ' à présent, le jeune ne pouvait que dire
qu 'il ne voulait pas être français. Quelle belle société en
vérité que celle où la seule manifestation de volonté consiste
à dire non ! Aujourd'hui, nous lui proposons de dire oui.
D ' ailleurs, beaucoup de jeunes issus de l 'immigration sont
tout à fait favorables à cette réforme qui, d 'une part, les valo-
risera en leur permettant de prendre une décision indivi-
duelle et, d ' autre part, assurera mieux leur intégration dans
la société française.

Certes, nous n ' attendons pas de la réforme du code de la
nationalité qu ' elle résolve tous les problèmes et nous n ' igno-
rons pas que les probi?mes d 'éducation, de logement et
d ' emploi sont précisément ceux qui préoccupent nombre de
ces jeunes . Il n en reste pas moins que nous avons rait un pas
en avant en adoptant ces dispositions.

Encore conviendra-t-il bien entendu, pour que l ' intégra-
tion réussisse, et ainsi que n 'a cessé de le répéter monsieur le
garde des sceaux, d'empêcher que certains n'utilisent l'ac-
quisition de la nationalité française pour d'autres fins . Il fal-
lait aussi lutter contre les fraudes et nous l'avons fait.

Nous sommes ainsi parvenus à un texte d ' équilibre, de
raison, généreux et conforme aux traditions de la France.
C ' est pourquoi le groupe UDF k votera. (Applaudissements
sur les bancs du groupe de l'Union pour la démocratie française
et du Centre et du groupe du Rassemblement pour la Répu-
blique.)



ASSEMBLÉE NATIONALE - 2° SÉANCE DU 13 MAI 1993

Vote sur l'ensemble

M . le président. je mets aux voix l ' ensemble de la propo-
sition de loi.

Je suis saisi par le groupe communiste et le groupe socia-
liste d'une demande de scrutin public.

I a scrutin est annoncé dans le Palais.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président . Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ou ert.
(Il etprocédé au scrutin).

M . le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin
Nombre de votants	 570
Nombre de suffrages exprimés 	 564
Majorité absolue 	 283

Pour l'adoption	 476
Contre	 88

L'Assemblée nationale a adopté.

La parole est à M . le garde des sceaux.

M. le ministre d'Etat, garde des sceaux . Monsieur le
président, je tiens à remercier chaleureusement la grande
majorité de cette assemblée d 'avoir apporté son soutien à ce
texte, et notamment M . le rapporteur qui s ' est consacré
depuis de longs mois avec qualité à ce sujet difficile de la
nationalité . Je remercie également tous les députés pour la
tenue et le sérieux de ce débat.

je serais cependant tenté de dire que le travail ne fait que
commencer car je suis très sensible aux imperfections qui
peuvent subsister . Sachez que, pour ma part et au nom du
Gouvernement, je suis prêt à poursuivre 1 effort de concerta-
tion entrepris afin de parvenir à un texte alliant fermeté et
générosité et facilitant l ' intégration de tous ceux qui le sou-
haitent et l 'attendent.

Une clarification était en tous cas nécessaire, car nous
étions bien souvent dans l 'incertitude. Cette clarification
nous nous sommes efforcés de l ' apporter.

Enfin, ne l ' oublions pas, la valeur de ce texte dépendra
aussi des mesures d'accompagnement que le Gouvernement
ou les collectivités et les associations prendront . Merci
encore à tous . (Applaudissements sur les bancs du groupe de
l 'Union pour la démocratiefrançaise et du Centre et du groupe
du Rassemblement pour la République .)

La i
DÉPÔT DE RAPPORTS

M. le président . J ' ai reçu, le 13 mai 1993, de M . Jean-
Jacques Hyest, un rapport n° 187 fait au nom de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l 'ad-
ministration générale de la République, sur la proposition
de loi organique, modifiée par le Sénat, modifiant l'ordon-
nance n° 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi organique rela-
tive aux lois de finances pour instituer un contrôle du Parle-
ment sur la participation de la France au budget des
Communautés europécnner (n° 33).

J ' ai reçu, le 13 mai 1 993, de M. René André, un rapport
n° 188 fait au nom de la commission des affaires étrangères,
sur le projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant la ratifia- 1

tion du traité d 'entente, d ' amitié et de coopération entre la
République française et le Gouvernement de la République
de Bulgarie (n° 147).

J'ai reçu, le 3 mai 1993, de M. Yves Rousset-Rouard, un
rapport n° 189 fait au nom de la commission des affaires
étrangères sur le projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant
la ratification de la convention internationale n° 139 concer-
nant la prévention et le contrôle des risques professionnels
causés par les substances et agents cancérogènes, adoptée à
Genève le 24 juin 1974 (n° 152).

J ' ai reçu, le 13 mai 1993, de M . Pierre. Garmendia, un
rapport n° 190 fait au nom de la commission des affaires
étrangères, sur le projet de loi, adopté par le Sénat, auto-
risant l'approbation de la convention entre le . Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement de la
République du Venezuela en vue d 'éviter les doubles impo-
sitions et de prévenir l ' évasion et la fr aude fiscale en matière
d 'impôts sur le revenu (n° 146).

5

ORDRE DU JOUR

M . le président . Mardi 18 mai 1993 à seize heures, pre-
mière séance publique

Eioge funèbre de Pierre Bérégovoy ;
Déclaration du Gouvernement sur l 'Europe et débat sur

cette déclaration.
A vingt et une heures trente, deuxième séance publique :
Fixation de l ' ordre du jour ;
Suite de l 'ordre du jour de k première séance.
La séance est levée.
(La séance est levée à dix-neuf heures trente-cinq .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

JEAN NNCHOT

CONVOCATION
DE LA CONFERENCE DES PRÉSIDENTS

La conférence, constituée conformément à l ' article 48 du règle-
ment, est convoquée pour lé mardi 18 mai 1993, à dix-neuf heures,
dans les salons de la Pésidence.

ORGANISMES EXTRAPARLEMENTAIRES

1 . - Nomination par l'Assemblée nationale,
en application de l ' article 26 du règlement

- conseil d ' administration de l 'agence pour l 'enseignement fran-
çais à l ' étranger (1 poste à pourvoir) . La commission des
affaires étrangères a désigné M . Marc Laffineur comme candi-
dat ;

- comité directeur du fonds d' aide et de coopération (3 postes à
pourvoir) . La commission des affaires étrangères a désigné
M . Richard Cazenave comme candidat. La commission des
finances, de l 'économie générale et da Plan a désigné M . Jean-
Pierre Thomas comme candidat . La commission de la produc-
tion et des échanges a désigné M. Ambroise Guellec comme
candidat ;

- conseil de surveillance de la Caisse française de développement
(4 postes à pourvoir : 2 titulaires, 2 suppléants). La commis-
sion des affaires étrangères a désigné M . Georges Chavanes



comme candidat au site de membre titulaire et M . Patrick
Labaune comme candidat au siège de membre suppléant . La
commission des finances, de l'économie générale et du Plan a
désigné M . Gaston Flosse comme candidat au siège de
membre titulaire et M . Jean-Pierre Thomas comme candidat
au siège de membre suppléant ;

- Conseil national de l ' enseignement supérieur et de la
recherche (2 postes à pourvoir : I titulaire, 1 suppléant) . La
commission des affaires culturelles, familiales et sociales a dési-
gné M. Jean-Michel Dubernard comme candidat au siège de
membre titulaire et M. Jean-Louis Beaumont comme candi-
dat au siège de membre suppléant ;

- Conseil national des fondations (1 poste à pourvoir) . La
commission des affaires culturelles, familiales et sociales a dési-
gné M. Christian Vanneste comme candidat ;

- conseil d'administration de France 2 (1 poste à pourvoir) . La
commission des affaires culturelles, familiales et sociales a dési-
gné M. Michel Péricard comme candidat ;

- conseil d 'administration de France 3 (1 poste à pourvoir) . La
commission des -es culturelles, familiales et sociales a dési-
gné M. Bernard 5 : . . ,cy comme candidat ;

- conseil d' administration de l ' Institut national de l 'audiovisuel
('_ poste à pourvoir). La commission des affaires culturelles,
familiales et sociales a désigné M. Denis Jacquat comme can-
didat ;

- Conseil national de la montagne (4 postes à pourvoir) . La
commission des affaires culturelles, familiales et sociales a dei-
né M. Hubert Falco comme candidat. La commission des

finances, de l'économie générale et du Plana désigné M . Hervé
Gaymard comme candidat . La commission de la production
et des échanges a désigné MM . Michel Meylan et Patrick
011ier comme candidats ;

- conseil d 'administration de l ' Office national des anciens
combattants ce victimes de guerre (1 poste à pourvoir) . La
commission des affaires culturelles, familiales et sociales a dési-
gné M. François Rochebloine comme candidat ;

- conseil d'administration de Radio-France (1 poste à pourvoir).
La commission des affaires culturelles, familiales et sociales a
désigné M. Michel Pelchat comme candidat ;

- consol d ' administration de Radio-France internationale
(1 poste à pourvoir) . La commission des affaires culturelles,
familiales et sociales a désigné M . Louis de Broissia comme
candidat ;

- conseil d'administration de Radio-télévision France-outre-
mer (1 poste à pourvoir) . La commission des affaires cultu•
selles, familiales et sociales a désigné M . Pierre Petit comme
candidat ;

- Haut Conseil du secteur public (6 postes à pourvoir) . La
commission de la défense nationale et des farces armées a dési-
r~ré M. Pierre Pascallon comme candidat . La commission des
finances, de l ' économie générale et du Plan a désigné
MM . Patrick Devcdjian, Alain Griotteray et Jcan-Pierre Che-
vènement comme candidats, La commission de la production
et des échanges a désigné MM . Jacques Masdeu-Arus et Hervé
Novelli comme candidats ;

- Conseil national des assurances (1 poste à pourvoir) . La
commission des finances, de l'économie générale es du Plan a
désigné M. Gilles de Robien comme candidat ;

- Conseil supérieur de la coopération (2 postes à pourvoir) . La
commission des finances, de l'économie générale et du — lan a
désigné M. Jean-Pierre Thomas comme candidat . La commis-
sion de la production et des échanges a désigné M . Serge Jan-
quin comme candidat ;

- Ccnseil national du crédit (2 postes à pourvoir) . La commis-
sion des finances, de l ' économie générale et du Plan a désigné
MM. Michel lnchatupé et Jean-Marc Ayrault comme candi-
dats ;

-

	

cor lité des finances locales (4 postes à pourvoir : 2 titulaires,
2 suppléants) . La commission du finances, de l 'économie
générale et du Plana désigné M . Arthur Dehaine comme can-

dat au siège de membre titulaire et M . Augustin Bonrepaux

comme candidat au siège de membre suppléant . La commis-
sion des lois constitutionnelles, dc la législation et de l ' ad-
ministration générale de la République a désigné M. Paul-
Louis Tenaillon comme candidat au siège de membre titulaire
et M. Christian Demuynck comme candidat au siège de
membre suppléant ;

- Conseil national de l ' information statistique (2 postes à pour-
voir : 1 titulaire, 1 suppléant) . La commission des finances, de
l' économie générale et du Plan a désigné M . Yves Fréville
comme candidat au siège dc membre titulaire et M . Gilles
Carrez comme candidat au siège de membre su p pléant ;

- Conseil national des services publics départementaux et
communaux (4 postes à pourvoir) . La commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l ' administration
générale de la République a désigné MM . Raymond-Max
Aubert, Georges Durand, Jacques Pelissard et Daniel Picotin
comme candidats ;

- commission supérieure du service public des postes et télé-
communications (6 postes. à pourvoir) . La commission des
finances, de l 'économie générale et du Plan a désigné M . Jean
Proriol comme candidat . la commission de la production et
des échanges a désigné MM . Jean Besson, Christian Cabal,
Grégoire Carneiro, Gérard Vignoble et Jacques Guyard
comme candidats ;

- conseil d ' administration du Conservatoire de l ' espace littoral
et des rivages lacustres (6 posta; à pourvoir : 3 titulaires et
3 suppléants) . La commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l ' administration générale de la République a
désigné MM. Emmanuel Aubert et Dominique Bussereau
comme candidats aux sièges dc membres titulaire et
Mme Nicole Amcline et M . Jérôme Bignon comme candidats
aux sièges de membre suppléant . la commission de la produc-
don et des échanges a désigné M . Ambroise Guellec comme
candidat au siège dc membre titulaire et M . René Couveinhes
comme candidat au siège de membre suppléant ;

- conseil d ' administration de l 'Agence de l 'environnement et de
la maîtrise de l ' énergie (1 poste à pourvoir) . La commission de
la production et des échanges a désigné M . Jacques Vernier
comme candidat ;

- Conseil national d 'aménagement du territoire (1 poste à pour-
voir). La commission de la production et des échanges a dési-
gné M. Yves Coussain comme candidat ;

- conseil d ' adminisrratior, de l ' Erablissement public Autoroutes
de France (1 poste à pourvoir) . La commission dc la produc-
tion et des échanges a désigné M. Hervé Mariton comme can-
didat ;

- Conseil national du bruit (1 poste à pourvoir) . La commission
de la production et des échanges a désigné M . Pierre Ducout
comme candidas ;

- commission générale du Conseil supérieur du cheval (2 postes
à pourvoir : 1 titulaire, 1 suppléant) . La commission de la pro-
duction et des échanges a désigné M. Jean Bégault comme
candidat au siège de membre titulaire et M. Christian Daniel
comme candidat au siège de membre suppléant ;
Conseil national de l 'habitat (2 postes à pourvoir : 1 titulaire,
I suppléant) . La commission de la production et des échanges
a désigné M . Daniel Pennec comme candidat au si de
membre titulaire et M . Hubert Grimault comme candidat au
siège de membre suppléant ;

Conseil national des transports (4 postes à pourvoir : 2 titu-
laires, 2 suppléants) . La commission de la production et des
échanges a désigné MM . Charles Fèvre et Serge Lcpclletier
comme candidats aux sièges de membre titulaire et MM . Ber-
nard Murat et Gilbert Biessy comme candidats aux sièges de
membre suppléant . Les candidatures à ces 29 organismes ont
été affichées et les nominations prennent effet dés la publica-
tion au , Journal officiel du 14 mai 1993.

H. - Nomination par de., commissions,
en application de l' article 27 du règlement

- comité consultatif pour la gestion du Fonds national pour k
développement des adductions d'eau dans les communes
rurales postes à pourvoir). La commission des finances, de
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l 'économie générale et du Plan a désigné, le 12 mai 1993,
M. Jean-Jacques de Peretti . La commission de la production et
des échanges a désigné, le 12 mai 1993 . M . Yves Van Flaecke ;

- Conseil supérieur de l 'administration pénitentiaire (3 postes à
pourvoir) . La commission des finances, de l ' économie géné-
rale et du Plan a désigné, le 12 mai 1993, M. Eric Raoult . La
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l ' administration générale de la République a dér.igné, le
13 mai 1993, MM . Raoul Beteille et Jean-Pierre Pierre-
Bloch ;

- comité central d 'enquête sur le coût et le rendement des ser-
vices publics (4 postes à pourvoir : 2 titulaires, 2 suppléants).
La commission des finances, de l'économie générale et du Plan
a désigné, le 12 mai 1993, MM . Jacques Féron et Louis Pierna
comme membres titulaires et MM . Bernard Cara ;.'on et Alain
Griotteray comme membres suppléants ;

- commission supérieure de codification (2 postes à pourvoir :
1 titulaire, 1 suppléant) . La commission des lois constitu-
tionnelles, de la législation et de l ' administration générale de la
République a désigné, le 13 mai 1993, M . Pierre Albertini
comme membre titulaire et M . Bernard Carayon comme
membre suppléant,

NOMINATION DE RAPPORTEURS

DÉFENSE NATIONALE ET FORCES ARMÉES

M. Jean Diebold, rapporteur sur le projet de loi relatif à ia
conduite des inspections menées en vertu de. ! ' ,article 14 du traité
sur les forces armées conventionnelles en Europe (F .C .E .) et du
protocole sur l' inspection annexé à ce traité (n° 120) ;

M. Pierre Favre, rapporteur pour avis sur le projet de loi, adopté
par le Sénat, autorisant la ratification du traité sur le régime « Ciel
ouvert ° (ensemble douze annexes), signé à Helsinki le 24 mars 1992
(n° 149) .

LOIS CONSTITUTIONNELLES, LÉGISLATION
ET ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE LA RÉPUBLIQUE

M. Jérôme Bi non, rapporteur pour la propostion de résolution
de MM. Pierre Mazeaud et Robert Pandraud sur !a proposition
modifiée de directive du Conseil des Communautés européennes
relative à la protection des personnes physiques à l 'égard du traite-
ment des donnés à caractère personnel et à la libre circulation de
ces données (n° E-48) (n° 117) ;

M. Xavier de Roux, rapporteur pour le projet de loi instituant la
société par actions simplifiée (n° 144) .



ANNEXES AU PLROCES VERBAL
de la 2° séance

du jeudi 13 niai 1993

SCRUTIN (No 5)

sur l'article 9 de la proposition de loi . adoptée par le Sénat, ten-
dant à réformer k droit de la nationalité (manifestation de la
volonté d'acquérir la nationalité française à raison de la nais-
sance et de la ré;idence en France).

Nombre de votants	 566
Nombre de suffrages exprimés	 563
Majorité absolue	 283

Pour l'adoption	 473
Contre	 92

L'Assen blée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe R .P.R . (253) :
Pour : 257.
Non-votant : 1 . - M . Philippe Séguin (président de l'Assem-

blée nationale).

Groupa U .D .F . (215) :
Pour : 213.
Non-votants : 2. - MM. Denis Jacquat et Charles Millon.

Groupe socialiste (57) :
Contre : 57.

Groupe communiste (23) :
Contre : 23.

Groupe République et Liberté (23) :
Pour : 3 . - MM. Pierre Cascher, Jean-Claude Lenoir et

Alain Mtadalle.
Contre : 12.

Abstention volontaire : 1 . - Mme Christiane T'asbirs-
Delannon.

Non-votants : 7 . - Mme Thérèse Aillaud, MM . Edouard
Chamsaoegos, Jacques Le Nay, Philippe Martin, Jean
Royer, André Men Ah Kent ci.. Jean Urbadak .

1

Non-inscrit (1) :
Non-votant : 1 . -

MM.
Jean-Pierre Abatis
Jean-Claude Abrite«
Bcrosrd Amyav
Léon Alei
Pierre AMMW
Mme Nicole Amibes
Jean-Paul Amines
Jean-Marie André
René Aaié
André Aue

Daniel Amr
Henri-Jan Annal
Jean•Claude Argile
Philippe Aubegar
Emmanuel .lsltrt
François d`Asiset
Raymond-Mu Aube«
legs Aselsb
Gautier Adbt
Mme Motion Marke
Plane Iloendot

Mme Roselyne
Raehelsi

Jean-Claude Rada
Patrick Raiksay
Claude %este
Gilbert Barbier
Jean Radar
Didier êadsel
François Rsrds
aymoed Rare
Jacques lait

André Bau«
Hubert Bassot
Jean-Pierre Butinai
Dominique Bases
Jacques Bangui
Charles Beur
Jean-Louis Beaamoal
Renè %aime
Pierre Bédier
Jean Régalai
Didier Béguin
Christian Bejt ia
Jean-Louis Bernard
André Berthol
Jean.-Gicles

Rerthaawiee
Jean-Marie Rertnad
Léon RertnN
Jean Dm«
Raoul Ratine
Jér{'mr Ripa
Jean-Claude Ihean
Claude Sioux
Jacques Rune
Michel Mendeas
Roland Riom
Gérard Rade
Jean de Boitillai
Mme Marie-Thérèse

Beau«
Philippe

}3emeurrère
Yves Malet
Yvon Sonnet
Mme Jeanine

Reavaiis
Franck Rsntn
Mme Emmanuelle

IliesquiNea
Alphonse Raargs..e,
Bruno Rait-Brun
Jean Benepet
Mme Christine Resttu
Lote bourard
Michel amui
Jacques beysa
Jan-Guy Imager
Lucien Rassat
Philippe Briand
Jean Briane
Jacquet Met
Loure de Rtsdsala
Jacques Remi
Dominique Rainas
Christian Calai
Jean-Pierre Calmi
François Ode«
Jean-François Cairn '
Bernard Cagn
Pleine Caro
Crépite Camée
Antoine Cané
Gilles Camas
Michel Gemmi
Gérard Cgbgsies
Mme Nicole Cotais
Jean-Charles Cavai,

Jean-Pierre Case
Robert Carnet
Richard Canaan
Arnaud Caria

d'Hoalaeelaa
Charles

Cemaldl-Rajrard
Jacques

Cbsbsa-Ddara
René Chabot
Jean-Yves Chenard
Jean-Paul Codé
Serge Cheiks
Jean C rr pilla
Jean-Marc alumine
Philippe Chaulai
Georges Chanci
Ernest Ciéulin
Gérard amples
Jacques CYrst
Paul Chenet
Jean-Français Choisy
Mme Colette

Ceducimi
Jean-Pierre Capet
Daniel Cois
Louis Cambial
Georges Cs:a.Mer
Thierry Camille*
Gérard Cari
François

Conte-Geel lk
Racé Comme
Mme Anne-Marie

Caduc
Raymond Gaine
Bernard Coula
Charles de Carme
Main Coassa
Bertrand Couds
Yves Cemal.
Jean-Michel Cime
René Csureibn
Charles Caro
Jean-Yves Coma
Henri Cm
Jacques Cypri:
Chnatian Daniel
Main Damia
Olivier Durian
Olivier Dazisstl
Marc:•Philipie

DusMwme
Gabriel Deliaet
Bernard Dira
Jean-Louis Dehei
Jean-Claude Daespp
Lucien Dopa*
Arthur Dames
Jean-Pierre Malade
Francis DuWtrs
Richard Ds*'Apsia
Pierre Ddmtr
Jean-Jacques Dahu

J

	

aq
Jaa-Marie Drisc
amide Daarath s

Christian Demyack
Jean-François Deniau
Xavier Dulie
Yves Desiasd
Léonce Deprez
Jean Dawha
Jean-Jacques Dcmtaepe
Alain Den{nt
Patrick Devad)iaa
Emmanuel Desees
Claude Dhiaele
Serge Didier
Jean Mead
Willy Dlrsiglle
Eric Doligé
Laurent Deniaati
Maurice Dosai
André Dreitesart
Guy Dent
Jean-Michel

D beriad
Eric Dakoc
Philippe Duburg
Mme Danielle Dates
Xavier DrgiM
Christian Dupuy
Georges Damai
André Dur
Charles Lieus
Jean-Paul Damier
Christian Ennui
Jean-Claude Edam
Jean Fatals
Hubert Faim
Michel Fanges
André Fastes
Jacques-Michel Faure
Pierre Frise
Jacques Fers
Jean-Michel Finaud
Gratien Ferrari
Charles Finie
Gaston Rem
Nicolas Ferai«
Jean-ferre herbu
Jean-Michel Fougent
Gaston Fruste
Marc Frame
Yves Fréidlle
Bernard de limita
Jean-Paul Faste
Claude Gaillard
Robert Gdky
René Galy-Deltas
Gilbert Gouda
Etier,ne Garnier
P Came
L. .1 Canapé
Pierre Gssiar
Henri de Gaudin
Claude Catlt d
Jean de Cw M
René Guimard
Jean ea'i y

	

`
AGebrynauia CC

Alain lCa

M. Michel Noir.

Ont voté pour
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Jean-Marie Gent« Arnaud Lepercq

	

1

Jean-Pierre Pont Michcl'Voisiu

	

!

	

Roland Veillaient

	

1

	

Pierre-André Wittzer
Charles (aeerbraat Pierre Legnliler Marcel Porcher Michel Vuibert

	

Jean-Jacques Weber

	

Adrien ZeUer.
Michel Gbyse! Remard Leroy Robert Prwjnde
Claude Girard Roger Lestas Daniel Peelor
Valéry André Lmuear Main Poyart Ont voté contre

Girard d'Emirry Edouard Lenau Jean-Luc Prie!
Jean-Louis Goeadrlf Min Leroyer Claude Priapile MM.
Claude Coupes Maurice Ligot Jean Ficela! Gilbert Annelle Bernard Duveter Jack Lacet
Michel Godard Jacques Umotay Pierre Quillet François Amui Jean-Pierre

Detoetalee
Jeta-Yves Le Déaut
Jean-Claude LetartJacques Godfrale Jean de Lllkowafl Jean-Be'narri

	

Rainood Henri d'Attiifo
Rémy Aechedé Bernard Dermler Louis Le PeinesFrançais-Michel François Loos Cric Ramait

Goa« Arsène Lux. Jean-Luc Reitzer Jean-Marc Ayrault Michel Destett Main Le Veen
Georges Gorse Main Mada{le Charles Reret Jean-^ferre BeIIIpad Julien Dray Martin Malvy
Jean Gugy Claude Melbaret Marc hymne Claude Bertolmae Pierre Dreoat Georges Marchais
Philippe Goajma Jean-François Muet Georges ssaea Christian Bataille Dominique Degik i Marius Mare
Christian Gomme« Daniel Midou

Henri k RSebenoet Jean-Claude Batea. Jean-Paul Daine Didier Matheu
Mme Marie-Fanny

Geuruy
Raymond Metcellia
Yves Marchand Jean Rtaaud Gilbert Basset

Jean-Claude Reavk&avd
Henri Easasaaelll
Laurent FM»

	

I
Jacques Melliek.
Paul Merde«

Jean Grader Claude-Gérard Mercis Mec Simone Rlgaault Régis Fardait

	

I Louis Mexandeau
Jean Grossi Thierry Martini Pierre Bluidi Michel Berme Alain Ferry Jean-Pierre Michel
Gérard Grisets Hervé Mark» Yves Rapt Gilbert Biessy Jacques Roch

	

1
Didier Misad

Hubert Grimault Alain Maridx Jean Rosit* Main Bocquet Pierre Carmeodia Ernest Mostoassoy
Aiain Gris teeay Alain Maresd Gilles de Robin Jean-Claude bois Kamilo Geta Alfred Muller
François GrmdNkr Jean Musardes Jean-Paul Augustin Boarepaue Jean-Claude Gayaise Mme Véronique
Louis Gséioa Christian Marti' de Rocca Serra Jean-Louis Borleo André Gara Nelertz
Ambroise Goethe Mme Henriette François Rodebloine Jean-Miche! Jean Gisnay Louis Pkrra
Olivier Geldard Marthres Mme Marie-Josée Roi, Beachema Michel Gredpierre Pan! C~Stllàs
Lucien Geel« Patrice Marcel Roque Didier Bae!zed Maxime Grey JSain Rodai
Mme Evelyne Gdihea bards-Lalule Serge Rames Jean-Pierre Braisa

	

Jacques Guyard Mme Ségolénc Royal
François Geinraus Jacques Manies-Ars Jean Russies Patrick C»-auuee

	

Georges Rage Georges Sarre
Jean-Jacques Geliki Jean-Louis Musas André Remi Jean-Pierre Bord Guy Hamster Gérard Sawode
Michel Hait Philippe Metbot José Rosi Jacquet Basana Jean-Louis liure Roger-Gérard
Jean-Yves Hahy Jean-François Mattel René Carpentier Mme Muguette SciwartruubeqMine Monique Laurent Cg Rula Henri SkyeGérard Hamel Main Mayad Rameau Bernard Charles

Jacpaaiat
Fréderic JetasMichel Hague. Pierre Mazeaud

Ment François Roumi Jean-Pierre Mme Janine Jasa
Jean-Pierre Sois»

Français u'Hareorrt Pierre
MerrilkDenis Yves Reoaeret-Rosurd Cbevèses.«

Bernard Tapie
Jean TarditoJoll Hart

Pierre Hellier Georges Mursrla Max Ronetas Daniel Collard
Serge Joad.
Charles Jeudis Paul Vergés

Pierre Miraud Gilbert Meyer Jean-Marie Rosa Camille Diadème Jean-Pierre air eheNla Aloyse Warbosrer
Xavier de Rasa Mme Martine David

	

André Lebarrire 1 Emile ZecrarelB.Pierre Mérinas Miche{ Meylan
Antoine RuforcbtPatrick Hepet

Mme Françoise
Pierre Mlcau
Jean-Claude Miguel Francis Sales-Ellkr

Haetalicr Charles Misses Frédéric post abstenu volontairement

Philippe Hoelllee Mme Odile Moira de Seist-.Sonie Mme Christiane Taubira-Delanaern,
Pierre-Rémy Hssmla Aymeri Rudy Selles
Mme Elisabeth Hubert de Manteau« André Sendai
Robert Hepssard Mme Louise Murets 1081 Mal« N'ont pas pris part eu vat.
Michel 1Nsmlt Jean-Marie Mariant Bernard Sasrtey D'une part :
Jean-Jacques Myest Georges Mathieu François Saaredet
ri édM liant Main

	

Meyee-Brtsard mine Suzanne M. Philippe Séguin, président de l ' Assemblée nationale.
Michel Isebaespé Bernard Marat Scanne D'autre part :
Mme Bernadette Renaud Mutiler Jean-Marie Seblent

Mme Thérèse Aillaud, MM . Édouard Chammougou. DenisLsrc-SMk Jacques Myerd Bernard Siliceuse
Yvon Jacob Msurioe Jean 5eltlister Jacquat, Jacques Le May,

	

Philippe Martius,

	

Charles

	

Millon,
Michel Jsoelsenla Nha Pvretsbs Bernard Serres Michel Noir, Jean Royer, André Iller Ah Kooe, Jean Urba-
Henry Jean-Baptiste Jean-Marc hies« Daniel Serbie niak.
Gérard Joffrey Mme Catherine Main Stt.veasJan-Jacques Jegnu
Antoine Je ly

les M
Yves NiceHa Franiz Tailtager Mise au point au sujet du présent scrutin

Didier Jalla Rolé Navdlt Guy hissait (sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,
Jean Mode Roland M enpaser Paul-Louis Taillas

Michel Terme du règlement de l'Assemblée nationale)
(3abnef Patrick Older
Aimé Arthur Peel Jean-Claude Tless, MM. Denis Jacgeat et Charles Millpa ont fait savoir qu 'ils
Christian stem Dominique Paillé Jean-Pierre Tissu avaient voulu voter « pour ».
Jean RBfer Mme Françoise Franck
Joseph K1V. de Pauafiar lbomu-Ridsrd
Patent habeas Robert Paadrad Jean Tlberi SCRUTIN (N o b)Marc Laflleciae Mme Monique Papes Alfred
Jacques Luflesr Pierre Putalksa Tramp-Palllsgwa sur l'article 10 de la propoeitimn de loi, adoptée par le Sénat, ten-
Pierre Iisitttes Pierre Poegrlsl Gérard 'frémir dant à réformer le droit de la nationalité (emptclretntnts a l'ac-
Henri Idem Michel Pakht Andsé Trips . quisition de la nationalité française par manifestation de
Jean-Claude Iaarast Jacques Pdllnard Georges Tris volonté).Rand Innutepe Daniel Panse Anicet Tarisry .

Nombre de votants	 567Edouard Lssir«M Jean-Jacquet Jean UeMeedihq
Pierre Lasa de Ferai Léon Vadet Nombre de suffrages exprimés	 566

Majorité absolue	 2B4Philippe Michel Périmé Jorn V
la nt–Villard. Pierre-André PMuuol vas

ueHuas
f

Pour l'adoption	 :	 475Hsny
Lapa

Francique Punit sdaa YasarreChristian Venante
Odmrd Unit Pierre Palk Français Van« Contre	 91Louis 1.»p
Thierry Lsaw

1140

lem-Pierre MIN« Philippe Vus«

&rnasd LeCiis Mme Yann Plat Maques Verulec L ' Assemblée nationale a adopté.

Pline W1ehwe Daniel Pleadu Yves %merde

ANALYSE DU SCRUTINMarc Le Far Jeu-Mena Mette Françoise
PMrre-Ilceb

r
ell

Lape
Pierre

	

alla Aedre~Msuriae Ilmeia Gérard Vaie
Jean-ClaadML«Iéal Xavier PMU Philippe die Villiers Groupe 11 .p .W . (t$S) :
Jetas-Cisudi 141* Jan-Paul VlrywlI

Pour :257.
Muid Lhsnri

Etidaané PYli
Claode Vire ,

Non-rotant

	

1 . – M . Philippe Ségala (président de l'Assem-
,

Jean-Lewis Lémied Rob«.André Vila
scia Lem« Bonnard Prs l

	

Gérard Vaiaia blée nationale).
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Groupe U.D .F . (215) : Xavier Dessau Hubert Grimault Raymond Marcellin
Yves Deaiaad Albain Griotteny Yves Marciasi

Pour : 214 . Léonce Deprez François Groedidkr Claude-Gérard Marner
Non-votant : 1 . - M. Renê Beaumont . Jean Dessella Louis Guèdes Thierry Marbrai

Jean-Jacques Daasap . Ambroise Gse lac Hervé Marius
Groupe socialiste (57) : Alain Deragset Olivier Guidait Alain Mariale

Patrick Deredjlu Lucien Geicbm Main Mulard
Contre : 57 . Emmanuel Denses Mme Evelyne Cebu. Jean Minaude'

Claude Dkisain François Guillaume Christian Martin
Groupe communiste (23) : Serge Didier Jean-Jacques Guillet Mme Henriette

Contre : 23 . Jean Diebold Michel Ham Marbres
Willy Dlatéghiio Jean-Yves Haley Patrice
Eric Doligé Gérard Hemel MartbrLalarde

Groupe République et Liberté (23) : Laurent Doslaatl Michel Haussa. Jacques Maeden-Aran
Pour : 4. - MM . Pierre Guichet, Jean-Cle raie Lenoir, Alain Maurice Douant François d ' Hareaett Jean-Louis Maroc

Madalle et Jean Royer. André Droltcosrt loti Hart Philippe Mathot

Contre : 11 . Guy lire Pierre Hellier Jean-Français Mattel
Jean-Miche! Pierre Hériaud Main Mayoud

Abstention

	

volontaire :

	

1 . - Mme Christiane

	

Taubira- Dahus:d Pierre Hérisses Pierre Maraud
Delannon. Eric Dmboc Patrick Popes Pierre Met-II

Non-vorantç :

	

7 . - Mme Thérèse

	

Aillaud. MM. Jean-Louis Philippe Dobourg Mme Françoise Denis Mendie
Mme Danielle

	

Durera Hutaiber Georges MoraisBerline, Edouard Chammougon, Jacques Le Nay, Philippe Philippe Hsailiee Gilbert Meyer
Martin, André Thien Ah Koon et Jean Urbasnlak . Xavier Dugolu

Christian Dupuy Pierte-Rémy Hseasde Michel Meylan
Georges Dard Mme Elisabeth IluisA Pierre Mkana

Non-inscrit (1) : André Dm Robert Houssent Jean-Claude Migese
Non-votant : 1 . -

	

M . Michel Noir . Charles Ebma« Miche! Hn.wlt Charles MM«
Jean-Paul Emurlie Jean-Jacques Hywt Charles Mies«

Ont voté Christian Enroal Amédée labeet Mme Odile Meir!.
pour

Men-Claude Eden« Michel lsela.upé Aymeri

MM . Jean Felala Mme Bernadette de Moetee{ale.

Jean-Pierre Ahelia Michel Blake. Jean Ckarroprbr Hubert Fale. hasc-Sib[ik Mme Louise Moreau

Jean-Claude Abrbua Roland Bleu Jean-Marc Cbartoire Michel Piaget Yvon Jacob Jan-Marie Morios«

Bernard Accoler Gérard Boche Philippe Chaulet André Farter Denis Jacquat Georges Meeros

Léon Ales Jean de BoMae Georges Chaumes Jacques•M.ichel

	

Faire Michel Jaarteiin Alain

	

M.yurBraeud

Pierre Albertiai Mtre Marir-Thtrése Ernest Cbéstére Pierre Faine Henry Ja.-Bepthte Bernard Marat

Mme Nicole

	

Aveline Boiseur Gérard Clerpion banquas Féru. Gérard JelTny Renaud Mnelier

Jean-Paul Aue-lava Philippe Jacques Cbinc Jean-Michel Fenaud Jean-Jacques Jeta Jacques Myard

Jean-Marie André Doserurrére Paul Cbidkt Gratien Ferrari Antoine Jet), Maurice

René André Yves Bcsaet Jean-V rançois Clma.y Charles Févre Didier Julia Né ..u-Pwatalte

André Argot Yvon Bote« Mme Colette Gaston Flore Jean Jeuetia Jean-Marc Aime

Daniel Aret' Mme Jeanine Codaecloal Nicolas Farilekr Gabriel Saspereh Mme Catherine

Henri-Jean Amui Be.nfaia Jean-Pierre Copal Jean-Pierre Faucher Aimé Derrida Nkols
Franck Borotra Daniel Colin Christian lient Yves Nkole

Jean-Claude Aspbe
Mme Emmanuelle Louis Csfsebai

Jean-Michel

	

Faurgous Jean Kiffar Hervé Nenni
Philippe Auberger

Bsemdliea Georges Colombier
Gaston France Joseph BJBa Roland Nlargaeer

Emn.anuel Aubert
Alphonse basrgsaer Thierry Coruilkt

Marc Frayas Patrick Lebeau Patrick Odile,
François d'Aubert

bruns tiearg•Droc Gérant Cens
Yves Ftéviile Marc Latlbuer Arthur PaMu

Raymond-Max

	

Ambert
Jean Baffle« François

Bernard ait Firme« Jacques hem Dominique Pa«
Jean AIMAIT

Mme Christine

	

Bosnie. Cornt-Gestilk
Jean-Paul Feria Pierre Liebig Mme Francise

Gautier Ardlsat Lobe &muré

	

- René Case'
Claude Gaillard Henri Labem de Pane«

Mme Martine Avili« Michel Board Mmc Anne-Marie
Robert Colley Jean Claude Lat Robert Peuh-and

Pierre baebelet Jacques Bey . . Cardan
René Gaty-Deje.. Raymond

	

L.rlsn .iatpa Mme Monique

	

Papou
Mme Roselyne Jean-Guy )Inter Raymond Coudene Gilbert Gander Edouard Laedralst Pitre Pascalien

Bachelot Lucien Brest Bernard Croise
Étienne Garnier Pierre Lang Pierre Pampkti

Jeun-Claude Baba ehilippe Briand Charles ét Courges René Garai Philippe Michel Pslc

	

t
Patrick Dsibaay Jean Briane eeain Corde Daniel Garrigue Laaeskua-Villard Jacques Pidirard
Claude &rate Jacques Brial Bertrand Cousin Pierre Ga.the Harry La/e Daniel Pane
Gilbert barbier Louis de Rremia Yves Contrai Henri de Grattas Gérard Lirai Jean-Jacques
Jean Bordet Jacques Remord Jean-Michel Cam Claude Csepel Louis Lampa ie Pentu
Didier Dansai Dominique heurtai René Combe!.. Jean de Gaulle Thierry l gram Michel Pkkard
François Sarcla Christian Cabal Charles Con Hervé Gayaaard Bernard Leeds Pierre.Am'M Périme
Raymond Barre Jean-Pierre Cshel Jean-Yves Coma Jean Giesy Pierre Lefebvre Francisque Perret
Jacques barrot François Calmi Henri Cui Germain G.a euwha Marc Le Far Pierre Petit
André Duc« Jean-François Caleb Jacques Cyprin Aloys Geoffrey Philippe Legns Alain Peyrefitte
Hubert Basset Bernard Catay« Christian Dada Main Gest Pierre Ldk.cbe Jean-Pierre Pll:ibert
Jean-Pierre Ba.dnl Pierre Carde Alain Daeikt Jean-Marie Gemma Jean-Claude Limier Mme Yann Plat
Dominique Badlm Grégoire Came!» Olivier Mines.. Charles GbaAraul Jean-Claude Lamie Daniel PIeu ta
Jacques &uanl Antoine Carré Olivier Dansait Michel Gby.ti Gérard Lé.uard Jean-Pierre
Charles ker Gifles Canez Marc-Philippe Claude Gtrrrd Jean-Louis Lerma PhnetBhd
Jean-Louis Bi.a .at Michel Cutané Dasbrsm Valéry Serge Lgelder Mdré-Maurice Phanie
Pierre Bidlee Gérard CaMapére Gabriet Dobleek Gheard d'Estaing Arnaud Lepeeq Xavier PbnWM
Men Béla* Mme Nicole Catala Bernard Debré Jean-Louis Gnehtll Pierre Lapiner Etienne Neste
Didier Béguin Jean-Charles

	

Cavalllé Jean-Louis Debré Claude Geaepa. Bernard Leroy Serge Peignant
Christiau Sergette Jean-Piene Cm Jean-Claude Dec4.y Michel Celui Roger Laite Ladislas hahaluenit
Jean-Louis Bernant Rober Canal« Lucien Depreby Jacques Cadrais Andre Lame Bernard Pm
André lebel Richard Causse Arthur Deihdre François-Michel Edouard Leman Jean . Piene Pest
Jean-Gilles Arnaud Caatr Jean-Pierre

	

Delalande Garrot Alain Lmuyar Marcel Perdar
Berthe armer d'Ilemie tbea Francis Delattre Georges Gons Maurice Ligot Robert Pe j.N

Jean-Made Bantraod Charles Richard Dell'Apela Jean Geel Jacques Llue.ay Daniel Perle.
Léon bernai GasYHape"d Pierre Diluer Philippe Gorgea Jean de UpMril Main Psyart
Jean Ni.. Jacques Jean-Jacques Dakin Christien Garn .hs François Lasa Jean-Luc Pria!
Raoul Iiklll. (iNao-Ddss Jean-Jacques

	

D.Iuu.a Mme Marie-Fanny Assène bu Claude Pdngalle
lia6me ligure René Art« Jean-Marie Demie Geenmy Alain Malalbe Jean L4aeht
Jean-Claude ha .. Jean.Yves CMserd Claude DaaoMan Jean Gravis Claude MtJbsnet Pierre QeNkt
Claude Unau Jean-Paul (latli Christian IDea.pacb Jean Genet Jean-François Mw.t,l Jean-Bernard Balsad
Jacques /banc Serge ami« Jean-François omise Gérard Grimm Daniel Mtudm Eric Rasait
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Jan-Luc Renier
Charles km«
Mue Ileum
Georges Richard
Henri de Rktoatt
Jean RIRud
Mme Simone Rlgaaelt
Pierre Rrtalti
Yves Rlapet
Jean laie»
Gilles de Relies
Jean-Paul

k lama Sara
François ReebeMedae
Mme Marie-Josée Rsig
Marcel Ragues
Serge Ree«
Jean Reueiet
André kami
lest Ruai
Mme Monique

hum«
François Rimmel
Yves Raaaaset-Reeard
Max % Man
Jeun-Marie Rasa
Xavier 4e Rem
Jean Rayer

MM.
Gilbert Amant
François Ami
Henri d'Attfle
Rémy Aachedé
Jean-Mrirc Amen
Jeu-Pierre klllgand
Claude amnistie
Christian Babille
Jean-Claude Mieux
Gilbert Raaaet
Jeu-Claude
Michel listais
Gilbert Natay
gain loupet
Jeun-Claude Mit
Augustin Basrepa nt
Jeu-Michel.

Ilsadrseu
Didier Mulard
Jean-Pierre MW
Patrick Rameau
Jean-Pierre bard
Jacques Samba
René Carpesisr
Laurent Cadmia
Bernard Charles
dm-Hem

CleriatsteM
Daniel Cof5ard
Camille Gratins
Mme Mutine Darld
Bemard Dawtse

Antoine Refeaacbt
Francis Salat-Ellkr
Frédéric

de Salat Straia
Rudy Salles
André Sendai
lot! Sertit
Bernard Sancy
François Sanadet
Mme Suzanne

Semble
Jean-Marie Setier«
Bernard Schreleer
Jean Sekliaaer
Bernard Sertes
Daniel Soulage
Alain Semant
Frantz T'étamer
Guy Teiekr
Paul-Louie Tenaille.
Michel Terrai
Jean-Claude Tissas
Jean-Pierre Times
Franck

Tbasns-Rktut d
Jean ?Aboi
Alfred

Tra sy-Pdlkgeee

Jean-Pierre
DefestNae

Bernard Dundee
Michel Deetet
Julien Bray
Pierre Daeout
Dominique Dapikt
Jean-Paul Durieux
Henri EmenatelH
Laurent Fabhu
Régis Fendait
Main Ferry
Jacques )hier
Pierre Gsuruewi{a
Kamilo Gate
Jean-Claude Gaystet
André Gaia
Jean Ghmey
Michel Graadplerre
Maxime Germen
Jacques Guyard
Georges Haie
Guy Herder
Jean-Louis Idiot
Mine Muguette-

JaotnW
Frédéric Je-::ara
Mme Janine Jaals
Serge bariola
Charles JassseUs
Jean-Pierre Rsemida
André Labarrin
Jack Lang

Gérard iressige
André Trige«
Georges Trot
Anicet Turiuy
Jean Ueberecklag
Léon Vachet
Jean Valleix
Yves Vu Haecke
Christian Veaaeste
François Vaaasaoe
Philippe Vaguer
Jacques Vernier
Yves Verwatrde
Mme Françoise

de Veyrinau
Gérard Vivable
Philippe de Villiers
Jean-Paul Virapeelk
Claude Visse
Robert-André VIalee
Gérard Voisin
Michel Veina
Michel Vatbert
Roland Valusse
Jean-Jacques Weber
Pierre-André Wiltzer
Adrien Zeami

Jean-Yves Le Dé pt
Jean-Claude l.efw-t
Louis Le Pelote
Main Le Vers
Martin Mslay
Geotees Marchais
Manus Morse
Didier Matras
Jacques Mdlkk
Paul Merdera
Louis Mexaadus
Jean-Pierre Michel
Didier Mipaid
Ernest Menteeastey
Alfred Mener
Mme Véronique

Ntierts
Louis Pierce
Paul Qeliit
Main bidet
Mme Ségoléne Royal
Georges Serre
Gérard Sema&
Roger-Gérard

Henri Sian
Jean-Pierre Sein«
Bernard Tapie
Jean Tues
Paul Vergés
Moyne Warbstrrer
Emile Zuecarelli .

SCRUTIN (No 7)

sur l'amendement ne 20 de M. Pierre Lequiller à l'article Il de
la proposition de loi, adoptée- par ie Sénat . tendant à réformer
le droit de la narienalité (prestation de serment).

Nombre de votants	 550
Nombre de suffrages exprimés	 518
Majorité absolue	 275

Pour l'adoption	 63
Contre	 485

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe R.P.R . (268) :
Contre : 255.
Abstentions volontaires : 2 . - MM . Jafl Hart et Alain Mu-

sant!.
Non-votant : 1 . - M . Philippe Ségou (président de l'Assem-

blée nationale).

Groupe U.D.F. (215) :
Pour : 53. - MM. François d'Aubert, Jean-Pierre Bastiaul,

Dominique Bandé, Jean Végault, Jacques Blaac, Michel
Bloadeau, Roland Bias, Alphonse Boargamer, Jean Bous-
quet, Jean Briane, Pierre Carda, Antoine Carré, Jean-Pierre
Cav., Robert Calalet, Paul Chollet, Daniel Colla, Louis
Coloasbaai, Georges Colombier, Raymond Coudera, Yves
Consulta, Marc-Philippe Daaabre ae, Jean-Claude Decagay,
Francis Delattre, Jean Dessants, Serge Didier, Willy Disté-
glio, Charles Ehrmana, Hubert Fako, Nicolas Forlasler,
Claude Gaillard, Gilbert Gautier, Main Gest, Clas de
Goasgue., François-Michel Golanot, Jean Gravier, Alain
Griotteray, Jean-Yves Haby, Aimé Kergaséris, Joseph Klifa,
Marc Laffiaseur, Gérard Latran, Bernard Leroy, Rager
Lentes, Alain Mayocd, Michel Meylaa, Michel Pelchat,
Jean-Pierre Philibert, Mme Yann Plat, MM . Marc Rey-
mana, Jean Routa, Francis Salat-Eliier, Rudy Salles, Jotl
Sarlot, Jean Seitllager, Guy T'isoler, Paul-Louis Tenaille .,
Jean-Pierre Trouas, Gérard Tréaaége, André Tsigane», Yves
Vermerde, Mme Françoise de Veyrhaa, MM . Gérard
Vignoble et Philippe de Villiers.

Contre : 135.
Non-votants : 17. .- MM . Didier Radant, Hubert Basset,

Yves Bonnet, Jean-Guy Braiser, François Canut, Valéry
Giscard d'Estain, Améd!e liante, Gérard Jeffray, Henri
talauae, Pierre litent, Alain Moyae-15resaad, Jean-Marc
Nesle». Daniel Picotin, Max Roustan, Xavier de Rosit, Ber-
nard Saugey et Gérard Volais.

Groupa socialiste 07) :
Contre : 57.

Groupe communiste (23) :
Contre : 23.

Ont voté conte»

S'est abstenu volontairement
Groupe République st Liberté (23) :,

Contre :15.
Mine Christiane Taubira-lelas .oa . Non-votants : S . - Mme Thérèse Aillaud,

	

MM. Jean-Louis
Sorbe, Edouard Cbamasaugaa, Jacques Le Ney, Philippe
Martin, Jean Royer, André Ulm Ar Kea. et Jean Urie-
'lek.

N'ont pas pris part au vote

D'une part :

M . Philippe Ségnin, président de l'Assemblée nationale.

D autre part :

Non-inscrit (I) :
Non-votant : 1 . - M. Michel Noir.

Mme Thérèse AlPaud, MM.
Barloo,

	

Edouard

	

Cru

	

,
René

	

Jllesussoet,

	

jean-Louis
Jacques

	

Le Ney,

	

Philippe MM.

Free--pis d'Aubnt
Jean-Pierre 'MW

Ont voté pour

Jean iu qmi
Jean Idem

Louis Colonisai
Georges Calmit«

Mulla, Michel Noir, André

	

éa Ah Kou, jean Urbaubak.

Mise au point au sujet du présent scrutin Dominique Malt Plan Carde Raymond Cadou
(sous réserve des dispositions de l 'article 68, alinéa 4, Jean digeste Amies Carné Yves Cm.*

du règlement de l'Assemblée nationale) Jaque Mme
Mietel Brisbane

Jean-Pierre Cars
Robesi Combe

Marc-HNtipye
Daims

M. René Ileacasest a fait savoir qu'il avait voulu veto. Roland Eid Paul Gaula Jasa-CMuM Naft
« pour n . Alphonse Beasgamer Daniel Cella Fraie& Dtllalre
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Jean Daedia Jean-Yves Haby Francis Salat-Ellier Jacques Flue Christian sert 1

	

Maurice
Serge Didier Aimé Urgents Rudy Salles Gaston Ratas Jean Met Né.ou-Pwankt.
Willy Dl.aien Joseph Kiifa Jodl Sarlot Jean-Pierre Foulon Jean-Pierre ILmheida Mate Catherine
Charles Unau. Marc Laffitar Jean Sekliager Jean-Michel

	

Fourgets André Lehmann hindis
Hubert !Fulda Gérard laient Guy Tendu Gaston France Patrick Lahore Yves Nicolle
Nicolas Forer Bernard Leroy Peul-Louis Termine« Marc Frayse Jacques Laine Hervé Nenni
Claude Gallien Roger Lents Jean-Pierre Thoaar Yves Frétille Pierre Lia Roland Naogearet
Gilbert Gautier Main Meyed Gérard Trémige Renard de Promut Jean-Claude Liman Patrick Oliler
Alain Gent Michel Meylan André Teignais Jean-Paul Vue Raymond Laasutagse Arthur Fenhe
amide Goua pes Michel Peicu it Yves Verwaerde Robert Gary Edouard La.inla Dominique Paille
Franais-Michel Jean-Pierre Philibert Mme Françoise René Galy-Lkteaa Jack Lang Mme Française

Goum Mme Yann Pitt de Voyants Pierre Germaine Pierre Laar de Punies;
Jean Gravier Marc Reyalan Gérard Vlgwile Etienne Garer Philippe Robert Pa.drsad
Main Grlueteray Jean Rente Philippe le Villiers. René Gante La.geakax-Villard Mme Monique

	

Panne
Daniel Garnier Hamy Lapp Pierre Paaraieat

Ont voté contre Pierre Guetter Louis Laça Pierre Paagaiai
Henri de Gueltes lliiel y Lazare Jacques Pélis urd

MM . Kamilo Gate Bernard Leeds Daniel Peaux
Jean-Pierre AMekr Mme Jeanine René Comines Claude Gadgnl Jean-Yves Le Dieu iean-Jacques
Jeen-Claude Allende BwroLle Charles Con Jean de Galle Pierre Ldahrre de Perettl
Bernard Aceoyer Franck Borotra Jean-Yves Cazu Hervé Gayaad Jean-Claude Lefort Michel Périrnid
Léon Aimé Jean-Michel Henri Cq Jean-Claude Gayaet Marc Le Far Ferre-André Périmai
Pierre Alberti"! àmrlàene Jaw.ues Cyprès Jean Geaey Philippe Lelaas Francisque Perret
Mme Nicole

	

Adeiiae Didier Bealaei Christian Daniel Germain Gagnawl. Pian Lauuebe Pierre Petit
Jean-Paul Andin Mme Emmanuelle Alain DaaNst Aloys Geoffroy Jean-Claude Lamât Alain Peyrefitte
Jean-Marie André Baunilien Olivier Daman. André Céda Jan-Claude Luisis Louis Pletue
René André Bruno Oe erg-arec Camille Dmtiètts Jean-Marie Germa: Gdrard Ligand Jean-Pare
André Auget Mme Christine Bread" Olivier Damait Charles Gbeerbraat Jean-Louis Liman Pinne-Bis&
Gilbert Anisette Loic Buvard Mme Martine Da-!d Michel Giyel Serge Uni. André-Maurice P!he .ie
Daniel Aran Michel Basvard Bernard Ramie Claude Girard Louis lPenn Xavier Phtat
Henri-Jean Arnaud Jacques %yal Gabriel Deilonn Jean Glaray

i
Arnaud LePweq Etienne Plate

François Amal Jean-Piet .e Brant Bernard Debré Jean-Louis Gendeff Pierre Luailler Serge Niant
Jean-Claude Aagbe Patrick Bnwesee Jean-Louis Debré Michel Godard André Lassa Ladislas Paienulsi
Henri d'Attilie Jean-Pierre brui Jean-Pierre Jacques Cuirai. Edouard Lasses Bernard Pan
Philippe Auberger Lucien Brest Munie Georges Goret Alain Le Verra Jean-Pierre Paît
Emmanuel Aniser' Philippe Briand Lucien Dopait Jean Gare Alain Lereyar Marcel Perdue
Raymond-Max

	

Aubert Jacques Brut Arthur Behaim Philippe Goajue Maurice LJgat Robert Pesjde
Rémy Aubade Louis de Minh Jean-Pierre

	

Delalande Christian Gommons Jacques llaaaty Daniel Paule.
Jean Audair Jacques Brsanrd Richard Ddl'Ag.sb Mme Marie-Penny Jean de Llphanbi Main Payart
Gautier Aadiaat Jacques Brunie Pierre Deiatr Gamin François Loos Jean-Luc Priai
Mme Martine Aurillac Dominique Basantes . Jan-Jacquet Deimos Michel Grrepine Anène Laar Claude Micelle

Christian Crlcl Jean-Jacques

	

Denain Maxime Grenats :Alain Maddk Jean ProriolJean-Marc Ayraal{ Jean-Pierre Cabet Jean-Marie Da..ga Jean Claude Priaient Paul QuinePierre: Baebekt . Jean-Français Cane Claude Deemdsat Ghard Grignes Martin Malry Men QinMme Roselyne Bernard Carayss Christian Damne Hubert Griaaaah Jean-François

	

Mucel Jean-Bernard

	

Rai endBeni« Grégoire Cendre Jean-Fraaçoia

	

Dain. Français Gredin Daniel Aimisa Eric BasaiJean-Claude Baba
Patrick Balkan), René Carpeau Xavier Dodu Louis Guide Raymond MeoalYa Jean-Luc Rainer

Gilles Carate Yves DaMud Ambroise G.ellac Georges Ma nMM Charles RusaiJean-Pierre BWNigai Michel Cetad Léonce DmFta Olivier Cehbrd Yves MaeeAni Georges gym
Claude Borde Gérard Conspira

	

, &taud Daube Lucien GuMM. Claude-Girard Menu Henn de *MimentGilbert Meier Mme Nicaie Canin Jean-Jacques Daeemgn Mme Evelyne Geiiaa Thierry Martin Jan RigaudJean Bordet Laurent Cathode Michel Den Hersé Matit« Mme Stmone RigaultFrsnçois Baeoin Jean-Charles

	

Cavelllé Alain Duagaet Jean-Jacques s GaiBat Main Marta Pierre llehaHlRaymond Barye Richard Canaan Patrick Dsss

	

i Jacques Guytad Jean Matwln Yves »plJacques Barrot Arnaud Cula Emmanuel Deum Michel kablg Christian Manin Gilles de Lik.
Claude 'artel«. d'Henlein Claude Dbleai Geortts Mrae Henriette Jan-Paul
André Bac.. Jean Diehed Géra nain Mordus de 2«ea Sent
Christian Bdatik

Chart
Caa.L11-B.yunad Eric Dsl1Bi Michel Hamm Patrice François &d'idoine

Jean-Claude Butas Jacques Laurent Dimeni François dliarenrt Mord.-LrWe Abia Redet
Jacques Ba.ed Matrice Dosse Poux I Jacques Ma inAna Mme Marie-Josée gaie
Gilbert isaawt René CYtiot Julien Dru Pierre Hdabad Marias Mea Marcel aequo
Charles I. Jean-Yvan Cher..ed André Desileaurt Pierre »Mme Jean-Louis Masse Serge Lens
Jean-Claude Bsoaeiad Jan-Paul Cbeiè Guy Die Gay Hadar Philippe Manet Jean lemnlet
Jean-Louis Boa msst Bernard Cime. Jean-Michel %nid Nagent Didier Matis André Bani
René Bsmammt Serge C1 .rin Delbes.d Mme Françoise Jean-François MauMl Jasé Ruai
Pimrre Didier Jean Eric Deal He«eller Pierre Maaa"C Mme Malique
Didier Bil 7ean•Mare

	

e Philippe Daims Philiptie Amin Mdliek Leasaa
Christian Urigdài Philippe C1e .lsi Pierre Denet Pierre-May t9...ei . PaMn oica François Reann
Jean-Louis Bsr.aei Georges Clama Mme Daerciit Ddaa Mme Etimieth NuMat Daia Mirerais Yves Rrnneemed
Michel Benn .

	

. Ernest Abdère Xavier Dupin Rebat HaDaaa" I Georges Mai Jean-Marie Usai
André Berthe Gérard amimie Dornrnigw D.IBM Michel %M I Louis Mossi» Mme .

	

otM.

	

Raya!
Jean-Gilles Jean-Pierre Christian Demy kan-Jscq.s Hyent Gilben Meyer Ami»

Bathsamier Chiendent George Dw ai Jan-foui: M

	

t Pierre Mitau Frédéric
Jean-Maris: llsetre .d Immun C1rk.c Jean-Paul Darlan miche' bleue Jean-Pierre Mid
L .éua Bertrand Jeau•Frs.gois Camp André Der Mus Itsr .aiette Did;er Anded Bestial
Jean Bass. Mme Caltas

	

n Henri [a.mmdll M . .aBir. Jan-Ciasdt Allgasa Genre Mn
Recul BibRM Ciadael Jean-Paul La Irae Yvon Jesè Charlet ANa Qkud 1

	

xls
Gilbert Bisa« Jean-PMre Csg. d Christian Edred Mme Mugieste Chelles Masse
Jérôme % am D'oie Jan-Claude Mme Jamit Mme Odile Mils

Mme Neri
Mme Muant

Jean-Claude "ler.." Thierry *Min Laurent PuMu Daia Jaqui Aymeri
Claude Illnemt OMM Cam . Jean 1i1. Micbl

J=l
a

de

	

e
Mn-Marie Sirat

Gérard assis Frangoia Micbei Met - Friddric Male Louise Mme dama Sdbreàmr
Main

	

s~t CasmhGnitae Andrd lm » Mis i .e.. Jaa.l. Jan-Maris Mai.alt
Jean-Clade l ai Reni Catalan Ràçis Nodale Serge Me* Georges

	

~

d
Jean de a~ -' Mc Amie-Male

	

, Jacques-Michal • Var. henry Emin iadsemamy Renaud lame
Mme Meirie-Tblerss Cadet Plana /usus aJeaie-Ja

	

.kpu Alfred Meus, Mari IlIne
&lem Betwvd rrs.lw Jacques Mu Adulas Jely Semait Med

J'htiiipps Cltnim de dème - Clans Ju.suii. Rama Mai 8ellul
Ilsenasine Mai* Cmd•

Jea

=

o-Wi ed/anni
Dit Ji Jaque Myaid Aid.

	

N
Vreraaaee Bottead Ceulie Ma Jeiulb Mme %mien Tdllllèe
Amadis iensepdag: Jaal Mliellef Cane Cbedm Osieid Rame* l n«wdl Tçle
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Jean Tarifta Anicet Tulmy Claude Vista Abstentions

	

volontaires :

	

2 . - M. Jean-Louis

	

8orloo

	

et
Mme Christiane han Utbsm g Robert-André Vielea Mme Christiane TaeMra-Delaanoa.

TaaMre-Delaeaw Lésa Vidin Michel Voila
Non-lnscrrit (1) :Michel Terres Jean Valide Michel ValbertJean-Clade Thomas Yves Vu iieeciu itoland Valllaaoe Non-votant : 1 . --M . Michel Nair.Franck Chtiâ:ian Vannais Aloyse Waimanrlbseatlidaaed

Jean TIlee!
François Vinas»
Philippe %sema Jean-Jacques Weber Ont voté pour

Alfred Nui Vade Pierre-André Wb«
Jacques Vernier Adrien Zdler MM.

Georges Tans Jean-Paul % apode Emile T.seatelli. Jean-Marre Abel. Phili

	

ftada d Richard Ddl'Apela
ken-Claude MM« Jean ftrlaaa Pierre Debu
Bernard Mayer Jacques Mer Jean-braquas Daine

Se sont abstenus volontairement Mme Thérèse Allleed Lee, de Sahib Jean-Jacques Delvaux
MM . Jet Hart et Main Marsend . Lion Aéré Mea Brimai Jan-Mann Deraage

Pinar Abordai Dominique Lalaersee Claude Daman«
Mme Nicole

	

Aneths Chiade Calai Christian Demayneh
N'ont pesa pria part au vote Jan-Paul Aselrrx Jeaa•Pirrte Cabet Jean-François

	

Denise
D'une part kas-Marie Mirai François' Und Xavier Dons

René Aadri leaa-Frraçoie Cabs Yves Gagnai
M . Philippe Seule, président de l'Assemblée nationale. André Auget Busard Caere Léonce Dopa

D'autre

	

:part Draie! Atste lieur Cadi Jean DreNM
Henri-Jean Armai Grégoire Cataire Jan-Jacques Doaewp

Mme Thérèse

	

Aillaud Valéry Michel Noir Jean-Claude Ache Antoine Cané Main Daum
MM. Gnad d'Uniag Daniel Pketia Philippe Aabsryr Gilles Cam Patrick DsadJn g

Amédée smart Max Rusa. Emmanuel Aubert Michel Carnet Eeenanuel DomsDidier Barfu! Gérard Joffrey Xavier da Roma François Carbet Gérard Casseau Claude Dinan
Hubert MM Henri Limas Raimond-Vea Admet Mme Nicole Catin Serp Didier
Yves Demi Jacques Le Ney Jean Reyar Jean Mdak leanCharte Canulé Jean DMeid
Jean-Louis Marias Philippe Mania Bernard Siegel Gautier Auilsat Jean-Pierre Cam Willy Dindgite
Jean-Guy Braeeisr Pierre Mai! André This. Ah Rem Mme Man« Mitla Robre Casas Eric DeYlf
François Cabet Alain Meyer-Mrmmd Jean Urhaeïah Pierre Manda Richard Craves: Lurent Mari
Limai Cham imagea Jean-Marc Nome Gérard Voiséo. Mme Roselyne Amand CM. Maurice Demi

Bmdniet d'Haaia- André C, . . ..ma
Jean-Claude •a1n Charles Gay JkMise au point eu sujet du pr6cedst scrutin Petrici Salan Caeaidi-Bisima Jean-Michel

(sous réserve des dispositions da l'article 68, alinéa 4, Claude MM 1 Dahedserd
du règlement de l'Assemblée nationale) Gilbert MMW« Eric Date

Jean lards Rad Cham Philippe Dams
MM. Jodl Hart et Pierre Lelallier ont fait savoir qu'ils Didier Band Jas-Yves Came Mme Canitie

	

Defoe
avaient voulu voter a pour » . François Banda Edoerd Clam-r, Xavier p~

Raymond tassas Jeta-Paul Ondé Cbrigian 0spy
Jacquet Barrot Sage Clades Georges Durearl

SCRUTIN (No 8) André Base» km André Dm
Hubert basai leao-Man Charles taras..

sur les amendements n o 60 de la commission des lois et n° 136 de Ma-Dent @MM Philippe OMM Ma-Paul Fucale
M. d 'Aubert à l'article 33 de la proposition de loi, adoptée par Doicinigae n1aaik Geai. Chemin Christian Eaemi
k Sénat, tendant d rdfoemer k droit de la nationalité (attribu- impurs bard Ernest abat Ma-Glande Labre

tion de la nationalité française aux enfants nés en France Charles Maur Gérard Clmrpiea Ma Fana
Jeac-Lauî: assurant Ja%ea Mat liston himavant le I rr janvier 1994 de parents nés dans une colonie ouf un René Mm orant Pan Cadet Michel Passesten'ltoire d'outre-mer au moment de leur naissance). lierre bila ka s.Ftraçaie Clmy MM Fria

Nombre de votants

	

372 Jean Mme Cohue Jacques-Mi cbt!

	

Faure. . . . .. . . . . . . . . . .... . . . . .. . .. . . . . . .. . . . . . ..
Nombre de suffrages exprimés

	

37e Didier Clonés) tiare Ferra. . ... . .. . . . . .. . . . . . . .. Christian Joas-Plate Cognat Jacques F&ssMajorité absolue	 286 Jeaa-Louis Mrnrd Daia Calte Jean-Michel Fer*aad
Pour l'adoption

	

479 André *Md Lotis Celembsod Ogaden Ferrari.... . .... . . .. .. . .. . . . ken-Gela Gsci s. CeM M Clades tilleContre	 91 lrlsaaier Thierry Ctams. Gama Flsaet
Jean-Marie Gémit Cam Nicola F.M.,

L'Assemblée nationale a adopté . Lien bat i d Français Jan-Pierre
Jean hm Caen aGmINe leaa•ietieMl fragon,

ANALYSE DU SCRUTIN Raoul nasilla Rasé Coma Gagna Presse
JMlasw Muse Am-hies Marc Fume

~yeâe Ulm a Yves P.
aroups L P.R. (211) : Claies Umm Raymrad Cadets Musard de Flamant

Mme More Cie lm-PM MM
Pour : 256. Midui MMin Chelles i Came Ctaeds Causé
Non-rotants : 2. - MM . Main Meesaed et Philippe Sépia Rami lMst Mais Cas* Robert CAM

(peésident de l'Assemblée nationale). Gémi Mais Cm& c
Made I

	

M . Yeso C

	

nYYeso Gibet Gratter
Groupe U.D.P. (211) Mise

	

aie JemMlikM1 Cure Edam Sander: lle
Mule-Ib
ua. Rend Cursus: Rad Genet

Plaetr : 213 . Philippe Chaise Caen Daniel Cesntpa
Non-mimas ; 2-

	

MM . Xavier Pfaiat et Gil'es de Sebka.- parvenais: Ma -Yves Cam Pierre Gasnier
Yens lima Huai

CïoupoA socialiste (87) : Yves Bert i
Dsdel

Clade

Centre : 57 .
Mme Jesaiae

tbeteails
et

Alma Dabi
a de GangeJas

Hervé Gnprtd
Franck Dean Olivier Damais Jasa

Groupa ooamwuablate (23) : Mme Patmaata le OMM Dm* Gad~ria
Marc-PMppeContre : 23 . . Daims AWs Grr
Geai&

	

t
Ma-Made Gama

Groupe Itipulbligue est Ubert6 (23) : )mail D i 5tsidis
Pour : 10. - Mme Thérèse Aillaud, MM. Ed nard Mus- Mme arienne Mwtls JmLaeie MG w

Pierre Gamba, Jacques Le Ney, Jean-Claude Lote lamai Jean-Clmàs Demy Clade Gemmi
=l'Alain Middle, =eilip

	

Martla, Jean loyer, André Ilsmmll Lucia =gr Velay
Ar ras Giomd'Iléus M Kami et han Ur laa i tMay Dansa kma-Phm _

Carte :II . ( ..clos Fiensat hue Di» Candi Cange n
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Michel Godard
Jacquet+ Gadfratu
François-Michel

Granet
Georges Gorse
Jean Geagy
Philippe Goujon
Christian Gaceoals
Mme Marie-Ftnny

Gamay
Jean Grader
Jean Grenat
Gérard Grigna
Hubs, Grimants
Alain Grlotteray
Frai ço s ;reaiidkr
Louis Goiim
Ambrnin Gallec
Oliver Gaidtard
Lucien Gaula
Mme Evelyne Cirses
François G .Blarae
han-Jacques Gaillet
Michel Habit
Jean-Yves Haby
Gérard limai
Michel Hum«
François d'Harcoert
Joel Hart
Pierre Hellier
Pierre Hériaud
Pierre Héri .es
Patrick Haquet
Mme Françoise

Mobilier
Philippe Hoalllea
Pierre-Rémy Hsaaia
Mme Elisabet,5 Hubert
Robert Ha=saad
Michel Hasch
Jean-Jacques llyee
Amédée Imbu'
Michel ladraapé
Mme Bernadette

Issu - JMlk
Yvon . i e
Denis Jacquet
Michel dupai.
Henry Jeu-Besltlete
Gérard Jeffray
Jean-Jacques Jegou
Antoine Joly
Gide' .teiia
Jean binette
Gabriel~it
Aimé
Christian sert
Jean KM«
Joseph alita
Patrick Lobante
Marc Latllmcar
Jacques bilan
Pierre LagadMa
Henri Lasse
Jean-Claude Law'
Raymond harets me
Edouard Cadmia
Pierre laug
Philippe

Laapaieex-Vt Md
Harry Capp
Gérard Lama
Louis Lange
Thierry Luire
&nard tank
Pierre Latere
Mue le FRr
Philippe Legras
Pierre Lümàe
Jeun rude Limbe
hoquet la Mgr
Jean-Coude laseir
.3én:d Liotard
Jean-Luit Laud

~=
Lape«

BBeernard caret

g L
Loin -
aser

Edânaid Lasmi

Main Leray«
Maurice Ligot
Jacques Ume
Jean de Lipkenki
François Lems
Amène Lux
Alain Mobile
Claude Maillant
iern-Français Maac :l
Daniel Messi«
Raymond Marcellin
Yves Mardi i
Claude.Geard Mutes
Thierry Marital
Hervé Marion
Alain Marks
Jean Marrasse
Christian Mania
Philippe Martin
Mme Henriette

Mamie:
Patrice

Martin-i.alasie
Jacques Maedeu-Ara
Jean-Louis Mime
Philippe Maties
Jean-François Maki
Alain Mayed
Pierre Ma:esad
Pierre Mirai
Denis Manille
Georgg-s Manda
Gilbert Meyer
Michel Meylan
Pierre Mime
Jean-Claude Musa
Chuta Mt9lsa
Charles Mhmec
Mine Odile Moisie
Aymeri

de Maetae@ahea
Mme Louise Menas
Jean-Marie Merlon
Georges Rlet rra
Main Mayne-Bnssad
Bernard Marat
Renaud Mardi«
Jacques Myard
Maurice

Né .-Pwataka
Jean-Marc Nam
Mme Catherine

Nimbe
Yves NiaRa
Hervé Nenili
Roland Nagea«
Patrick OIRar
Arthur Padt
Dominique ?tollé
Mme Françoise

4e Pemilse
Robert Pudnd
Mme Monique Nies
Pierre Pansai..
Pierre Pupin
Michel Pakttat
Jace,uee PéPamrd
Daniel Prisse
Jean-)moqua

	

de Pensé

	

,
Michel Piaimad
Pierre-André Pialaal
Francisque %rat
Pierre Podt
Main Nulles
Jean-Pierre Plébs l
Mme fun Plot
Daniel Eh**
Jean-Mme

Pamn•Dleeb
Md Macke PRiwia
SSMiitencne èlaae

Lod&U Peedeéumld
Bnnahi Plu
leu-Pian Pest
Mamd Pudeur
Sabin -Mis*
Muid /ara
A b i a

	

.'
lacs-4ts Pm~l "

Claude Priagaik
Jean Pro?
Pierre Q cet
Jean-Bern.ad Renaut
Eric Remit
Jean-Luc glisser
Charles Reni!
Mien Remua
Georges Rktiatd
?p end de Menine
Jean Rlgud
Mme Simone Rigault
Pierre Weald!
Yves Rhpat
Jean Ratte
Jean-Paul

de Ries Serra
Français Roriellolse
Mme Marie-fosse Roto
Man:el Raque
Serge Reims
Jean Ramies
André Rond
José Remi
Mme Monique

hameau
François Rmen l
Yen, Remet-Rand
Max Roues
Jean-Marie Roua
Xavier de Ro«
Jean Roy«
Antoine Rafaacbt
rancis Salut-8111er
Fr.'.déric

de Saint-Serein
Rudy Salin
André Sential
Joel Serin
Bernard Stu:goy
François Sunnite
Mme Suzanne

Semence
Jean-Marie Sdiktet
Bernard Sentie«
Jean Sanger
Bernard Sien..
Daniel Sandage
Nain. Saysasat
Free* Tneigez
Guy Tefdar
Paul-Louis Tasaliioa
Michel Terni
André nies . Ah sera
Jean-Claude Tiseaa
Jean-Pierre %eau
Franck

'11eaa>Rlekaed
Jean Met
Alfred

Trany-PàMepu
Gard Triade,
André Triges
Georges Tue
Ani " Torbay
Je. : tJebenellag
Jean Uelenish
1.ehe Vatiat
Jean %N i
Yves Tas Ranke
Chtistien Viasaate
François Var am
Philippe Ymir
Jacques Venin
Yva Vemuntie
Mare Françoise

de Voyers
Gérard Vlgaelle

%r rJsariPt_ ; Copulé
Claude 0 eme
Robin-A_adré Vide
Gémi idole
..ktsr~ Veldts
Widal VnlMet
Roland Verne
Jasa-Jaopes Weber
Birr►Aedré Wi
Adria ZeRw.

Ont noté contre

MM.

Gilbert Aue.

	

Jean-Pierre Jean-Yves Le Dk.t
François in-rad Dentale Jean :Claude Watt
Henri d'Alik Bernard Dernier Louis Le Penne
Rémy Arackdc Michel Danet Main L. Vers
Jean-Marc Ayrault Julien Dray Manin ?.4aley
Jean-Pierre Saltlpd Pierre Ducout Geoi,im Marchait
Claude Narutae Dominique Dapélet Marius Maras
Christian Bataille Jean-Paul Drisse Didier Matira
Jean-Claude Satura Henri F—,'1 Jacques Meiikk
Gilbert Saamtt Laurent Faits Paul Menine
Jean-Claude Beaadtaed Régis Fu eit Louis Mandes«
Michel Baser Alain Ferry Man-Pian Miclel
Gilbert Biessy Jacques Nd Didier Meut
Main Bocquet Pierre G!oceMln Ernest Mirtemamy
Jean-Claude Sois Kamiin Glua Alfred Mener
Augustin Mrreprunc Jean-Claude Geyaaat Mme Véronique
Jean-MicSe9

André Neiger
Saael«on

Jean Glane, -
Michel Granitons Louis Planas

Didier Balard Paul Quille
Jean-Pierre ardu

Maxime Grenela
Jacques Gsyad Alain Rodai

Patrick Brasserie Geor{a H.p Mme Ségolène Royal
Jean-Pierre lard Guy .Merr~Mi Georges Siens
Jacques Brumes lzan-Louis tint Gérard Saulaie
René Carpeatier Mme Muguette Roger-Gérard
Laurent Catala domanial Sdraartnaàarg
Bernard Oulu Frédéric faites Henri Skre
Jean-Pierre Mme Janine Jerba Jean-Pierre Seimn

Caesiums« Serge Impie Bernard Tapk
Daniel Collard Charles Media Jean Urate
Camille Daaières Jean-Pierre ILaehe ia Paul Vergé
Mare Mutine Gand André Lek :aire Aloyre Wertheimer
Bernard Ondin Jack Lang Emile T.aersnkl.

Se sont abstenus volonwlrement

M. Jean-Louis Borloo et Mme Christiane Tsabin-Delsausoa.

N 'ont pas pris part eu vote

r part :

M . Philippe Ségule, président de l'Assemblée nationale.

D'autre part :

MM. Mata frsnguad, Michel Noir, Xavier Pintait et Gilles
de golden.

Péta. au point eu sujet du prisent scrutin
(soue réserve des diseirritions dc l'article 68, alinéa 4,

du règlement de l'Assemblée nationale)

MM. Xavier Pintai et Gilles de Selim ont fait savoir qu'ils
avaient voulu voter « pour ».

SCRUTIN (No 9)

sur l'amendement n a III al t Gouvernement à l'article 35 de la
proposition de loi, adoptée par le Sénat, tendant à réformer le
droit de la nationalité (attribution dc la nationalité française
aux enfants nés cr France d'un parent né en Algérie avant l'in-
t-pendance et rrs:lant en France depuis cinq ans).

Nomble de votants	 5S
Nombre de st'tlfrages exprimés	 Sil
Majorité absolue	 :	 2 3

Pour l' adoption	 :	 i69
Contre	 ,	 95

L'Assemblée nationale a adopté.

A6JAi.YSIF OU SCRUTIN

Croupe R.P.R . (25€) :

Pour : 25?.
Contre : 2 . MM. Jacquet C absa•Dslmsc et Michel PM-

ad.
Abstention vo:tpstcire : I . - M. Pierre Maasesd.
Non-votants : 2. - MM. Alain ' lyüaacaed et htl ppe 36gp{e

(per vident de l'AasemUéc naloeele).

•r
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Groupe U.D.F . (alii)

	

Léonce DiFrez Mmc Evelyne CailSean Philippe Matit
Jean Damais François Guillaume Jean-François Mattel

Pour : 209 . Jean-Jacques DeaaaoeFs Jean-Jscques Galikt Alain Mayaud
Contre : 2. - MM . Raymond Barre et Jean-Jacques liyeet . Main ardillon Michel Hablg Pierre Menti

Abstention volontaire :1 . - M. Claude Maihuret. Patrick Derodjias Jean-Yves Hey Denis Mer.ilie
Emmanuel Devais Gérard Hemel Georges Meula

Non-votants :

	

3 . - M. Pierre

	

}caisson,

	

Mme

	

Bernadette Claude Dbbda Michel Haussa t iilbert Meyer
Isaac.-Sibille et M . Marc.:1 Roquas. Serge Didier François d'Haroart Michel Meylan

lest DIetM loti Hart Pierre Mieux
Groupe socialiste (67) : Willy Din igllio Pierre Rollier Jean-Claude Mignon

Contrer 57 . Eric Dsiigé Pierre Hériutd Charles Milles
Laurent DesuiuMl Puri& Hague Charles titisme
Maurice Deaearet Mme Françoix Mme Odile Muftis

Groupe communiste (23) : André Dreiteeert Huait* Aymeri
Contre : 23 . Guy Dra Philippe Haedlles de Nleeteageiw

Jean-Michel Pies-Rémy Huma Mme Louise Manage
Groupe République net Liberté (23) : Catimini Mme E.lisxbeth HaSent Jean-Moie Medina

Eric Dame Robert Hepesstd Georges Matir«
Pour : 7 . - MM . Edouard

	

Chasamougon,

	

Pierre Ouche., Philippe Dabrrg Michel Hasask Main Moyne-Rreaad
Jacques Le Nay, Jean-Claude Lenoir, Alain Modane, P'h t ,- Mmc Danielle

	

Data Amédée Iasbol Bernard Marat
lippe Marlis et Jean Royer. Xavier Dgséa Michel lsdmnnpé Renaud Mutiles

Contre : 1 i . Christian Cep .y Yvon Jacob Jacques Mpsrd

Abstentions

	

volontaires :

	

2. - Mme Christiane

	

Taubira- Georges Usinai Denis Jasent s'auriez
André Dun
Charlet Pbsisu.

Miche! JagaeMa
Henry Jas-lepthte

Neoe-PwatsSo
iean-Marc NomeDeissue et M . André Tbiea Ab Koon.

Non-votants : 3 . - Mme Thérèse

	

Aillaud,

	

MM . Jean-Louis Jean-Paul Fourbe Gérard Jdttay Mme Catherine
Lltorloo et Jean Urbauiak. Christian Ennui Jean-Jacques Jegou Nkelas

Jean-Claude Ethnie Antoine Joly Yves Nlcella
Non-inscrit (1) : Jean Falela Didier dalla Hervé Nerelli

Hubert Faim han Jumela Roland Nuerser
Non-votant : 1 . - M . Michel Noir. Michel Fange3 Gabriel Roll Paùck Gifler

Mdre Faits Aimé R A.-ttrur Pascin
Ont voté pour Jacques-Michel

	

Faure Christian lien Dominique Paille
Pierre Farts Jean Rifler Mmc Françoise

AM . Jacques Féru Joseph Kifs de Panifie.
Jean, terre Aldin Roland ébat Philippe Chaulet :un-Michel %n i Patrick Imbue Robert Fs.draad
Jean Claude Abris« Gérard Bethe Georges Chauds Gratien Ferrari Marc Leifbarsr Mme Monique

	

Papou
Bernard Acayar Jean de IMdme Ernest Clléafire Cl orles Fart Jacques Callao Pierre Parolier
Léon Mrd Mme Marie-Thérèse Gérard Cberptuu Guton Plume Pierre Lapilhos Pierre, PaapW
Pierre Martini kinase Jacques Cime Nicolas Fuirai« Henri Laissas Michel Paletot
Mme Nicole Authie Philippe Paul Ctsllet Jean-Pierre Feserer Jean-Claude lanaat Jacques Pdüeeerd
Jean-Paul Pincés: beautrrire Jale-François Chossy Jean-Michel Furias Raymond Laeaasugae Daniel Peau
Jean-Marie André Yves huit Mme Colette Gaston Fnuaa Edouard Luiras Jean-Jacques
René Miré Won Rame Ca4erlesi Marc Fmpeee Pierre Lang de Poilai
André Mpat Mme Jeanine Jean-Pierre Cocu Yves irititix Phili ppe Pierre-André Périma
Daniel Arta IMrséda Daniel Caus Bernard de Froment layrrieT-9Blnri Francisque Pasat
Henri-Jean Muid Franck bette Louis Caleebaai Jean-Paul Frdm Hamy Lspp Pierre Petit
Jean-Claude Aapba Mme Ewmanuelle Georges Celas

	

m Claude Gardait Gérard lama Main Peyrefitte
Philippe Imbugar àuagnilinn Thieay Carrafitet Gallon Louis luge Jean-Pierre Philibert
Emmanuel Aubert Mpi>oaee lsmpm« Gérard Casa René Gai-Dejea Thierry Latina Mine Yann PIM
François d'Asfert Bruno ilwut-Broc François Gilbert Gantier Bernard latrie Daniel Picatà
Raymond-Max Ados« Jean largrd Caran-Gmdile Etienne Garer Pierre Ldib.rs Jean-Pierre
Jan Anddr Mme Chliotine Bembo René Coassa René Gaine Marc Le Mur PlerreBieeh
Gautier A.iMst Lois iseaatd Mine Anne-Marie Daniel Ganipe Philippe Lep» André-Mturice Filmée
Mme Martine Ae111u Michel laraad Ombre Pierre Gsa :1w Pierre L'Yweha Xavier Ponts'
Pierre Bullet Jammu amui Raymond Cardas Henri de Gradue Jean-Claude Limagne Etienne Plate
Mine Roedyne Jean-Guy arum Bernard Cules Claude Guipai Jacques Le Ney stase Psipilut

Bands' Lucien Rouet Chutes de Camas. Jean de Ganté Jean-Cleude ~,asair Ladislas Psdateuski
Jean-Claude )cela Philippe irisai Alain Casas Hervé Camard Gérard Lise L Panard Puas
Patrick /allasy Jean irisa lurtand Grain Jean Jan-Luis huard Jean-Pierre Pas'
Claude luate Jacques IlWW Yves Curai Gsnaaw C~

in

	

argestrin Serge Lapeiate Marcel Panure
Gilbert lause Lons de BrMmi. Jan-Michel Caen Moys Geoffrey Artaud L .eperog Robert P.

	

de
Jean lsrdat !acquit Ibrateud René Car,Ws Alain Cet Pierre L oqulÀkr Daniel Paul

	

aa
Didier luis& Dominique iliums* Cbatleq CwJ Jean-Marie Gemmi Bernard Lem Alain Ayant
François lare Christian Cabal Jeta-Yves Caus Charles Gbebuiat Roger Lutes Jeun-Luc Prie!
langues lause Jean-Pierre Cabet Henri Cui Michel Gland Andre Lame Claude Famenne
Andri Mme Françoiè Cabet Impies Cypeia Gland Edouard_Le.ss Jean Praaial
Hunt lems' Jean-François Cabs Oaaian Dallé

a
Alain Lamy« Pierre *Met

lem-Pierre 111adh d Bernard Campa Nain Damia: Cama Males Muscla Ligot Jean-Bctnard

	

chaland
Dominique Bondis Pian Cola Olivier Daum Jean-Louis Coud« Jaques Lbaeaay Fric Rumb
Jacques lNtni Grégaire Chances Olivier Damait Claude (. su Jeu ds Upkei etl Jean-Luc nsituer
Chuta Na Amen 'AM Mac-Philippe Michel Gaia François Lais Chéries but
Jearz•latis humai Gillet Canna Dante ne lauses Gamin Aube Marc Reyruaa
René )asumed Mickd Canai Gabriel - .-

	

. François-Michel Main Maille Georges nichait
Pierre Mdor Gérard Culapaies Baroud Daim Gera Jean-François Mante Henri

êt
Mehmet(

Jean léguait Mes Nicole Caleb Jao-Louis Ddré Georges Geme Daniel I9acdsa Jean V,,
Didier ISpda Jeta-Chues CsralhK Jan-Claude Deum Raymond Maruilln Mme Saooe Rigault
Christian llegsllln Jean-Pian Gu La c eu Drags.* Philippe 1ner)es Yves Marehmé Pierre Rlerllf
Jean-Loris :xaad Real Caulet Anhui Delmàm Christian Canada Claude-Gérard Nam Vive Rlt~es
André /aetW Richard Oum Jcaa-Pieue

	

Deialertga Mme Marie-Fanny Tiffany Madrid Jean Rue
Jeu-Gilles Anise Cab Francis Ouatas Duruy Havé Malter Gilles L. Robées

kwlMsadar dlinlnllsr Richard DsWApris Jean Cuiller Main Marials Jeu-Pari
Jwuhlstie Mltasd Chalet Phan Dslwrr bu Granit Jeu s'essaie diluas Sana
Ldaa )•nival

RuéM
M JwoJacques Diu Géeard Geler. Christian Monta François

i>,ïr l. Jas-Jaoritt a »su Rebat Gémit Philippe Mas Male Muée-Joab big
Raoul »Je Quand Dure,

1Cbede
Alicia Ge Mme Redus.

~

bitte; -- id Mer
l

Diuembrts hues RJ

	

r Mate lane ~rwlldINN admise Sera _

	

. Lads OaMu Weiss AsN-Rial
aide OMIS Jeta P4sapis Deti . Mselb4alnlQ Md bilé

s 1.88 Démet ~11oM QwW aiad lampa Masilu lllwipa
bwY1era Mmlllm
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SCRUTIN (No 10)
sur l'ensemble de la proposition de loi, adoptée par le Sénat.

tendant à réformer le droit de la nationalité

Nombre de votants 	 570
Nombre de suffrages exprimés	 564
Majorité absolue	 28.3

Pour l'adoption	 476
Contre	 88

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALY1E DU SCRUTIN

François Rommel

	

1
Yves Roeset-Roearri
Max Remua
Jean-Marie itoex
Xavier de Relu
Jean Royer
Antoine Ratcaadt
Francis Saint-DR«
Frédéric

de SidatSerafa
Rudy Salie
André Sendai
Joél Serin
Sema Saregey
François Sa+vadet
Mme Suzanne

Savate
Jean-Marie Setier«
Bernard SdYrelaer
Jean Seidiegn

Bernard Serre«
Daniel Soulage
Alain Sapeaat
Frantz Taittiarr
Guy Trimiez
Paul-Louis Teuilloa
Michel Tenait
Jean-Claude 'Ibidem
Jean-Pierre Tkomn
Franck

Tàoraas-Bienne
Jean Tiberi
Alfred

Truuy-PaIDegees
Gérard Trèesè;e
André Trinaao
Georges Trou
Anicet Terfaay
Jean Uekruilag
Léon Vachet

Jean Valtel.
Yves Va« Ilaecke
Christian Valante
François Valions
l'affirme Viseur
Jacques Vernier
Yves Veraaerde
Mme Françoise

de Veyrisas
Gérard Vigsoble
Philippe ée Villkrs
Jean-Paul Vtnpokllé
Claude Vissac
Robert-André Vivien
Gérard Veilla
Michel Voisin
Michel Vatbert
Roland Vuillautstc
Jean-Jacques Weber
Pierre-André Wiltur
Adrien Zeller.

Groupe R .P.R. (MS) :
Pour :254.
Non-votants : 4. - MM. Christian Cabal, Jacques Codlfraia,

Alain Marsaud et Philippe Séguia (président de l'Assem-
blée nationale).

Ont voté contre
MM.

Gilbert Amante
François Mossi
Henri d'Attilie
Rémy AadNdé
Jean-Marc Ayrnit
Jorn-Pierre Baignai
Raymond Barre
Cleude icdtaioae
Christian Setaliie
Jean-Claude Batelle
Gilbert Basset
Jean-Claude Beaadaad
Michel Berson
Gilbert Giersy
Alain Bossinet
Jean-Claude ibis
Augustin Souquent
Jean-Michel

Baoderaa
Didier Badaud
Jean-Fieras Ilniae
Patrick lrnseaec
Jean.-Pierre Brand
Jacques Brunhes
René Carpatkr
Laurent Cabal.
Jacques

Chaban-Delmas
Bemard Charles
Jean-Pierre

Cberdawent
Daniel CeliMrd
Camille Dandbea
Mme Martine David

Sa 'sont abstanua volontairement

MM. Claude Matburet, Pierre Maaeaud, Mue Christiane
Ta g bira-Delaneoa et M . André 'Mien Ale Eoo..

N'ont pas pris part au vota

D'une pan :

M. Philippe Ségala, président de l'Assemblée nationale.

D'autre part :

Mme Thérèse Aillaud, MM . Jean-Louis Borine, Pierre
Hérisson, Mme Bernadette Isaac-SiWlk, MM. Main Maraaad,
Michel Noir, Marcel Roques, Jean Urbealak.

Misse au point au «let du présent scrutin
(sous réserve des dispositions de l ' article 68, alinéa 4,

du règlement du l'Assemblée nationale)

MM. Jacques Cbabsa-Delmss, Pierre Réduise, Mme Sema-
dette Isaa,llbllls, MM . Michel PérlaN et Marcel Roque ont
fait savoir qu'ils avaient voulu voter « pour rte.

M. Valéry Giscard d'Eett ag a fait savoir qu'il avait voulu
« ne pas prendre part au vote » .

Groupa U.D.F . (21S) :
Pour : 212.
Abstentions volontaires : 3 - MM. Hubert Falco, . .i

Griotteray et Philippe de Valllers.

Groupa socialiste (63) :
Contre : 54.
Non-votants : 3. - MM. Michel Destot, Jacques Flock et

Jean Giavaay.

Groupa conernuniste (23) :
Contre : 23.

Groupa République et Liberté (23) :
Pour : 9 . - Mme Thérèse Aillaud, MM . Édouard Cham-

maman, Pierre Cascher, Jacques Le Nay, Jean-Claude
Lenoir, Alain Madalle, Philippe Martin, Jean Royer

• et Jean Urbariak.
Contre : 11.
Abstentions volontaires : 3 . - M . Jean-Louis Borine>,

Mme Christiane Teabirs-Delsseos et M . André 'fbku Ab
Kong.

Non-inscrit (1) :
Pour : 1 . - M . Michel Noir.

Ont voté pour
MM .

Jean de BoWane
Mme Marie-lltéréae

Bats
Philippe

Bemeterrire
Vau fluent
Yvon Manet
Mme Jeanine

Semweietâ
Franck Sintra
Mme E assaelk

Ilsspdllrm
Alpho Singes r

Ilmspst
baurg-Illne

Inn
Mme Christine Rentra
la,fc Beaurd
Michel lsmand
Jacquet Mayen

1 ,üa Guy !renia
Wei eep~le eni

Louis de luné
Jnogsss lirmmsd
Do
bea-Pisns

minique

Finnois Cahot
Jnm-FYeapmim Calai

Bernard Davotae
Jean-Pierre

Detosteiae
Besnard Dernier
Michel Destin
Julien Dmy
Pierre Omit
Dominique Depifet
Jean-Paul Daasiem'
Henri Emmaaodli
Laurent Fabius
Régis Faadolt
Alain Ferry
Jacques Md
Pierre Genaeedia
Ktmilo Gais
Jean-Claude Gayuuot
André Géria
Jean Glavany
Michel Grmdpierre
Maxime Greens
Jacques Gayard
Georges Nage
Guy Bernier
Jean-.Jacques Flint
Jean-Louis Ibert
Mme Muguette

Jaoltaalat
Frédéric Jattée
Mme Janine Jambe
Serge Jaga.
Chcrles Jaslia
Jean-Pierre Reniés
André Labarrire

Jack Lang
Jean-Yves Le Dénié
Jean-Claude Lefort
Louis Le Penec
Main Le Vers
Martin Maky
Georges Mendiais
Mante Mauve
Didier Maths
Jacques llellkt
Paul Merv
Louis Mexaedcaa
Jean-Pierre Michel
Didier Migaad
Ernest Mes:.ueaaa y
Alfred Meier
Mme Véronique

Neierta
Michel Pillard
Louis Pieras
Paul Qullie
Main Rodet
Mme Ségolène Rayai
Georges Sarre
Gérard Surie
Roger-Gérard

SdwutaaYerf
Henri Sise
Jean-Pierre Sa lasse
Bernard Tapé
Jean Tarets
Paul Vagie
Aioysc Wertiweer
Emile T.aoeeretii.

Jean-Pierre Abolie
Jean-Claude Merlans
Barnard Amy«
Mme Thérète Alllaad
Léon Mai
Pierre Ahanai
Mme Nicole Andine
Man-Peul Ambra
Jean-Matie Aldr
René Miré
André Ampat
Daniel Mis
Henri-Jean Armai
Jean-Claude Agit.
Philippe Ada
Emmanuel Ambert
François CAahrt
Raymond-Max Aman
Jean Amide
Gantier. Mao*
Mme Marine Aslise
Pierre Bnbkv
Mme Roselyne

Saisi«
haut-Claude Bab.
Patrie Ildlumy
Claude Sana
Citer' lamier
Mn bu
Didier Illtelsd

François Sint.
Paymond lace
Jacques Ban«
André Bases
Hubert Basa'
Jean-Pierre laatiad
Dote'nique laadle
Jacques Basané
Chuta Bau
Jean-Louis Berna Lat

René beaaest
Pierre Mita
Jean Np*
Didier luger
Christian leg4a
leu-Louis lane(:
André buttai
Jean-Gilles

lslbaabr
Jean-Marie Sertirent
Léon lui
Jeta lima
Recul llid u

J
dà.

la ude Ibos
Claude »rem

?Aide iwaisse
Roland Data
(Érard fMti
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Maurice Marc Reymaus
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André Trierais
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Busard Doreuse Jack Lang

Francia Delattre Mme Marie-Fanny Main Mallette Jean-Claude Batwx
Julien Demy Jean-Yves Ln Déaut
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521

Paul Quilis

	

Roger-Gérard Jean Tardite
Alain Rodet

	

Schvrartuuberg Paul Vergés .D 'autre part :
Mme Ségolène Royal

	

Henri S cre Moyse Warbonver
Georges Sarre

	

Jeaa•Pierre Sotie« MM . Christian Cabal, Michel Destot, Jacques Floch, Jean
Gérard Saamade

	

Bernard Tapie Ernilc ZucrrelHL
Glavany, Jacques Godfrain et Main Marsaud .

Se sont abstenus volontairement

MM. Jean-Louis Parloir, Hubert Falco. Main Griotteray,
Mme Christiane Taublra-Delannon, MM. André Thten Ah Kaon
et Philippe de Villiers.

N'ont pas pris part au vote

D 'une part :

M. Philippe Séguin, président'de l'Assemblée nationale .

Mises au point au tuba du présent scrutin

(sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,
du règlement de l'Assemblée nationale)

MM . Christian Cabal, Hubert Filer: et Jacques Godfraisr ont
fait savoir qu'ils avaient voulu voter ,, pour ».

MM. Michel Destot, Jacques Floeh et Jean Glavany ont fait
savoir qu'ils avaient voulu voter « contre ».
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